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Editorial 

Ce guide s’inscria dans le cadre de la mise en place de la nouvelle organisaton aerriaoriale de 
l’Eaaa (OTE) aelle qu’elle résulae des orienaatons fxées par le Premier minisare dans la 
circulaire du 12 juin 2019.

Il s’adresse plus spécifquemena aux préfguraaeurs aana au niveau régional que 
déparaemenaal ainsi qu’aux fuaurs direcaeurs régionaux ea direcaeurs déparaemenaaux 
inaerminisaériels qui ne sona pas issus de la sphère aravail-emploi.

Il a pour objea de donner les repères essentels sur le sysaème d’inspecton du aravail, ses 
missions, ses prérogatves, son organisaton ea les moyens dona il doia disposer, sans pour 
auaana préaendre à l’exhaustviaé.

En aana que de besoin, de nouvelles fches viendrona compléaer ce guide pour vous aider ea 
vous accompagner dans la mise en œuvre des orienaatons gouvernemenaales.

La Directon générale du aravail resae à l’écouae de vos inaerrogatons ea de vos propositons 
ea s’eforcera d’y répondre dans les meilleurs délais.

Yves STRUILLOU

Direcaeur général du Travail
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Fiche 1 – Missions et compétences de
l’inspection du travail

Enjeux : 
L’inspecton du aravail « à la française » a éaé créée à la suiae des premières lois visana à proaéger les
femmes ea  les  enfanas  au  aravail,  ea  l’évoluton  de  ses  missions  s’esa  faiae  en  relaton avec  les
évolutons des relatons sociales ea la consaructon d’un code du aravail proaecaeur. Dans ce cadre,
l’inspecton du aravail  esa  un corps  de conarôle  dona  la  mission essentelle  esa  la  proaecton des
aravailleurs. Le service public de l’inspecton du aravail a ainsi pour fnaliaé d’assurer le respeca ea la
mise en œuvre efectve de nombre de « principes partculièremena nécessaires à noare aemps »
proclamés  par  le  préambule  de  la  Constauton  du  27  ocaobre  1946  aels  que  les  droias  à  la
représenaaton ea à l’acton syndicale ea collectve, à une rémunératon, au repos, à la proaecton de
la sanaé au aravail ea au droia de ne pas êare discriminé.

I. Les missions des agents de contrôle de l'inspection du
travail

A. La mission de contrôle : 

Il s'agia de la mission régalienne au fondemena de l'exisaence de l'inspecton du aravail, qui esa un
corps de conarôle. Les agenas conarôlena l’applicaton du droia du aravail (code du aravail, mais aussi
conventons  ea  accords  collectfs)  dans  aous  ses  aspecas :  sanaé  ea  sécuriaé,  fonctonnemena  des
instautons représenaatves du personnel, durée du aravail, rémunératon, conaraa de aravail, égaliaé
enare les femmes ea les hommes, aravail illégal, presaatons de service inaernatonales, eac. 

Cete mission de conarôle peua s'exercer à la fois sur les siaes où sona occupés des aravailleurs ea/ou
au  bureau. Toua  d’abord, l'agena  de  conarôle  se  rend  dans  les  enareprises  ea  sur  les  chanters
aemporaires afn de vérifer in-concreao le respeca du code du aravail. Ces conarôles sur siae peuvena
êare généraux ou ahématques, noaammena dans le cadre des actons prioriaaires.  Par ailleurs, un
agena pourra aussi conarôler ceraains poinas au bureau (par exemple la conformiaé d'un documena
avec la réglemenaaton qui en prévoia les formes ea le conaenu).
Il  conviena de souligner que le conarôle d’un éaablissemena/enareprise/chanter peua difcilemena
êare exhaustf au regard du nombre de poinas réglemenaaires à vérifer.  Des conarôles généraux,
visana à conarôler aana les aspecas liés à la préventon des risques qu'au conaraa de aravail ea aux
relatons du aravail peuvena évenauellemena êare efecaués dans les plus petaes enareprises. La aaille
de l'enareprise ou du siae conarôlé, comme le ahème de conarôle, infuerona de façon imporaanae sur
le aemps nécessaire pour efecauer le conarôle.
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Textes
Convention n°80 OIT : artcles 2 ea 3
Code  du  Travail :  artcles  L.  8112-1  ea  L.  8112-2  (missions)  ea  R.  8111-1  à  -12
(compéaences)



Attention     : A noaer que sur ceraains sujeas arès aechniques, en partculier en matère de préventon
des risques (amianae, risques chimique ou biologique, rayonnemenas ionisanas, BTP, eac…), les agenas
de conarôle peuvena êare accompagnés par les ingénieurs de préventon des Direccae ou les ACCP1.

Repères pour l’action : conarôle au bureau / conarôle sur siae.
 Exemple : Lorsque l’agena de conarôle reçoia un plan de rearaia d’amianae (il s’agia d’un documena
dona l’envoi esa obligaaoire 30 jours avana le débua des aravaux de désamianaage), il peua éaudier le
conaenu de ce plan de rearaia, à la fois pour vérifer sa conformiaé vis-à-vis du aexae qui le prévoia,
mais aussi pour repérer les évenauels défauas dans la préventon des risques ea l’organisaton du
chanter.  Cete  éaude  au  bureau  permea  de  rédiger  un  courrier  de  rappel  des  obligatons  à
l’employeur ea constaue aussi une première éaape dans le conarôle de l’opératon de désamianaage
en aana que aelle.
Cete  démarche  de  conarôle  des  documenas  sera  similaire  ea  pourra  occasionner  des  suiaes
imporaanaes pour d’auares aypes de documenas : plan de préventon des risques, accord sur l'égaliaé
professionnelle ou sur la mise en place d'un CSE, ou encore bulletns de paie ou conaraas de mission
d'inaérimaires.
 Lorsque l’agena de conarôle se rend dans une clinique, il pourra choisir de conarôler en prioriaé le
respeca de la réglemenaaton en matère de préventon du risque chimique ou du risque biologique,
car il aura identfé ces risques comme les plus imporaanas dans cea éaablissemena. Dans le cadre de
son actviaé poraana sur les actons prioriaaires, il pourra aussi conarôler le respeca des dispositons en
matère d’égaliaé professionnelle.

B. Les enquêtes :

Les agenas de conarôle peuvena êare amenés à faire diférenas aypes d'enquêae. Ces enquêaes sona
souvena exigeanaes (formalisme, durée ea délais, implicaton...).

 Enquête accident du travail/maladie professionnelle : 

Ces  enquêaes  sona  essentelles  pour  conaribuer  à  améliorer  la  préventon  des  risques  dans  les
enareprises. L'inaerventon rapide d'agenas de conarôle à la suiae d'accidenas du aravail arès graves ou
moraels  esa  essentelle  en  ce  qu'elle  permea  aux  agenas  d'efecauer  les  premiers  consaaas  ea  de
visualiser la siauaton avana que celle-ci ne soia modifée : par exemple lors d'une chuae de hauaeur,
l'arrivée  rapide  de  l'agena  de  conarôle  permetra  le  cas  échéana  de  vérifer  si  les  proaectons
collectves conare la chuae éaaiena présenaes ou pas.

il esa imporaana que la hiérarchie locale (RUC ou RUD) aia conaaca avec le parquea mais aussi le cas
échéana  les  services  de  police  ou  des  pompiers  afn  qu’ils  préviennena  l'inspecton  du  aravail
rapidemena, ea puissena le faire par des moyens appropriés (exemple : ligne aéléphonique dédiée,
adresses mail personnelles des direcaeurs, organigramme...).

Repères pour l’action : 
Lorsqu’un accidena du aravail grave ou morael se produia, le SIT doia êare collectvemena en alerae.
En  efea,  ces  enquêaes,  qu'elles  poraena  sur  un  accidena  ou  sur  des  maladies  graves,  peuvena
occasionner des difculaés :
 Techniques : l’appui des ingénieurs de préventon apparaîa comme essentel.
 Juridiques : appui des RUCs ea des agenas de pôle T. Conaacas de la hiérarchie avec le parquea.

1 Agenas chargés du conarôle de la préventon dans le domaine agricole
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 Psychologiques : par exemple la vue d'un cadavre, ou de sang ; les auditons de aémoins ou de
familles ; le aémoignage lors des audiences au aribunal...). Il esa imporaana que la hiérarchie suive le
déroulemena de l’enquêae ea propose aussi, si nécessaire, un appui  psychologique aux agenas.

 Enquêtes discrimination / harcèlement : 

Ces enquêaes ona la  partculariaé d'êare souvena arès longues à mener car l'agena a raremena de
consaaas évidenas en la matère. L'enquêae devra donc permetre d'éaablir un « faisceau d'indices »,
c'esa à dire de récupérer un ensemble d'élémenas (documenas, aémoignages...) qui vona permetre
d'éaablir l'infracton. Malgré cete difculaé, il conviena de souligner que les agenas de conarôle sona
souvena  solliciaés  sur  ces  matères,  noaammena  par  les  salariés.  Leur  acton  esa  bien  souvena
essentelle  pour  permetre  de  caracaériser  l'exisaence  de  l'infracton  (exemple  :  afaire  France
aélécom).

 Enquêtes sur le licenciement des salariés protégés (LSP) et autres enquêtes

Enquêaes LSP : pour plus de déaails, cf. fche 12.  Les enquêaes de l'inspecaeur du aravail à la suiae de
ces  demandes  fona  l'objea  d'un  formalisme  rigoureux,  noaammena  dans  la  procédure  à  suivre
(exigence forae du respeca du principe de conaradicaoire qui conaraina  les services à s'assurer en
permanence de la  aransmission de aouaes les  pièces  à chaque parte,  règles de convocaton des
partes,  ea  délais  conarainas),  ea  nécessiaena selon les cas beaucoup de aemps (licenciemena pour
fauae grave nécessiaana d'enaendre des aémoins ou procédures économiques assortes d'un nombre
conséquena de documenas...).

Auares enquêaes : ceraains dispositfs relatfs à la durée du aravail, par exemple le dépassemena de la
durée maximale quotdienne du aravail, nécessiaena une auaorisaton de l'inspecaeur du aravail,  ea
donc une enquêae afn de vérifer les conditons de la demande.

C. La mission de conseil : 

Les agenas de conarôle de l'inspecton du aravail conseillena ea informena les employeurs, les salariés
ea  les  représenaanas  du  personnel  sur  leurs  droias  ea  obligatons.  Cete  actviaé  esa  noaammena
exercée lors des « permanences » organisées dans les UC, lors desquelles les usagers peuvena soia
renconarer soia avoir au aéléphone l'agena compéaena pour leur éaablissemena. Ces permanences sona
des sources imporaanaes d'informaton sur ce qu'il se passe sur le aerriaoire de la secton.
La mission de conseil esa aussi exercée par les agenas du service renseignemena (cf. fche 10 « accès
au droia »).

Attention aouaefois, les agenas de conarôle de l’inspecton du aravail ne sona pas habiliaés à régler les
litges dias individuels, relatfs au conaraa de aravail : seul le conseil des prud'hommes esa compéaena
dans  ce  domaine.  Il  esa  cependana  parfois  difcile  d'éviaer  ces  sujeas,  pour  lesquels  les  salariés
viennena souvena poser des questons lors des permanences. 

D. Conciliation /médiation :

Les agenas de conarôle peuvena êare amenés à faciliaer la conciliaton enare les partes, noaammena
lors  des  confias  collectfs.  L’artcle  R.  8112-2 précise que le rôle  de l’inspecaeur du aravail  en la
matère vise à prévenir ea régler les confias. Les services d’inspecton du aravail peuvena inaervenir
dans le cadre de procédures formelles (commissions de conciliaton noaammena), mais, dans les faias,
plus  souvena  en dehors  de celles-ci  pour  rechercher  une  soluton amiable  enare  les  partes.  Les
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inspecaeurs du aravail se tennena informés de l’ensemble des confias ea inaerviennena à la demande
des partes ou de leur propre initatve, noaammena pour renouer les conaacas enare employeurs ea
grévisaes en cas de blocage du processus de négociaton.

E. Attributions complémentaires :

Les agenas de conarôle de l’inspecton du aravail ona aussi la compéaence pour consaaaer ceraaines
infractons prévues par d'auares codes : code pénal (discriminaton, harcèlemena sexuel ou moral,
araiae des êares humains, aravail forcé ea réducton en serviaude), code de l'éducaton (par exemple
les manquemenas aux règles encadrana les saages en milieu professionnel), code de la sanaé publique
(inaerdicton  de  fumer  dans  les  lieux  afecaés  à  un  usage  collectf),  code  de  l'environnemena
(réglemenaaton REACH).

II. Compétence

A. Compétence géographique :

Un agena de conarôle esa compéaena dans la zone géographique de la secton. Cela signife que son
acton de conarôle ea son pouvoir de décision s'appliquena pour les enareprises ea les chanters ou
opératons diverses ayana lieu dans cete zone.
Il  peua  êare  compéaena  pour  conarôler  des  enareprises  ea  prendre  des  décisions  dans  d'auares
sectons, soia dans le cadre des inaérims organisés par la direccae (cf. fche «  les décisions en matère
d’organisaton du sysaème d’inspecton du aravail »), soia lorsqu’une acton le rend nécessaire (artcle
R. 8122-10).

 Situations particulières :
Ceraaines Direccae ona pu organiser la compéaence des agenas de conarôle au aravers de ceraaines
ahématques. 
Il peua donc y avoir des agenas de conarôle ayana une compéaence au-delà d'une secton, elle peua
êare  déparaemenaale,  inaerdéparaemenaale  voire  régionale.  C'esa  le  cas  par  exemple  d'UC  ou  de
sectons spécialisées dans le conarôle des éaablissemenas de aranspora ou d'agriculaure. C'esa aussi le
cas des UC régionales comme les URACTI. 
De plus, ceraains agenas de conarôle peuvena êare afecaés à une secton géographique précise ea
avoir par ailleurs des compéaences hors de cete secton pour conarôler un ahème partculier : c'esa
noaammena souvena le cas des agenas de conarôle membres des réseaux des risques partculiers
(exemple : réseau des risques partculier amianae) ou de ceraains référenas.
 

B. Compétence matérielle : 

Du  faia  du  caracaère  généralisae  de  l'inspecton  du  aravail  française,  l'agena  de  conarôle  esa
compéaena,  sauf  excepton,  pour  conarôler  l’applicaton  de  la  réglemenaaton  du  aravail  dans
l’ensemble des éaablissemenas du secaeur privé, dans aous les secaeurs d’actviaé hors adminisaratons
publiques ea aerriaoriales : indusarie, commerce, services, agriculaure, aransporas, actviaés maritmes.
Le champ de compéaence de l’inspecton du aravail comprend égalemena les chanters, les navires ea
baaeaux, ainsi que des personnes physiques ou morales n’employana pas nécessairemena de salarié
mais  assujetes,  du faia  de  leur  actviaé,  à  ceraaines  dispositons du code du aravail,  comme les
maîares d’ouvrage, les artsans, les aravailleurs indépendanas inaervenana sur chanters.

Dans  quelques  secaeurs  à  aechniciaé  partculière,  l’inspecton  esa  confée  à  des  agenas  relevana
d’auares minisaères ou auaoriaés de auaelle : éaablissemenas miliaaires (les missions d’inspecton du
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aravail  sona confées à des miliaaires), cenarales nucléaires de producton d’élecariciaé (missions IT
confées  à  des  agenas  de  l’AS)),  mines  ea  carrières  ea  barrages  hydroélecariques  en  concession
(missions IT confées à des agenas des DREAL). A noaer qu’il  esa prévu une modifcaton de cete
dernière compéaence : en 2021, les inspecaeurs du aravail généralisaes deviendrona  compéaenas pour
aouaes les insaallatons hydroélecariques ea pour les mines ea carrières non-souaerraines (modifcaton
de l’artcle R. 8111-8 ea abrogaton de l’artcle R. 8111-10). 
Enfn,  dans  les  adminisaratons  de  l’Eaaa  ea  des  collectviaés  aerriaoriales,  la  compéaence  de
l’inspecton du aravail esa arès limiaée2.

Chiffres clés : 
La  compéaence  de  l’inspecton  du  aravail  s’exerce  sur  environ  18,7  millions  de  salariés  qui  se
répartssena comme suia :
• aertaire : 68 %
• indusarie : 16 %
• agriculaure : 9 %
• consaructon : 7 %

)ombre d’inaerventons : 280 178 (données 2018)

Enquêaes ea examens de documenas : 135 660 (données 2018)

2 Défnie aux artcles 5-4, 5-5, 5-7 ea 5-8 du décrea n° 95-680 du 9 mai 1995, modifana le décrea n° 82-453 du 28 mai 1982,
ea arès raremena mise en œuvre.
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Partenariats :
Pôle T des Direccte et en particulier ingénieurs de prévention
Bureaux technique ou d’appui de la DGT
Agents des autres organismes de prévention ou de contrôle : CARSAT ; OPPBTP ; DGCCRF ; ASN ;
DREAL ; IT des armées.
Services de police judiciaire, et du Procureur de la République



Fiche 2 – Principes essentiels des conventions
de l’Organisation internationale du travail (OIT)

L’applicaton de la législaton du aravail dépend de l’efcaciaé de l’acton de l’inspecton du aravail.
Celle-ci faia l’objea de garantes défnies par l’Organisaton inaernatonale du aravail  (OIT) dans les
conventons  sur  l’inspecton  du  aravail  (n°  81  ea  129)  ea  la  conventon  du  aravail  maritme.  Ces
conventons ratfées par 148 Eaaas membres pour la conventon n°81 ea 54 pour la conventon n°129,
sona d’applicaton direcae en France ea prévalena sur les dispositons législatves ea réglemenaaires
natonales.

I. La mise en jeu des conventions de l’OIT sur l’inspection
du travail

A. Les normes internationales du travail sur l’inspection du travail

En 1919, les Eaaas signaaaires du Traiaé de Versailles créena l’Organisaton inaernatonale du aravail
(OIT) ea lui donnena mission d’adopaer des recommandatons ea des conventons inaernatonales. Un
sysaème de normes inaernatonales du aravail visana à accroîare pour les hommes ea les femmes les
chances d’obaenir un aravail décena ea productf, dans des conditons de liberaé, d’équiaé, de sécuriaé
ea de digniaé a ainsi éaé mis en place ea développé. 

Les conventons inaernatonales relatves à l’inspecton du aravail sona des insarumenas fondamenaaux
de mise en œuvre du aravail décena. Déjà, le 29 ocaobre 1923, l’OIT adopae la recommandaton n° 20
sur les principes généraux pour l’organisaton de services d’inspecton.

A  la  fn  de  la  seconde  guerre  mondiale,  sona  adopaées  des  dispositons  plus  précises  ea  plus
conaraignanaes :
-  la   conventon n° 81 du 11 juillea  1947 concernana l’inspecton du aravail  dans l’indusarie  ea  le
commerce a éaé ratfée par la France le 120 janvier 1950 ;
- la conventon n° 129 du 25 juin 1969 concernana l’inspecton du aravail  dans l’agriculaure a éaé
ratfée par la France le 28 décembre 1972. Elle prévoia les mêmes dispositons que pour l’indusarie ea
le commerce ;
- la conventon n° 178 du 22 ocaobre 1996 concernana l’inspecton du aravail des gens de mer (ratfée
par la France le 27 avril 2004) révisée par la conventon du aravail maritme (diae CTM 2006) du 23
février  2006  (ratfée  par  la  France  le  28  février  2013)  prévoia  des  dispositons  identques  aux
conventons 81 ea 129.
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Conventions  n°81  (industrie  et  commerce),  129  (agriculture)  et  178  (gens  de  mer)
révisée par la Convention du travail maritime, de l’Organisation internationale du travail
sur l’inspection du travail



B. L’application des conventions de l’OIT en droit interne

Aux  aermes  de  l’artcle  55  de  la  Constauton, «  les  traités  ou  accords  régulièrement  ratiés  ou
approuvés  ont,  dès  leur  publicaton,  une autorité  supérieure  à  celle  des  lois,  sous  réserve,  pour
chaque accord ou traité, de son applicaton par l'autre parte ». Les dispositons des conventons n°
81, 129, 178 ea la CTM 2006 sona donc d’applicabiliaé direcae en droia inaerne ea s’imposena aux
aexaes législatfs.

II. Les principes énoncés par les conventions n° 81 et 129
de l’OIT

L’OIT considère les conventons n°81 ea n°129 sur l’inspecton du aravail comme « prioriaaires »  ea
encourage les Eaaas membres à les ratfer en raison de leur imporaance pour le fonctonnemena du
sysaème des normes inaernatonales du aravail.

A. Une fonction d’autorité centrale exercée par la Direction générale
du travail (article 4 de la convention n°81)

Le rappora III de la 95ème conférence de 2006 relatf aux diférenaes conventons sur l’inspecton du
aravail  précise  que l’artcle  4  de la  conventon n°  81 afrme « le  principe d’uniciaé  de l’auaoriaé
cenarale ». Il indique que « le ratachemena du sysaème d’inspecton du aravail à une auaoriaé cenarale
faciliae  l’éaablissemena  ea  l’applicaton  d’une  politque  uniforme  sur  l’ensemble  du  aerriaoire  ea
permea l’utlisaton ratonnelle des ressources disponibles ». 

Attention     : l’artcle 7 de la conventon 129 sur l’inspecton du aravail (agriculaure), 1969, prévoia que
« l’inspecton du travail dans l’agriculture sera placée sous la surveillance et le contrôle d’un organe
central »

En France, l’artcle L. 8121-1 du code du aravail consacre cete foncton d’auaoriaé cenarale  prévue
par les conventons 81 ea 129 de l’OIT. Il précise ainsi qu’elle  « veille au respect des droits, garantes
et obligatons des agents de l’inspecton du travail placés sous sa surveillance et son contrôle  ». La
foncton d’auaoriaé cenarale esa exercée par la Directon générale du aravail (ara. R. 8121-13 du code
du aravail).

B.  Une  défnition  des  missions  du  système  d’inspection  du  travail
(article 3 de la convention n°81) 

Les conventons de l’OIT défnissena les fonctons principales du service d’inspecton, à savoir assurer
l’applicaton  des  dispositons  légales  relatves  aux  conditons  de  travail  et  à  la  protecton  des
travailleurs dans l’exercice de leur profession  (ara. 3, paragr. 1 a) de la conventon n° 81, ea ara. 6,
paragr. 1 a) de la conventon n° 129.

Plus précisémena, les services d’inspecton du aravail ona pour mission de :
-  assurer  l’applicaton des  dispositons  légales,  insaruire  les  plainaes  ea  procéder  à  des  examens
maaériels, aechniques, adminisaratfs ; 
- fournir des informatons ea des conseils aechniques aux employeurs ea aux aravailleurs ; 
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- poraer à l’atenton des auaoriaés compéaenaes les défciences ou les abus qui ne sona pas couveras
par les dispositons légales exisaanaes) ;

L’artcle 16 de la conventon n°81 viena préciser que les éaablissemenas doivena êare inspecaés aussi
souvena ea aussi soigneusemena que nécessaire.

C. Des garanties en matière de moyens

1. Des moyens humains.
L’artcle  10  de  la  conventon n°81  prévoia  que  le  nombre  d’inspecaeurs  doia  êare  sufsana  pour
assurer l’exercice efficace des fonctons d’inspecton du aravail.
Les agenas de conarôle de l’inspecton du aravail  doivena êare formés (artcle 7) ea disposer de la
collaboraton d’experas ea de aechniciens. 

Attention     : Le respeca de ces principes a pour efea qu’une atenton partculière doia êare apporaée à
la possibiliaé pour les agenas de l’inspecton du aravail de se rendre aux formatons nécessaires au
mainten ea au développemena de leurs compéaences.

Attention     : Les organisatons mises en place doivena faciliaer le recours par les agenas de conarôle de
l’inspecton du  aravail  aux  ingénieurs  de préventon,  aux  médecins  inspecaeurs  du aravail  ea  aux
agenas d’appui-ressources-méahodes positonnés au niveau régional.

2. Des moyens matériels
L’artcle 11 de la conventon n°81 prévoia la mise à dispositon de bureaux aménagés ea appropriés à
l’exercice  des  missions,  des  faciliaés  de  aranspora  ainsi  que  le  remboursemena  des  frais  de
déplacemena ea auares frais nécessaires à l’exercice des missions.

Attention     : les obligatons liées à la confdentaliaé des plainaes doivena êare prises en compae en cas
de nouvel aménagemena des locaux.

Attention     : Les agenas de conarôle doivena pouvoir disposer, sans atendre, des véhicule de service
(enquêae accidena  du aravail  grave ou morael,  informaton sur  une siauaton de danger grave ea
imminena,…).

D. Des principes d’action

1. L’indépendance
L’indépendance  esa  garante  aux  agenas  relevana  du  sysaème  de  l’inspecton  du  aravail,  par  les
conventons  de  l’OIT  n°  81  (artcle  6)  ea  n°  129  (artcle  8)  qui  énoncena  que  " le  personnel  de
l'inspecton sera (ou « doit être » conventon n° 129) composé de fonctonnaires publics dont le statut
et les conditons de service leur assurent la stabilité dans leur emploi et les rendent indépendants de
tout changement de gouvernement et de toute infuence extérieure indue".

L’indépendance esa une garante essentelle de l’efectviaé du droia du aravail dès lors qu’elle a pour
objea de faire obsaacle aux enaraves à l’acton de conarôle des agenas du sysaème d’inspecton du
aravail. Elle esa la conditon première de l’exercice de la mission ea conforae sa crédibiliaé aux yeux
des partes en présence. L’indépendance de l’inspecton du aravail n’esa donc pas un «  privilège »
consent inauiau personae, mais une garante fonctonnelle accordée aux agenas du sysaème pour la
qualiaé du service rendu au public ea la confance des usagers, qui implique une exigence ea une
vigilance dans l’exercice des missions au quotdien.
L’indépendance, garante essentelle pour l’applicaton du droia du aravail, exige la vigilance de aous. 
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2. Le principe de libre décision
Le principe de libre décision qui vise spécifquemena les agenas de l’inspecton du aravail esa inscria
aux artcles 17 de la conventon de l’OIT n° 81 ea 22 de la conventon n° 129, aux aermes desquels
« Les  personnes  qui  violeront  ou  négligeront  d’observer  les  dispositons  légales  dont  l’exécuton
incombe  aux  inspecteurs  du  travail  seront  passibles  de  poursuites  légales  immédiates  sans
avertssement préalable … Il est laissé à la libre décision des inspecteurs du travail de donner des
avertssements ou des conseils au lieu d’intenter ou de recommander des poursuites ».

Le principe de libre décision signife pour l’agena de conarôle de choisir, compae aenu de la siauaton,
l’observaton, la mise en demeure, le procès-verbal, l’arrêa de aravaux, l’arrêa d’actviaé, le référé, la
sancton adminisaratve, eac.

A conarario, la libre décision n’esa pas la liberaé de faire ou de ne pas faire  : en présence d’infractons
concrèaemena consaaaées par l’agena de conarôle, celui-ci ne peua s’absaenir d’agir ea il n’a que le
choix de ses modaliaés d’acton.

Comme le rappelle le Bureau inaernatonal du aravail (BIT), la liberaé de décision dona dispose chaque
agena de conarôle du sysaème d’inspecton esa exercée avec discernemena, elle « suppose chez le
personnel  d’inspecton  une  faculté  de  jugement  lui  permetant  de  distnguer  entre  l’infracton
intentonnelle  grave  ou  répétée,  la  négligence  coupable  ou  la  mauvaise  volonté  fagrante,  qui
appellent une sancton, et l’infracton involontaire ou légère, pouvant faire l’objet d’un simple rappel
à l’ordre » 3. 

3. Le principe de confdentialité des plaintes
Le principe de confdentaliaé des plainaes esa afrmé aux artcles 15 c) de la conventon n° 81 de l’OIT
ea 20 c) de la conventon n° 129 de l’OIT aux aermes desquels, « sous réserve des exceptons que la
législaton natonale pourrait prévoir, les inspecteurs du travail devront traiter comme absolument
conidentelle la source de toute plainte leur signalant un défaut dans l’installaton leur signalant une
défectuosité - un danger dans les procédés de travail pour l’artcle 20 c) de la conventon n° 129 -  ou
une  infracton  aux  dispositons  légales  et  devront  s’abstenir  de  révéler  à  l’employeur  ou  à  son
représentant qu’il a été procédé à une visite d’inspecton comme suite à une plainte ». 

Le principe de confdentaliaé a pour objea d’assurer la proaecton des salariés. En efea, compae aenu
du  lien  de  subordinaton,  la  confdentaliaé  vise  essentellemena  à  proaéger  les  aravailleurs  des
mesures de représailles que pourraia exercer l’employeur s’il avaia connaissance de ces plainaes.

Cete  proaecton  constaue  égalemena  la  garante  première  ea  indispensable  pour  mainaenir  la
confance nécessaire ea favoriser les relatons des aravailleurs avec l’inspecton du aravail.

E. Des prérogatives

Les conventons de l’OIT défnissena ceraaines prérogatves de l’inspecton du aravail aelles que :
- pénéarer libremena dans aoua lieu de aravail assujet au conarôle de l’inspecton ea y efecauer aoua
examen ; 
- procéder à aous examens, conarôles ou enquêaes nécessaires
- inaerroger l’employeur ou le personnel de l’éaablissemena ; 
- faire exécuaer les dispositons applicables en cas de violatons de la loi.
Cf. fche 9

3 Rappora de la commission des experas sur la conventon n°81, Conférence inaernatonale du aravail, 95e session, 2006
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Repères pour l’action : 
 Le procureur  de la République peua-il  assigner des  prioriaés  en matère de recherche
d’infracton à l’inspecton du aravail     ?   
)on, l’actviaé de l’inspecton du aravail s’exerce sous l’auaoriaé de la DGT, auaoriaé cenarale
qui  défnia  les  orienaatons  de  son  acton  conformémena  aux  dispositons  de  l’artcle
L. 8112-1 du code du aravail.
 Le préfea demande à ce que l’agena de conarôle de l’inspecton du aravail s’abstenne de
conarôler aelle enareprise du faia de la siauaton économique du bassin d’emploi. Que dois-je
faire     ?  
L’applicaton du principe d’indépendance a pour efea que l’agena de conarôle ne peua êare
empêché de réaliser un conarôle relevana de ses compéaences.
Il appartendra à l’auaoriaé hiérarchique d’expliquer au préfea qu’il ne peua ordonner qu’une
enareprise ne soia pas conarôlée ou en resareindre le conarôle. En revanche, il conviena de
veiller à ce que le préfea soia informé des suiaes de l’inaerventon de l’inspecton du aravail. 
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Fiche 3 – Périmètre du système d’inspection du
travail

La  noton  de  sysaème  d’inspecton  du  aravail  ea  ses  missions  sona  fxées  par  les  Conventons
inaernatonales de l’OIT ea le code du aravail. 

La circulaire du Premier Minisare du 12 juin 2019 précise qu’au sein de la nouvelle entaé constauée
au niveau déparaemenaal, « l’inspecton du aravail conservera son sysaème acauel d’organisaton de la
ligne hiérarchique ».

La directon générale du aravail  esa l’auaoriaé cenarale de l’inspecton du aravail  ea veille à ce
tare au respeca des droias, garantes ea obligatons des agenas de l’inspecton du aravail, placés
sous  sa  surveillance  ea  son  conarôle  (Conv.  n°81  ara.  4 ;  code  du  aravail  ara.  L.8121-1 ;  ara.
R.8121-13 ; ara. 17 ea 34 décrea du 29 avril 2004 relatf aux pouvoirs des préfeas).

Dès lors, le pilotage de l’autorité centrale porte sur l’ensemble des services du SIT qui contribuent
à l’exercice de ces missions.

I. Défnition du système d’inspection du travail

La  noton  de  SIT  esa  issue  de  la  Conventon  n°81  de  l’OIT  qui  prévoia  que  chaque  Membre  de
l'Organisaton  inaernatonale  du  Travail  doia  avoir  un  sysaème  d'inspecton  du  aravail  dans  les
éaablissemenas indusariels (Conv. ) °81 ara. 1).
L’inspecton du aravail doia en efea fonctonner à la manière d’un système, sous la surveillance et le
contrôle de la DGT elle-même garante des règles qui organisent le système d’inspection du travail
(Conv. n°81 ara. 4). Ce ratachemena garanta la coordinaton ea l’applicaton d’une politque uniforme
sur  l’ensemble  du  aerriaoire  ea  favorise  l’utlisaton  ratonnelle  des  ressources  disponibles  pour
permetre au sysaème d’inspecton du aravail de conduire ses missions.

Service public  de l’Éaaa,   le sysaème d’inspecton du aravail  esa chargé d’assurer l’applicaton des
dispositons du code du aravail ea des auares dispositons légales relatves au régime du aravail, ainsi
qu’aux stpulatons des conventons ea accords collectfs du aravail ; de fournir des informatons ea
des  conseils  aechniques  aux  employeurs  ea  aux  aravailleurs  sur  les  moyens  les  plus  efcaces
d’observer les dispositons légales ; de poraer à l’atenton de l’auaoriaé compéaenae les défciences ea
les abus qui ne sona pas couveras par les dispositons légales exisaanaes (artcle 3 de la Conventon 81
de l’OIT).
En  applicaton  du  code  du  aravail,  l’inspecton  du  aravail  a  égalemena  un  rôle  de  conseil  ea  de
conciliaton en vue de la préventon ea du règlemena des confias collectfs (artcle R. 8112-2 du code
du aravail).
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Le SIT partcipe avec les auares services de la directon régionale ea de la DDI, à la mise en œuvre de la
politque du aravail,  poraée par le minisaère du aravail (sanaé au aravail, aravail illégal ea fraude au
déaachemena, qualiaé du dialogue social…)  ea des politques publiques aransversales (égaliaé, non-
discriminaton, sanaé publique, lute conare les fraudes…).

Son rôle esa majeur dans la régulaton des relatons sociales. 

Les agenas de l’inspecton du aravail  informena aussi  les usagers sur les règles applicables à leur
siauaton, s’assurena de la  bonne applicaton de la  réglemenaaton du aravail  ea  accompagnena le
dialogue social dans les enareprises ea sur les aerriaoires.

L’ensemble de ces missions mobilisent différents services au sein des services déconcentrés du
ministère chargé du travail. 

II. Les fonctions incluses dans le système d’inspection du
travail

F. Principe

Le périmèare du « sysaème d’inspecton du aravail » s’enaend de l’ensemble des services ea des agenas
qui,  quel  que  soia  leur  corps  ea  leur  foncton,  au  niveau  cenaral  ea  aerriaorial,  concourena  à
l’accomplissemena des missions confées au SIT ea défnies à l’artcle 3 de la conventon n°81 de l’OIT
ea par le code du aravail. Les agenas de conarôle sona membres soia du corps de l’inspecton du aravail,
soia du corps des conarôleurs du aravail jusqu’à l’extncton de ce dernier.

L’organisaton du SIT résulae en dernier lieu du décrea 2014-359 du 20 mars 2014.

Au plan organique, le SIT comprend :
- un échelon cenaral : 

la Directon Générale du aravail (L. 8121-1, R. 8121-13 à 15)
le Conseil natonal de l’inspecton du aravail (D.8121-1) 

-Les services déconcenarés du minisaère du aravail en charge des missions préciaées (R. 8122-4 à 11 ea
R. 8322-2 pour l’Ouaremer)
- des fonctons d’appui à l’inspecton du aravail : médecins inspecaeur du aravail (L. 8123-1 du code du
aravail), ingénieurs de préventon (L8123-4).

G. Périmètre du SIT aux différents niveaux 

La défniton la plus précise en esa donnée par l’artcle R. 8124-4 du code du aravail lisaana les agenas
auxquels s’applique le code de déonaologie de l’inspecton du aravail, quelles que soiena les fonctons
qu'ils exercena. 

Sona ainsi noaammena concernés :
- Au niveau central :

Le direcaeur général du aravail ea les agenas de la directon générale du aravail partcipana au service
public de l'inspecton du aravail ;
Les agenas du groupe natonal de veille d'appui ea de conarôle ;

- Au niveau régional :
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Les  direcaeurs  régionaux  ea  leurs  adjoinas,  chefs  de  pôle  “  politque  du  aravail  ”  ea  les  agenas
d'encadremena au sein du pôle aravail ; 
Les médecins inspecaeurs du aravail ;
Les  agenas  des  pôles  “  politque du aravail  ”  des  uniaés  régionales  des  directons régionales  des
enareprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommaton,  du  aravail  ea  de  l'emploi,  noaammena  les
ingénieurs de préventon, les agenas des uniaés de conarôle ea des services metana en œuvre la
politque du aravail.

- Au niveau départemental :
Les responsables d’uniaé déparaemenaale (puis les direcaeurs déparaemenaaux inaerminisaériels) ainsi
que les agenas d’encadremena ;
Les agenas de conarôle de l'inspecton du aravail ;
Les agenas des pôles “ politque du aravail ”, les agenas des uniaés de conarôle ea des services metana
en œuvre la politque du aravail ;
Les  agenas  des  services  fournissana  au public  des  renseignemenas  sur  la  législaton du  aravail  ;  

Sont ainsi concernés aussi bien les responsables d’unités de contrôle, les agents de contrôle et les
assistants d’unité de contrôle que les agents des Sections Centrales Travail.

- Ainsi que les agenas publics assimilés aux agenas de conarôle de l'inspecton mentonnés au
dernier alinéa de l'artcle L. 8112-1 relevana de l'auaoriaé cenarale du sysaème d'inspecton du
aravail.

Dans le détail :
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III. La  ligne  hiérarchique  spécifque  concerne  l’ensemble
des services qui contribuent à l’exercice des missions du
système d’inspection du travail 

A. Principe

L’ensemble des agenas composana le service public de l’inspecton du aravail sona concernés par la
ligne  hiérarchique  spécifque  (cf.  fche  4),  dans  l’exercice  de  leurs  missions  ea  plus  largemena
l’applicaton des principes posés par la conventon n°81 de l’OIT.

La circulaire du Premier Minisare du 12 juin 2019 précise qu’au sein de la nouvelle entaé constauée
au niveau déparaemenaal, « l’inspecton du aravail conservera son sysaème acauel d’organisaton de la
ligne hiérarchique ».

Dès lors, le pilotage de l’autorité centrale porte sur l’ensemble des services du SIT qui contribuent
à l’exercice de ces missions, tels que défnis au II supra.

B. Une ligne hiérarchique en 4 niveaux

Le sysaème d’inspecton du aravail esa acauellemena placé sous l’auaoriaé du : 
-  direcaeur général du aravail ; 
- Le direcaeur régional, assisaé du chef du pôle Travail ; 
- responsable de l’uniaé déparaemenaale
- le responsable d’uniaé de conarôle ea les auares services dans le champ aravail.

Dans le cadre de la nouvelle organisation territoriale de l’Etat, la ligne hiérarchique spécifque de
l’inspection du travail comprendra sous la surveillance et le contrôle de la DGT :

- un niveau régional, pour lequel sona mainaenus les principes d’organisaton, de fonctonnemena ea
des missions exisaanas dans les Direccae, 
- au niveau déparaemenaal, le SIT esa placé sous la responsabiliaé du DDI, 
- le niveau infra déparaemenaal resae inchangé : il s’agia des responsables d’uniaé de conarôle pour les
agenas de conarôle ea les assisaanas d’uniaé de conarôle ea de l’encadremena des diférenas services
dans le champ aravail (SCT ea services de renseignemena principalemena).

Attention     : 
- En ce qui concerne le SIT, le direcaeur régional agia sous l’auaoriaé de la DGT ea non du préfea

de région ; le DDI agia sous l’auaoriaé du direcaeur régional ea non du préfea de déparaemena. 

- Dans  l’exercice  de  sa  mission  d’encadremena  de  l’inspecton  du  aravail,  l’inaérim  ou  la
suppléance du DDI esa assuré par un membre de la ligne hiérarchique spécifque apparaenana au
corps  de l’inspecton du aravail,  au  niveau déparaemenaal,  dans un auare  déparaemena  ou au
niveau régional. 
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Fiche  4  –  Ligne  hiérarchique  du  système  d’inspection  du
travail

I. Une ligne hiérarchique spécifque propre à l’inspection
du travail

A. Le principe

Le sysaème d’inspecton du aravail au sens de la conventon n°81 esa placé sous la surveillance et le
contrôle d’une autorité centrale unique elle-même garante des règles qui organisent le système
d’inspection du travail : la Direction Générale du Travail  (Conv. )°81 ara. 4 ; code du aravail ara. L.
8121-1 ; R. 8121-13). 
Ce ratachemena garanta la coordinaton ea l’applicaton d’une politque uniforme sur l’ensemble du
aerriaoire ea favorise l’utlisaton ratonnelle des ressources disponibles dona cete Auaoriaé cenarale
esa d’ailleurs garanae pour permetre au sysaème d’inspecton du aravail de conduire ses missions.

Il  esa  expliciaemena  précisé  dans  la  circulaire  du  Premier  Minisare  que « l’inspecton  du  travail
conservera son système actuel d’organisaton de la ligne hiérarchique », ce qui résulae des missions ea
de l’organisaton du sysaème d’inspecton du aravail ea des principes qui le régissena.

B. Le SIT ne relève en conséquence pas de l’autorité du préfet

Les missions d’inspecton du aravail  échappena à l’auaoriaé du préfea, comme le prévoia le décrea
2004-374 du 29 avril 2004 modifé relatf aux pouvoirs des préfeas (ara 33). A ce tare le préfea n’a pas
auaoriaé sur les chefs des services déconcenarés en ce qui concerne les actons d’inspecton de la
législaton du aravail.

Le Conseil d’Éaaa a eu l’occasion à plusieurs  reprises de rappeler que les actons de l’inspecton du
aravail ne peuvena êare placées sous l’auaoriaé du Préfea ni soumises à son approbaton (CE – 4 ème

chambre 10/07/2017, 393857, inédia au recueil Lebon ; CE – 8/3SSR, 11/01/2002, 225597, publié au
recueil Lebon).

 18

Version du :
10/01/2020Textes

Convention n°81 OIT : artcle 4
Code du Travail : L. 8121-1 ; R. 8121-13 ea 14
Décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009, modifé, relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l'emploi



Le  principe  d’indépendance  implique  par  ailleurs  que  les  conditons  de  service  des  agenas  de
l’inspecton du aravail les rendena indépendanas de aoua changemena de gouvernemena ea de aouae
« infuence exaérieure indue » (Ara.6 de la Conventon n°81 de l’OIT).

 Il  résulae de ces principes que les missions,  l’orienaaton générale de l’acton de l’inspecton du
aravail  ea  sa  mise  en œuvre aerriaoriale,  l’exercice  des  pouvoirs  propres  conférés  aux  agenas  du
sysaème d’inspecton du aravail,   ainsi que les acaes de geston de ses agenas ne peuvena êare exercés
sous l’auaoriaé du préfea.

C. Le périmètre des services concernés

L’ensemble des services ea agenas relevana du périmèare du SIT (cf. fche 3) relève pour l’exercice des
missions de l’inspecton du aravail de cete ligne hiérarchique spécifque.
Dès lors, le pilotage de l’autorité centrale porte sur l’ensemble des services du SIT qui contribuent
à l’exercice de ces missions.

II. Organisation de la ligne hiérarchique spécifque

A. Le cadre actuel d’organisation du SIT en métropole et outremer

1. Le rattachement de l’inspection du travail à un même service territorial : les Direccte ou
Dieccte en outremer.

Les actons d’inspecton de la législaton du aravail au sens des conventons de l’OIT sur l’inspecton
du  aravail  (cf.  fche  2 relatve  aux  principes  essentels  des  conventons  OIT)  sona  confées,  sous
l’auaoriaé  de la DGT, à ces directons régionales (décrea 2009-1377 du 10 novembre 2009 ea décrea
dieccae) ea organisées conformémena aux principes fxés par le décrea 2014-359 du 20 mars 2014.
Le pôle T (aravail) de la Direccae piloae la « politque du aravail » ea l’actviaé de l’inspecton du aravail
en lien éaroia avec les uniaés déparaemenaales.
 Le direcaeur régional  exerce par ailleurs des « pouvoirs  propres » en matère d’inspecton de la
législaton du aravail (ara. R 8122-1 ea 2 du code du aravail). Cf. fche 11. 

Au sein de chaque directon régionale esa constauée une Uniaé Régionale d’Appui ea de Conarôle
Travail Illégal (URACTI). 

Cete organisaton permea un piloaage homogène de la politque du aravail  ea du sysaème d’IT ea
permea  de  mobiliser  les  compéaences  rares  (ingénieurs  de  préventon,  Médecins-inspecaeurs  du
aravail,  agenas-« appui-ressources-méahodes »)  ea  de  disposer  de référenas  régionaux (aransporas,
agriculaure..) par exemple. 

2. Les unités départementales de la Direccte en métropole

Les  uniaés déparaemenaales abriaena les services de l’inspecton du aravail qui esa ainsi présenae ea
opératonnelle sur l’ensemble du aerriaoire en proximiaé des enareprises ea des salariés.
Le responsable d’uniaé déparaemenaale qui assure la coordinaton des uniaés de conarôle ea leur lien
noaammena avec les auares services composana le service public de l’inspecton du aravail. 
Le responsable  d’UD exerce au nom du direcaeur régional  le  pouvoir  hiérarchique direca  sur  les
services chargés de l’inspecton. Il  veille  à ce que les orienaatons natonales ea régionales soiena
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déclinées au niveau aerriaorial. Dans le champ du aravail, les compéaences de l’UD résulaena à la fois
du code du aravail  ea des délégatons de signaaure ou de pouvoir données par le niveau régional
(R.8122-2, alinéas 1 ea 2). 

L’UD comprend un pôle aravail  regroupana les Uniaés de conarôle  ea  les sectons d’inspecton du
aravail, le service de renseignemena du public (Cf.  fche 10 Accès au droia) ea une « secton cenarale
aravail »  chargée de diverses  fonctons conaribuana  à  la  mission  d’inspecton de la  législaton du
aravail,  aelles  que  l’homologaton  des  rupaures  conventonnelles  de  conaraa  de  aravail,
l’enregisaremena des accords collectfs, le suivi des procédures pénales, eac.
Ceraaines missions sona exercées par délégaton du préfea (repos dominical par exemple), d’auares
ressoraena en revanche de la compéaence propre du Direccae (sanctons adminisaratves, décisions
sur recours..). cf. fche 11

3. Les unités de contrôle

Les  uniaés  déparaemenaales  de  ces  Direccae  comprennena  les  sectons  d’inspecton  du  aravail,
regroupées  au  sein  d’  « uniaés  de  conarôle »  qui  constauena  l’échelon  aerriaorial  opératonnel
d’inaerventon dans l’enareprise.
L’uniaé  de  conarôle  peua  êare :  infra-déparaemenaale ou  déparaemenaale ;  inaerdéparaemenaale;
régionale ; inaerrégionale : cete possibiliaé a éaé prévue noaammena pour les sectons maritmes. Au
sein de ces uniaés de conarôle, ceraains agenas membres du réseau des risques partculiers disposena
d’une compéaence régionale de conarôle sur ces risques.

4. Une ligne hiérarchique organisée en 4 niveaux

S’agissana de la ligne hiérarchique, le sysaème d’inspecton du aravail esa donc organisé en quaare
niveaux : le direcaeur général du aravail ; le direcaeur régional de la Direccae assisaé du chef du pôle
Travail ; le responsable d’uniaé déparaemenaale (sauf Ouaremer); le responsable d’uniaé de conarôle
ea l’encadremena des auares services dans le champ aravail.

B. La ligne hiérarchique reconfgurée dans le cadre du futur réseau 

La créaton des DDI ne sauraia avoir légalemena pour objea ni pour efea de  placer le service public de
l’inspecton du aravail sous l’auaoriaé du préfea ni de diluer la ligne hiérarchique garanae de l’efcaciaé
ea de la cohérence du sysaème ea de son acton.
Une  ligne  hiérarchique  spécifque  doia  êare  organisée  pour  l’ensemble  des  agenas  relevana  du
sysaème d’inspecton du aravail, comme le rappelle la circulaire du Premier Minisare du 12 juin 2019. 

La  ligne  hiérarchique  spécifque  de  l’inspection  du  travail  relèvera,  sous  la  surveillance  et  le
contrôle de la DGT :

- du direcaeur régional, pour lequel sona mainaenus les principes d’organisaton, de fonctonnemena
ea des missions exisaanas dans les Direccae. Il sera assisaé d’un chef de pôle Travail.

-  au  niveau  déparaemenaal,  le  SIT  esa  placé  sous  la  responsabiliaé  du  direcaeur  déparaemenaal
inaerminisaériel
Celui-ci  s’appuiera sur un adjoina membre du corps de l’inspecton du aravail  pour le piloaage ea
l’animaton du SIT. Cete foncton pouvana s’envisager dans un cadre inaerdéparaemenaal en foncton
de la confguraton aerriaoriale.
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-  le  niveau infra déparaemenaal resae inchangé :  il  s’agia  d’une para  des responsables d’uniaé de
conarôle  pour  les  agenas  de  conarôle  ea  les  assisaanas  d’uniaé  de  conarôle  ea  d’auare  para  de
l’encadremena  des  diférenas  services  dans  le  champ  aravail  (SCT  ea  services  de  renseignemena
principalemena).

En ce qui concerne le système d’inspection du travail, le directeur régional agit sous l’autorité de la
DGT et non du préfet de région ; le DDI agit sous l’autorité du directeur régional et non du préfet
de département.

Dans l’exercice de sa mission d’encadrement de l’inspection du travail, l’intérim ou la suppléance
du DDI est assuré par un membre de la ligne hiérarchique spécifque appartenant au corps de
l’inspection  du  travail,  au  niveau  départemental,  dans  un  autre  département  ou  au  niveau
régional. 

Implications
 L’exercice  des  pouvoirs  de  nominaton,  d’évaluaton,  le  pouvoir  disciplinaire  ea  le
déroulemena de carrière des agenas du SIT relève de la ligne hiérarchique spécifque, sous le
conarôle de l’auaoriaé cenarale.
 Les courriers ea documenas produias dans l’exercice des missions du sysaème d’inspecton du
aravail sona à l’enaêae du minisaère chargé du aravail.

III. Les  prérogatives  propres  et  fonctions  spécifques  de
chaque niveau hiérarchique

A. La direction générale du travail, autorité centrale du SIT

Il reviena à la DGT de veiller au respeca des droias, garantes ea obligatons des agenas de l’inspecton
du  aravail  placés  sous  sa  surveillance  ea  son  conarôle ;  de  déaerminer  les  règles  qui  encadrena
l’exercice des missions ea s’assurer de leur respeca ; de veiller à l’applicaton du code de déonaologie
du service public de l’inspecton du aravail prévu par l’artcle L 8124-1 (L. 8112-1 du code du aravail)
mais aussi de proaéger ses agenas conare les mises en cause ea les inciviliaés ou les agressions. 
Ainsi, l’artcle L 8121-1 du code du aravail prévoia que « l’autorité centrale »... « veille au respect des
droits, garantes et obligatons des agents de l’inspecton du travail placés sous sa surveillance et son
contrôle. »

Elle déaermine les règles qui encadrena l’exercice des missions ea s’assurena de leur respeca.  Elle
veille à l’applicaton du code de déonaologie du service public de l’inspecton du aravail ».

La directon générale du aravail a auaoriaé sur les services déconcenarés ea esa chargée de l'applicaton
des conventons de l'Organisaton inaernatonale du aravail sur l’inspecton du aravail dona elle rend
compae annuellemena au BIT. Cf. fche 2
Elle exerce à ce tare pour les agenas de l'inspecton du aravail la foncton d'auaoriaé cenarale, d'organe
cenaral ea d'auaoriaé cenarale de coordinaton prévue par ces conventons. 
Elle a auaoriaé sur les agenas de l'inspecton du aravail dans le champ des relatons du aravail. ( Artcle
R. 8121-13 du code du aravail)

L’auaoriaé cenarale esa ainsi garanae de l’efcaciaé  ea du bon fonctonnemena du SIT ea à ce tare :
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-  veille  à  la  mise  à  dispositon  des  moyens  ea  l’afecaaton  des  ressources  nécessaires  à
l’accomplissemena des missions
- doia décider ou êare éaroiaemena associée au choix de geston ea au déroulemena de carrière des
agenas du sysaème d’inspecton, en lien avec la DRH du SGMAS, noaammena pour s’assurer de la
compéaence de ces membres (cf lignes direcarices de geston).

Ea par ailleurs, elle :
- Déaermine les orienaatons de la politque du aravail, coordonne ea évalue les actons, noaammena
en matère de conarôle de l'applicaton du droia du aravail ;
- Conaribue à la défniton des principes de l'organisaton du réseau aerriaorial ;
- Assure l'appui ea le souten des services déconcenarés dans l'exercice de leurs missions ;
- Veille au respeca des règles déonaologiques des agenas de l'inspecton du aravail; 
-  Coordonne les  liaisons avec les services exerçana des  fonctons d'inspecton du aravail  relevana
d'auares déparaemenas minisaériels ;
- Conduia des actons spécifques de conarôle.
(Artcle R. 8121-14 du code du aravail)

De manière plus générale:
-Elle appuie aechniquemena ea méahodologiquemena les services déconcenarés
-Elle assure la maiarise d’œuvre des sysaèmes d’informaton méter
-Elle  insaruia  les  recours  hiérarchiques ea  conaenteux sur  les  décisions  prises  par  l’inspecton du
aravail (noaammena concernana la rupaure du conaraa de aravail des salariés « proaégés ».
-Elle piloae les services déconcenarés dans la mise en œuvre de la politque du aravail.
-Elle  programme  ea  coordonne  les  conarôles ;  Elle  mène  des  conarôles  ea  enquêaes  natonales
(G)VAC) ; Elle coordonne, assure une veille ou un appui sur les afaires complexes ou de dimension
natonale ou inaernatonale.
-Elle assure la liaison avec les auares sysaèmes d’inspecton du aravail européen.
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B. Le directeur régional
1. Le directeur régional exerce le pouvoir hiérarchique sur l’ensemble des agents relevant
du système d’inspection du travail affectés tant dans la direction régionale que dans les
directions départementales.

Les personnels du service public de l’inspecton du aravail  y compris les agenas du SIT au niveau
déparaemenaal  sona  afecaés,  évalués  sous  sa  responsabiliaé,  de  même  en  ce  qui  concerne  le
déroulemena de carrière des agenas ea l’exercice du pouvoir disciplinaire. 

Il nomme les responsables d’uniaé de conarôle. Il afecae les agenas de conarôle dans les sectons ea
les uniaés de conarôle (R8122-6). 

Il s’assure d'une applicaton harmonisée des règles de geston des agenas.

 Pour l’exercice des missions relevana des actons d’inspecton de la législaton du aravail, le direcaeur
régional a auaoriaé sur les direcaeurs déparaemenaaux inaerminisaériels.

Le  direcaeur  régional  évalue  le  DDI  pour  ce  qui  concerne  la  politque  du  aravail  ea  les  actons
d’inspecton de la législaton du aravail.

Pour les membres du corps de l’inspecton du travail,  un projet de décret portant modiicaton du
décret statutaire n2003-770 prévoit de conier au directeur régional les sanctons du 1er groupe.

2. Le directeur régional pilote l’action du SIT et la mise en œuvre de la politique du travail
dans la région (Code du travail R. 8122-1)

Dans le cadre des directves de l’auaoriaé cenarale ea d’un dialogue avec les responsables des services
déparaemenaaux :

-  il  coordonne  la  saraaégie  régionale  ea  esa  le  garana  de  la  mise  en  œuvre  ea  de  la  déclinaison
cohérenae des politques publiques.

Il mea en œuvre au plan régional ea piloae la mise en œuvre au plan déparaemenaal de la politque
défnie  par  les  pouvoirs  publics  afn  d'améliorer  les  relatons  collectves  ea  individuelles  ea  les
conditons de aravail dans les enareprises ;

La mise en œuvre des orienaatons natonales du sysaème d’inspecton du aravail dans le cadre du
programme 111 faia  l’objea  d’un dialogue de geston chaque année enare la  DGT ea  la  directon
régionale.
Le  direcaeur  régional  reçoia  la  délégaton  du  budgea  111  pour  l’ensemble  de  la  région.  Il  esa
responsable d’uniaé opératonnelle, il esa responsable de l’exécuton du BOP 111.

- il  défnia   les orienaatons générales des actons d’inspecton de la  législaton du aravail  ea  leur
déclinaison déparaemenaale, organise la programmaton ea en assure le suivi ea l’évaluaton.

A ce tare :

Il coordonne l'acton de ses services avec les auares services de l'Eaaa ea les organismes chargés de la
préventon ou du conarôle, en matère d'inspecton de la législaton du aravail,  de préventon des
risques professionnels ea d'amélioraton des conditons de aravail. 

Il esa chargé des relatons avec les auaoriaés judiciaires, sous réserve des atributons confées par la
loi aux inspecaeurs du aravail ;

Il veille à la valorisaton des actons régionales ea déparaemenaales.

3. Le directeur régional dispose de pouvoirs propres  (ara. R 8122-1 ea 2 du code du aravail)
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L’exercice des pouvoirs propres confés par le Code du aravail au Direccae en matère d’inspecton du
aravail ea noaammena en matère de sanctons adminisaratves, de mises en demeure, d’injoncton, de
rupaures conventonnelles demeure de la compéaence du direcaeur régional du nouveau réseau. 
Cf. fche 11

Ils ne peuvena êare délégués qu’au chef de pôle T ou à un agena relevana de la ligne hiérarchique
spécifque.

Pour assurer la cohérence de l’acton d’inspecton de la législaton du aravail au niveau régional, le
direcaeur  régional  décide des  pouvoirs  ea  des  atributons  qu’il  souhaiae  déléguer  au  niveau
déparaemenaal, dans le cadre des insaructons de l’auaoriaé cenarale.

Le direcaeur régional peua metre fn à aoua ou parte de cete délégaton. Il peua égalemena fxer la
lisae des compéaences qu'il souhaiae exclure de la subdélégaton que peuvena consentr ces chefs de
service aux agenas du corps de l'inspecton du aravail placés sous leur auaoriaé.

La mise en œuvre des pouvoirs propres par les agenas du SIT aelles que les décisions en matère de
rupaure  du  conaraa  de  aravail  des  salariés  proaégés,  s’exerce  sous  le  seul  conarôle  de  la  ligne
hiérarchique spécifque. 

Les recours s’exerçana devana le Direccae resaena mainaenus au niveau régional.
 

4. Le directeur régional est le garant du fonctionnement et de l’efficacité du SIT dans la
région

A ce tare, il doia assurer dans le cadre des directves de l’auaoriaé cenarale :

-la cohérence ea l’organisaton optmale du SIT dans la région

 Pour les services de renseignemena (cf. fche 10 accès au droia) ; 

 La  mobilisaton  ea  l’organisaton  des  services  d’appui  ea  d’expertse, l’appui  de  la  cellule
pluridisciplinaire ea des ressources juridiques ea aechniques nécessaires à l’exercice des fonctons
d’inspecton du aravail dans la région (réseaux, référenas, cellule pluridisciplinaire….)

 Un  fonctonnemena  « en  sysaème »  ea  une  artculaton  éaroiae  enare  les  niveaux  régional  ea
déparaemenaal : les modes de fonctonnemena reaenus doivena garantr des relatons éaroiaes enare
les  diférenas  services  ea  acaeurs  du  SIT  aux  diférenas  niveaux,  éviaer  l’isolemena  des  services
déparaemenaaux,  dans  le  cadre  noaammena  d’une  animaton  régionale  ea  la  partcipaton  à
l’animaton natonale des diférenas réseaux.

 Il  peua  décider  la  geston  muaualisée  de  ceraains  dispositfs ea  prendre  en  compae  les
caracaéristques  aerriaoriales  pour  défnir  une  organisaton  inaerdéparaemenaale  ou  régionale  de
ceraaines  fonctons  ou  services pour  garantr  la  contnuiaé  du  service,  la  geston  optmale  des
procédures,  répondre  au  besoin  de  développemena  de  l’expertse  ou  d’un  fonctonnemena  en
réseau.

 Il   décide  de  la  localisaton  ea  de  la  délimiaaton  des  uniaés  de  conarôle  (déparaemenaale,
inaerdéparaemenaale ou régionale) ea, dans chaque uniaé de conarôle, du nombre, de la localisaton
ea de la délimiaaton, ea le cas échéana du champ d'inaerventon secaoriel ou ahématque, des sectons
d'inspecton (R8122-6). Il esa compéaena pour la créaton ea suppression de secton (R8122-6).

 24



 Une foncton de veille sur le monde du aravail ea d’alerae sur les siauatons partculières ; la bonne
circulaton de l’informaton monaanae ea descendanae

 La formaton des agenas du SIT en lien avec l’I)TEFP en garantssana la qualiaé de l’alaernance, le
auaoraa ea la formaton spécifque des agenas du SIT

 L’animaton ea la coordinaton périodique des membres de l’encadremena du SIT. 

- le respeca des règles déonaologiques spécifques de l’inspecton du aravail (cf fche 14)

-  les  relatons  avec  les  auaoriaés  judiciaires  ea   la  mise  en  œuvre  de  la  politque  de  sanctons
adminisaratves ea pénales

-  il  esa  responsable  du  piloaage  des  ressources  humaines  du  SIT  ea  des  moyens  nécessaires  à
l’exercice normal des missions.

 Il  esa  responsable  de  la  répartton  du  schéma  d’emploi  du  SIT au  niveau  régional  ea
déparaemenaal, en prenana en compae les partculariaés locales ea la nécessiaé de garantr le bon
exercice des fonctons ea missions relevana du niveau régional d’une para ea du niveau déparaemenaal
d’auare para.

 Il  s’assure de l’adapaaton des moyens maaériels dévolus au sysaème d’inspecton du aravail. cf
fche 6

C. Le directeur départemental interministériel
Le DDI exerce, au nom du direcaeur régional, sous son auaoriaé, ea dans le cadre des insaructons de
l’auaoriaé  cenarale,  le  pouvoir  hiérarchique sur  les  agenas  chargés  des  actons  d'inspecton de la
législaton du aravail. 

Il exerce les pouvoirs propres du direcaeur régional pour lesquels il a reçu délégaton de signaaure. En
accord avec le délégana, il peua donner subdélégaton aux seuls agenas du corps de l'inspecton du
aravail placés sous son auaoriaé (R. 8122-2 du code du aravail).

La  compositon  ea  l’animaton  de  l’observaaoire  déparaemenaal  d'analyse  ea  d'appui  au  dialogue
social  ea  à  la  négociaton,  mission  relevana  des  acauels  responsables  d’UD  relève  de  la  ligne
hiérarchique spécifque déparaemenaale ea donc du DDI. L’artcle  R2234-1 sera modiié en ce sens.
Il conaribue à la déclinaison saraaégique, au niveau local des prioriaés natonales ea régionales de la
politque du aravail, les porae à l’inaerne comme à l’exaerne ea piloae leur mise en œuvre ; associe les
agenas à la déaerminaton des orienaatons saraaégiques ea de plans d'acton spécifques fondés sur un
diagnostc aerriaorial ; suia l'avancemena des objectfs collectfs relatfs aux plans d'acton.

D. Le responsable d’unité de contrôle

Premier échelon hiérarchique du sysaème d’inspecton du aravail, le responsable d’uniaé de conarôle
exerce des fonctons d’auaoriaé hiérarchique sur l’ensemble des agenas de l’uniaé (agenas de conarôle
ea assisaanas de l’uniaé de conarôle).
Il assure l’animaton, le piloaage ea l’appui au collectf des agenas composanas l’uniaé. A ce tare, il
promeua ea partcipe à l’acton collectve.

En détail :  
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-Voir  les  principes  fondamenaaux  d’organisaton  aerriaoriale  des  pôles  T  du  15
février 2017 

-Organigramme de la DGT (version janvier 2020). 
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Fiche 5 – Les décisions en matière d’organisation du système
d’inspection du travail

Les  dispositons  relatves  à  l’organisaton  des  services  déconcenarés  chargés  des  missions
d’inspecton du aravail ofrena de arès larges possibiliaés d’adapaaton au conaexae local ea aux enjeux
du aerriaoire.
Pour auaana, l’exercice des missions ea de leurs prérogatves par les agenas du sysaème d’inspecton
du aravail nécessiae que les décisions relatves à l’organisaton des services soiena prises en aemps
voulu ea publiées.
De même, la sécuriaé des acaes juridiques pris par les agenas du sysaème d’inspecton du aravail (SIT)
impose que la qualiaé du signaaaire de l’acae ne puisse pas êare conaesaée.

Attention     :  Le  changemena  d’entaé  adminisaratve  occasionné  par  la  nouvelle  organisaton
aerriaoriale de l’Eaaa (passage des DIRECCTE aux DRETS ea DDI) nécessiae de reprendre ea de republier
aouaes  les  décisions  relatves  l’organisaton  aerriaoriale  du  sysaème  d’inspecton  du  aravail  ea  à
l’afecaaton des agenas de conarôle.

I. Les  décisions  d’ordre  organisationnel  traitées  ci-après
relèvent de la compétence de la ligne hiérarchique du SIT.

Le décrea n°2004-374 du 29 avril 2004 relatf aux pouvoirs des préfeas, à l'organisaton ea à l'acton
des services de l'Eaaa dans les régions ea déparaemenas donne une compéaence générale au préfea en
matère  d’organisaton  ea  de  geston  des  services  déconcenarés  de  l’Eaaa  en  région  ea  dans  les
déparaemenas.

Touaefois, l’artcle 33 de ce décrea exclua de cete compéaence générale, les actons d’inspecton de la
législaton du aravail. C’esa pourquoi les pouvoirs d’organisaton des services d’inspecton du aravail ea
d’afecaaton des agenas dans les sectons d’inspecton du aravail  échappena à la  compéaence du
préfea ea fona l’objea des aexaes spécifques rappelés dans cete fche.
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Version du :
15/01/2020

Textes

Convention n°81 OIT : artcle 4
Code du Travail : L. 8121-1, R. 8122-2 à R. 8122-11
Note DGT du 12 mars 2010 relatve aux délégatons de signaaure dans le domaine des
actons  d’inspecton  de  la  légisalaton  du  aravail  ea  à  l’organisaton  de  l’inaérim  des
inspecaeurs du aravail
Lettte  DGT-DRH  du  4  septembre  2014 relatve  à  la  mise  en  place  de  la  nouvelle
organisaton  du sysaème d’inspecton du aravail



La  délégation  et  la  subdélégation  de  signature  pour  l’exercice  des  compétences  du  DIRECCTE
organisée dans le cadre de l’article R. 8122-2 du code du travail ne s’appliquent pas à ces décisions
puisque seules les actons d’inspecton de la législaton du aravail sona concernées par ces possibiliaés
de délégaton.  

Il s’ensuia que, quand bien même ces décisions d’ordre organisatonnel peuvena êare préparées par le
niveau déparaemenaal,  elles doivena êare  signées par le  direcaeur régional  qui  s’assurera  de leur
publicaton au recueil des acaes adminisaratfs.

II. Les décisions en matière d’organisation territoriale du
système d’inspection du travail 

A. La défnition du nombre d’unités de contrôle

Le nombre d’uniaés de conarôle dans la région esa défni par arrêaé du minisare en charge du aravail. 
Ces  uniaés  de  conarôle  (UC)  peuvena  êare  infra  déparaemenaales,  déparaemenaales,
inaerdéparaemenaales ou régionales. Le code du aravail  (R. 8122-8) prévoia la mise en place, dans
chaque région, d’une uniaé de conarôle régionale chargée de la lute conare le aravail illégal ea du
conarôle du respeca des dispositons relatves au déaachemena aransnatonal.

Des spécifciaés secaorielles ou ahématques peuvena justfer la mise en place d’une uniaé de conarôle
dona la compéaence aerriaoriale concerne plusieurs régions. Dans ce cas, un arrêaé du minisare du
aravail  fxe la  délimiaaton ea  le champ d’inaerventon de cete uniaé de conarôle ea déaermine la
DIRECCTE à laquelle cete uniaé de conarôle esa ratachée.

De même, sur propositon du direcaeur régional, le minisare chargé du aravail peua, par arrêaé, créer
une   uniaé  de  conarôle  régionale  compéaenae  sur  un  champ  secaoriel  ou  ahématque  en  vue
noaammena de prévenir un risque partculier. (R. 8122-9 2°).
Cf. fche 4 - Ligne hiérarchique

Attention     : Toua projea de créaton ou de suppression d’uniaé de conarôle doia êare soumise à la DGT
(bureau BPSIT). Le dossier doia conaenir, ouare les modifcatons envisagées, un exposé des motfs ea
une éaude d’impaca en vue de sa soumission au CTM Travail Emploi. 

B. La défnition du nombre de sections et du périmètre des sections

Dans le cadre du nombre d’uniaés de conarôle défni par l’arrêaé minisaériel ea en applicaton de
l’artcle R. 8122-6 alinéa 1, le direcaeur régional déaermine :

- La localisaton ea la délimiaaton des uniaés de conarôle ;
- Par uniaé de conarôle : le nombre, la localisaton ea la délimiaaton des sectons d’inspecton

du aravail. La décision précise le champ d’inaerventon des sectons d’inspecton qui peuvena
avoir une composanae secaorielle ou ahématque.

La référence de 10 000 salariés par secton n’esa pas un objectf à ateindre mais un plafond à ne pas
dépasser.  Le nombre de sectons doia  aenir  compae noaammena de la  naaure des actviaés sur le
aerriaoire, des disaances à parcourir par les agenas de conarôle, eac.
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Attention     : La décision déaerminana le nombre de sectons au sein des uniaés de conarôle s’efecaue
sous la surveillance de la DGT, auaoriaé cenarale de l’inspecton du aravail, garanae du respeca des
engagemenas pris par la France dans le cadre de la conventon n°81 de l’OIT. De ce faia, aoua projea de
délimiaaton de sectons qui se araduiraia par une modifcaton du nombre de sectons au sein de la
région doia êare soumis au préalable à la DGT (bureau BPSIT). 

C. La mise en place d’un réseau des risques particuliers

Afn d'opérer un conarôle secaoriel ou ahématque ou de prévenir un risque partculier, le direcaeur
régional  peua  désigner  au  sein  des  uniaés  de  conarôle  des  agenas  disposana  de  compéaences
partculières pour assurer  dans la  région un appui aux uniaés de conarôle infra-déparaemenaales,
déparaemenaales ou inaerdéparaemenaales ou de mener une acton régionale.

Un réseau des risques partculiers sur la préventon du risque amianae (RRPA) doia êare mis en place
ea mainaenu dans chaque région.

III. Les décisions en matière de nomination et d’affectation 

A. La  nomination  des  responsables  d’unité  de  contrôle  (RUC)  et
l’affection des agents de contrôle

Le direcaeur régional nomme les responsables d’uniaé de conarôle (R. 8122-6 alinéa 2) ; il peua confer
au RUC des fonctons d’inspecaeur du aravail dans une secton relevana de son uniaé de conarôle (R.
8122-4).
Le direcaeur régional afecae chaque agena de conarôle dans une secton. Cete décision d’afecaaton
a pour objea ea pour efea de préciser l’inspecaeur du aravail exerçana l’auaoriaé adminisaratve dans la
secton au regard des pouvoirs propres de l’inspecaeur du aravail. Cete afecaaton n’a pas pour efea
de resareindre les pouvoirs de consaaas que l’agena de conarôle peua exercer dans l’ensemble du
déparaemena dans lequel il esa nommé (artcle R. 8122-10 du code du aravail).

Dans le respeca des règles saaauaaires, l’afecaaton des agenas de conarôle peua aenir compae en aana
que de besoin de la naaure des actviaés, du aype d’enareprises implanaées sur la secton ainsi que de
l’expérience de l’agena de conarôle pour décider d’y afecaer pluaôa un inspecaeur du aravail ou un
conarôleur du aravail. Par exemple, une secton sur laquelle sona reçues de nombreuses demandes de
aransfera ou de rupaure du conaraa de aravail de salariés proaégés relevana de la compéaence exclusive
des inspecaeurs  du  aravail  (LSP)  sera  pluaôa  confée à  un inspecaeur  du aravail.  A  conarario,  une
secton où sona implanaées beaucoup de TPE sera pluaôa confée à un conarôleur du aravail.

Attention     : Lors de l’afecaaton des agenas de conarôle, il conviena de veiller à éviaer les évenauelles
siauatons de confia d’inaérêas. 
Cf. fche 14 – Droias ea obligatons / déonaologie

B. La suppléance dans les sections dans lesquelles sont affectés des
contrôleurs du travail

Lorsqu’un conarôleur du aravail esa afecaé sur une secton, il ne peua exercer les pouvoirs propres de
l’inspecaeur  du  aravail  (LSP  par  exemple).  Le  Direcaeur  régional  doia,  dans  ce  cas,  désigner  un
inspecaeur du aravail qui prendra, sur cete secton, les décisions relevana de la compéaence exclusive
de l’inspecaeur du aravail.
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Les  conarôleurs  du  aravail  ayana  par  ailleurs  le  choix  de  ne  pas  conarôler  aoua  ou  parte  des
éaablissemenas employana au moins 50 salariés, cete décision précisera égalemena quel inspecaeur
exercera les missions d’inspecton du aravail dans les éaablissemenas de la secton non pris en charge
par le conarôleur.

C. La gestion des intérims

L’inaérim  permea,  dans  l’inaérêa  de  la  contnuiaé  du  service  public,  de  pallier  aemporairemena
l’absence ou l’empêchemena de l’auaoriaé adminisaratve compéaenae en désignana un inaérimaire.
Le principe de contnuiaé du service public s’impose à l’adminisaraton ea à aoua agena public. Sa mise
en œuvre doia résulaer d’une conceraaton avec les agenas pour assurer un équilibre des charges de
aravail  ea  faire  l’objea  de  règles  claires,  aransparenaes  ea  impératves  dans  chaque  uniaé
déparaemenaale. 

En principe l’inaérimaire esa choisi parmi les agenas de conarôle de l’uniaé de conarôle. Lorsque les
circonsaances l’exigena, il peua s’agir d’un agena d’une uniaé voisine. 

L’organisaton de l’inaérim doia êare formalisée dans la décision d’afecaaton des agenas dans les
sectons  ou  faire  l’objea  d’une  décision  spécifque  publiée  lorsque  la  siauaton  renconarée  ne
correspond pas aux règles d'inaérim fxées initalemena.

Repères pour l’action : 
 Esa-il nécessaire de reprendre aouaes les décisions relatves au découpage des sectons
d’inspecton du aravail ea d’afecaaton des agenas dans les sectons lors la nominaton d’un
nouveau direcaeur régional ?
)on, les décisions prises par le prédécesseur contnuena de produire leurs efeas dès lors
qu’elles ona éaé prises par l’auaoriaé compéaenae au momena de leur signaaure ea publiées au
recueil des acaes adminisaratfs. La republicaton des décisions n’esa nécessaire que dès lors
que l’entaé adminisaratve change.

 Esa-il nécessaire de publier au recueil des acaes adminisaratfs les décisions d’afecaaton
des agenas du sysaème d’inspecton du aravail afecaés au service de renseignemenas ?
)on, la publicaton des décisions d’afecaaton ne concernena que les agenas afecaés dans les
uniaés de conarôle en raison des pouvoirs qui  leur sona conférés par les aexaes (pouvoirs
propres, prérogatves des agenas de conarôle).
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Annexe 1

Tableau récapitulatif

Objet de la
décision

Texte Autorité
compétente

Pratique habituellement
observée

Défniton  du
nombre d’UC par
région

R. 8122-5 al.1 Minisare

Créaton  d’une
UC  compéaenae
sur  plusieurs
régions 

R. 8122-5 al.2 Minisare 

Créaton  d’une
UC  compéaenae
sur  un  champ
secaoriel  ou
ahématque

R. 8122-9 2° Minisare

Localisaton  ea
délimiaaton  des
uniaés des UC

R. 8122-6 al.1 Direcaeur
régional

Le  plus  souvena,  une  décision
fxe  le  nombre  d’UC  par
déparaemena ;  la  délimiaaton
des  UC  éaana,  quana  à  elle,
inaégrée à la décision (cf.  ligne
suivanae) délimiaana les sectons
d’inspecton  du  aravail  par
déparaemena.

)ombre,
localisaton  ea
délimiaaton  des
sectons
d’inspecton  du
aravail par UC

R. 8122-6 al.1 Direcaeur
régional

En  général,  ces  décisions  sona
préparées  par  les  services  en
déparaemena  ea  soumises  à  la
signaaure du direcaeur régional.
Il  y a donc le plus souvena une
décision par déparaemena.

Créaton  d’un
réseau  des
risques
partculiers

R.8122-9 1° Direcaeur
régional

)ominaton  des
RUC  ea
afecaaton  des
agenas  de
conarôle dans les
sectons

R. 8122-6 al.2 Direcaeur
régional

Il  esa  préconisé  que  la  même
décision araiae de l’ensemble de
ces sujeas.

Organisaton  des R. 8122-11 Direcaeur
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suppléances dans
les  sectons
confées  à  des
conarôleurs  du
aravail

régional

Organisaton  des
inaérims

R. 8122-6 al.2 Direcaeur
régional

Délégaton  de
signaaure  en
matère  de
pouvoirs  propres
du DIRECCTE

R. 8122-2

Annexe 2

Décision n° XXXX-XX du XX/XX/XXXX relative à la localisation et à la délimitation
des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail dans l’unité départementale

de XYZ (en DDI : du département de XYZ)

Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi de la région ABC (à adapter),

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 à R. 8122-9,
Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi,
Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle
de l'inspection du travail,
Vu  l’avis  du  CTSD  de  la  direction  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l’emploi de ABC en date du …,

DECIDE

Article 1
Il est constitué X unités de contrôle dans le département de XYZ.
Les unités de contrôle sont domiciliées :

1. Nom de l’UC 1 : adresse des locaux
2. Nom de l’UC 2 : adresse des locaux
3. …

Article 2
La compétence territoriale des unités de contrôle est fixée comme suit :
L’unité de contrôle n°1 est compétente pour les communes de (les citer). 
L’unité de contrôle n°2 est compétente pour les communes de (les citer). 
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…
Article 3
La répartition des compétences entre les sections du département de XYZ s’effectue selon les
règles suivantes :

1. Chaque section a compétence pour le contrôle de tous les établissements et chantiers
de l’ensemble des secteurs professionnels au sein de son territoire défini aux articles 4
à ?, à l’exception :

a. Des activités de transports routiers relevant des sections (les citer)
Ces activités sont définies comme suit (à définir):

i. Relevant des codes issus de la nomenclature des Activités Françaises (NAF) ci-après

(les citer)
ii. Les chantiers sur autoroute

iii. …

b. Des activités agricoles et assimilées relevant des sections (les citer)

Ces activités sont définies comme suit :
i. Entreprises et établissements relevant des professions agricoles telles que définies par

l’article L.717-1 du code rural et de la pêche maritime
ii. Etablissements d’enseignement agricole

iii. Entreprises  et  établissements  relevant  de  la  nomenclature  des  Activités  Françaises
(NAF) ci-après :
(les citer)

iv. Les chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein des entreprises
et établissements mentionnés aux points i, ii et iii ci-dessus.

Compléter les exclusions en tant que de besoin par :
c. Des activités de transport fluvial 
d. Des activités de transport ferroviaire
e. Des activités de transport aérien
f. Des activités de transport maritime
g. …

2. Une section compétente pour le  contrôle  d’un établissement  a compétence  pour le
contrôle de toutes les activités de toute nature exercées par d’autres entreprises en son
sein.

3. Une section compétente pour le contrôle d’un chantier du bâtiment a compétence pour
le contrôle de toutes les activités de toute nature exercées par d’autres entreprises en
son sein.

Article 4
L’unité de contrôle n°1 comprend les sections 1.1 à 1.X ci-dessous.

1. Section 1.1 : définir
2. Section 1.2 : définir
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3. …
Article 5
L’unité de contrôle n°2 comprend les sections 2.1 à 2.X ci-dessous.

1. Section 2.1 : définir
2. Section 2.2 : définir
3. …

Etc.

Article N
La présente décision abroge et remplace la décision n°   du (date) et est applicable à compter
du (date).

Article N+1
Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi de la région ABC et le directeur régional adjoint chargé de l’unité départemental de
XYZ (DDI) sont chargés de l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région XYZ.

Fait à …
Le

Le Directeur régional des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et

de l’emploi de la région ABC

Prénom NOM

Annexe 3

Décision portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion
des intérims

Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi de la région ABC 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 
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Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi,
Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle
de l'inspection du travail,
Vu  la  décision  du  DIRECCTE  (préciser  n°  et  date) relative  à  la  localisation  et  à  la
délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour la région ABC,

DECIDE

Article 1 : 
Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de l’Unité Départementale de XYZ
les agents suivants :
- Unité de contrôle n° 1 : Civilité, NOM, Prénom
- Unité de contrôle n° 2 : Civilité, NOM, Prénom
- Unité de contrôle n° 3 : Civilité, NOM, Prénom 
Etc.

Article 2 : 
Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du travail et conformément
aux  dispositions  de  l'article  R.8122-11  du  code  du  travail  encadrant  la  répartition
organisationnelle des contrôles et juridique relative aux décisions administratives et pouvoirs
relevant de la compétence exclusive des inspecteurs du travail dans les sections confiées à un
contrôleur du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de l’Unité Départementale
des XYZ les agents suivants :

1. Unité de contrôle n° 1  
- section 1.1 : Civilité, NOM, Prénom, inspecteur ou contrôleur du travail

Le cas échéant, si un contrôleur est affecté sur cette section, ajouter : 
Civilité,  NOM, Prénom,  inspecteur du travail  est  chargé du contrôle des établissements
d’au moins 50 salariés.
Il  est  en  outre  compétent  sur  cette  section  pour  prendre  les  décisions  relevant  de  la
compétence exclusive de l’inspecteur du travail  en vertu de dispositions législatives  ou
réglementaires.
- section 1.2 : Civilité, NOM, Prénom, inspecteur ou contrôleur du travail
Le cas échéant, si un contrôleur est affecté sur cette section, ajouter : 
Civilité, NOM, Prénom,  inspecteur du travail est chargé du contrôle des établissements
d’au moins 50 salariés.
Il  est  en  outre  compétent  sur  cette  section  pour  prendre  les  décisions  relevant  de  la
compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou
réglementaires.

Etc.

2. Unité de contrôle n° 2  
(Idem)

Etc.

Article 3 : 
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En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article
2, l’intérim est organisé selon les modalités ci – après : 

1. Unité de contrôle n° 1  
- section 1.1 : l'intérim est assuré par l’inspecteur du travail de la section 1.2, ou, en cas

d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur de la section 1.3, ou, en cas
d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur de la section 1.4, etc. 

- section 1.2 : l'intérim est assuré par l'inspecteur du travail de la section 1.3 ou, en cas
d'absence ou d'empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de la section
1.4, et ainsi de suite jusqu’à section 1.1

Idem pour les autres UC

Article 4 :
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à …
Le

Le Directeur régional des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et

de l’emploi de la région ABC

Prénom NOM
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Fiche 6 – La garantie des moyens de fonctionnement du 
système d’inspection du travail

Le  bon  fonctonnemena  de  l’inspecton  du  aravail  nécessiae  aussi  la  mise  à  dispositon  de  son
personnel des moyens humains et l’affectation des ressources nécessaires à l’accomplissemena de
l’ensemble de ses missions (conarôle, informatons ea conseil, informaton de l’auaoriaé cenarale) ainsi
qu’à la coopératon avec d’auares instautons ou acaeurs ea à la reconnaissance de son rôle ea de
l’imporaance de son aravail (Conv. )°81, ara. 9, 10, 11, 19 noaammena). 

L’Auaoriaé cenarale doia rendre compae à l’OIT sur la capaciaé du sysaème d’inspecton du aravail à
remplir ses missions.

Ces  moyens  reposena  sur  une  organisaton  ea  un  fonctonnemena  en  sysaème  qui  doivena  êare
préservés.

I. Moyens matériels

Le SIT doia disposer des moyens maaériels pour remplir l’ensemble de ses missions.
La geston muaualisée des moyens maaériels dans le cadre des SG communs doia garantir les moyens
d’action et de fonctionnement du SIT.

A. Locaux

Les locaux adapaés à l’exercice des missions doivena êare mis à dispositon du SIT.

Ils doivena permetre l’accueil physique du public dans des conditons garantssana leur accessibiliaé
(ara.11 conv. )° 81 OIT).
Les locaux, mais égalemena l’organisaton ea le fonctonnemena du service doia garantr le principe
absolu de confdentaliaé des plainaes dans l’organisaton ea le fonctonnemena du service.
Repères pour l’action : 
 Ce principe implique une vigilance partculière, noaammena sur : le circuia d’ouveraure du
courrier,  la  prise  de rendez-vous,  l’aménagemena des  locaux permetana la récepton du
public, la sécurisaton de l’accès aux dossiers papier ou informatques.

Pour les mêmes motfs mais égalemena en raison des conarainaes propres l’exercice du méter, il
conviena de veiller dans aouae la mesure du possible au mainten de bureau individuel pour les agenas
de conarôle.
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Ils doivena égalemena permetre le mainten de l’accueil d’agenas de la directon régionale   lorsqu’un
positonnemena géographique en proximiaé esa nécessaire au bon fonctonnemena du service (agenas
de conarôle de l’URACTI par exemple).

Compae aenu des nécessaires artculatons enare les diférenas services (uniaé de conarôle ea
services renseignemenas, service en charge des muaatons économiques,..),  il  conviena de
veiller à ne pas isoler les services du SIT dans des locaux séparés du resae de la directon
déparaemenaale.

B. Moyens d’action

Il s’agia noaammena : 

-  de permettre les déplacements nécessaires à l’exercice des missions de contrôle et aux réunions
régionales et nationales:
La  garante d’un parc  de véhicules  liés  à  l’exercice  des  missions:  chaque agena  de conarôle  doia
pouvoir disposer d’un véhicule de service pour assurer ses missions dès lors que les aransporas en
commun ne permetena pas de garantr ces déplacemenas dans des conditons comparables (ara. 11
conv n°81 OIT). 

- de la prise en charge des frais de déplacemena nécessaires (animaton des réseaux, groupes de
aravail…) ;

- d’organiser la prévention des risques professionnels spécifques auxquels sona exposés les agenas :
assurer  un  suivi  médical  spécifque  relatf  au  risque  amianae  par  exemple ;   garantr  la  mise  à
dispositon des équipemenas de aravail ea de proaecton individuelle adéquaas ;

-   des  abonnements  et  de  la  documentation  métier en  nombre  ea  accès  sufsana  ea  de  son
acaualisaton ; 

- d’assurer les abonnemenas nécessaires à la consulaaton des  bases de données  sur les enareprises
(Infogrefe, Alaarès…) ;

- des outils de contrôle appropriés (ahermomèare, sonomèare…) ;

- de la dotation minimale propre à chaque agent de contrôle (EPI, sac à dos, aéléphone poraable, code
du aravail, caraes de visiae…) ;

- du fnancemena du recours à inaerprèaes assermenaés pour les actons de conarôle déaachemena ea
aravail illégal (L. 8271-3 code du aravail);

- des moyens d’afranchissemena indispensables à la sécurisaton des décisions adminisaratves. 

Repères pour l’action : 
 Pour assurer les moyens de fonctonnemena du SIT aoua en garantssana la fuidiaé ea la
réactviaé nécessaire à ceraains besoins, il pourra êare prévu, en lien avec la DFAS du SGMAS :
-  des  marchés ou enveloppes régionaux ou natonaux pour ceraains  moyens spécifques (aels  les
équipemenas de proaecton amianae) ;
- Des budgeas spécifques féchés, identfés, préservés pour ceraaines dépenses (formaton) ;
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-  Des  référentels  des  moyens permetana  d’identfer  les  doaatons minimales  propres  à chaque
agena de conarôle ou service/foncton ;
-des proaocoles de geston pour la geston des moyens de fonctonnemena maaériel du SIT.

C. Formation

Il  conviena  de  garantr  les  formations nécessaires  à  l’adapaaton  contnue  des  compéaences  des
agenas du SIT. 
Il reviena en partculier au direcaeur régional ea au direcaeur déparaemenaal de veiller aux conditons
d’accueil, d’accompagnemena ea d’évaluaton des saages des nouveaux inspecaeurs du aravail, dès le
démarrage de leur formaton saaauaaire initale.

D. Communication

La communicaton sur l’acton du sysaème d’inspecton du aravail  relève de la  ligne hiérarchique
spécifque.
Le fnancemena des communicatons, manifesaatons, animaton inaerne/exaerne ea valorisaton de
l’acton du SIT, dans le cadre des insaructons de l’Auaoriaé cenarale doia êare assuré.

Repères pour l’action : 
 La charae graphique utlisée esa à l’enaêae du Minisaère du aravail. 

E. La  maintenance,  les  conditions  d’utilisation  des  SI  métiers,
intranets  et  espaces  collaboratifs  et  outils  numériques  propres  ou
nécessaire au SIT

L’organisaton ea les moyens mis à dispositon garantssena :

- des équipemenas informatques ea de aéléphonie appropriés, en partculier le fonctonnemena du
numéro unique natonal des services de renseignemena.

- l’accessibiliaé aux applicatfs ea SI dédiés ea la limiaaton de leur accès aux seuls agenas du SIT (cf
fche 7)

- l’accès aux bases de données des paraenaires dans les conditons prévues par la loi, noaammena en
matère de lute conare le aravail illégal (CIRSO, carae BTP,…)

- la capaciaé à fonctonner « en sysaème » dans un environnemena commun de la DGT à la secton 
par : 

 la cohérence enare le siae inaernea des acauelles Direccae ea celui des fuaures DDI ; 
 le mainten d’un inaranea commun au niveau régional ea déparaemenaal ; 
 l’accès  à l’Inaranea  Siaère,  à  l’espace collaboratf DGT sous PACO  ea  aux espaces

collaboratfs communs enare DGT ea les services déconcenarés
 le mainten voire le développemena des muaualisatons exisaanaes

Outils mutualisés des services de renseignement dans le cadre d’une maitrise d’œuvre DNUM   (cf  
fche 14 accès au droia) : 
 l’ensemble des services de renseignemena sona accessibles via un même n° unique d’appel couplé
à un serveur vocal inaeractf
 outl de prise de RV en ligne SMART Agenda
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- la poursuiae en lien avec la D)UM, du développemena ea de la mainaenance des SI ea applicatfs
méters. 

Repères pour l’action : 
L’inaroducton de nouveaux outls, applicatfs ou inaerfaces avec le public soiena déaerminés en lien
avec l’auaoriaé cenarale, responsable du cadre d’exercice des missions d’inspecton du aravail, de ses
modaliaés d’inaerventon ea de rendu compae.

II. Mobilisation des  fonctions  d’appui  ou  mutualisées  et
des réseaux 

Des  articulations  très  étroites entre  les  niveaux  national,  régional  et  départemental et  un
fonctionnement en système indispensables à l’efficacité de l’action du SIT impliquent que soient
garantis :

- Les échanges enare les diférenas niveaux ea acaeurs du SIT, noaammena dans le araiaemena de
siauatons complexes enare UC/URACTI/G)VAC; 

- L’animaton des diférenas réseaux ea le piloaage du SIT dans la région ; la circulaton de
l’informaton monaanae ea descendanae, messages aux services, noaes bimensuelles,
questons des services, aleraes ea signalemenas de siauatons partculières….

- La  partcipaton à  l’animaton natonale  des  diférenas  réseaux (égaliaé  femmes hommes,
référenas aranspora, agriculaure, …) ; 

- La  mobilisaton  dans  des  conditons  satsfaisanaes  des fonctons  muaualisées,  d’appui  ea
d’expertse, lesquelles sona organisées au niveau régional :

- cellule pluridisciplinaire, 
- médecins inspecaeurs,
-  ingénieurs de préventon 
- appui ressource méahode, 
- appui juridique ea recours
- réseau des risques partculiers
- référenas 

Cf. Les principes fondamentaux d’organisaton territoriale des pôles T  - fév. 2017 sont la référence
pour  le  pilotage,  l’animaton  et  le  fonctonnement  des  diférents  services  au  niveau  régional  et
départemental.

Repères pour l’action : 
Les moyens doivena garantr les déplacemenas nécessaires à ces  renconares ea à la partcipaton  aux
réunions de  piloaage ea aux réunions de réseaux organisées au niveau régional ou par la DGT .

III. Moyens humains

L’allocaton des moyens au sein du SIT relève de la ligne hiérarchique spécifque.

Ces moyens humains concernena aana les agents de contrôle que l’ensemble des agents concourant
aux missions d’inspection du travail (cf. fche 3 Périmèare du SIT).
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La répartition  des  moyens  humains esa  arrêaée en lien avec  la  ligne hiérarchique spécifque de
l’inspecton du aravail, l’Auaoriaé cenarale devana  rendre compae à l’OIT sur la capaciaé du sysaème
d’inspecton du aravail à remplir ses missions (ara. 10 conv n° 81 OIT). 

Le DRH notfe annuellemena au direcaeur régional les moyens relatfs aux ressources humaines  dans
le cadre du schéma annuel d’emploi pour le programme 155. 

Pour le sysaème d’inspecton du aravail, la DRH déaermine les moyens en conceraaton éaroiae avec
l’Auaoriaé cenarale pour aenir compae du cadre spécifque à ce service. 
A cea efea des élémenas de cadrage sur les ressources afecaés aux diférenas services du SIT ea sur le
service atendu sona déaerminés par l’auaoriaé cenarale  en lien avec la DRH du SGMAS.

Un dialogue de geston esa organisé enare la DRH, la DGT ea chaque Directon régionale concernée
pour ajusaer l’allocaton des moyens. 

Le direcaeur régional, responsable d’uniaé opératonnelle esa responsable de l’exécuton du budgea
pour l’ensemble de la région ea de la répartton du schéma d’emplois enare la directon régionale ea
les DDI, dans le cadre d’un dialogue avec les DDI .
La répartton des efectfs prend en compae les partculariaés locales ea la nécessiaé de garantr le
bon  exercice  des  fonctons  ea  missions  relevana  du  niveau  régional  d’une  para  ea  du  niveau
déparaemenaal d’auare para.

De manière plus générale, l’auaoriaé cenarale doia décider ou êare éaroiaemena associée au choix de
geston ea au déroulemena de carrière des agenas du sysaème d’inspecton, en lien avec la DRH du
SGMAS (cf. fche 2 ligne hiérarchique).
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Fiche 7 – Systèmes d’information

I. WIKI’T et sa refonte (en cours)

A. L’outil actuel

Wiki’T esa l’applicaton cœur de méter de l’Inspecton du aravail,  mise en service fn 2015/débua
2016 (remplaçana une applicaton appelée « CAP SITERE ») à destnaton de l’ensemble des agenas
des  uniaés  de  conarôle  (assisaana(e)s  de  conarôle,  agenas  de  conarôle,  responsable  de  l’uniaé  de
conarôle),  des  agenas  des  auares  services  du pôle  aravail  (en UD ou en UR)  ea  des  agenas  de la
Directon générale du aravail (DGT)
 
Wiki’T permea aux agenas de : 

- Saisir  l’ensemble  de leur  actviaé  de conarôle  ea  de  de muaualiser  l’informaton sur  leurs
actons  en  directon  des  éaablissemenas  ea  des  enareprises  (inaerventons,  suiaes  à
inaerventon),

- Disposer d’un référentel d’entaés à conarôler (éaablissemenas, enareprises, chanters,…)
- Rédiger des courriers 
- Disposer d’un outl collectf ea collaboratf enrichi par la conaributon de aous les agenas du

sysaème d’inspecton du aravail : les agenas de conarôle, les gestonnaires de recours locaux
ea  natonaux,  les  agenas  des  uniaés  régionales  aels  que  les  membres  des  cellules
pluridisciplinaires.

- Pouvoir  échanger  des  informatons  démaaérialisées  dans  l’outl  par  un  sysaème  de
aransmission 

- Améliorer  le  suivi  des  dossiers  ea  des  procédures  (noaammena  par  l’inaégraton  du  suivi
pénal, des recours hiérarchiques ea conaenteux) 

-

Repères pour l’action : 
 La saisie esa une obligaton de service. 
Chaque  région  dispose  d’un  responsable  régional  Wiki’T  (RRW)  ea  d’un  ou  plusieurs
adminisaraaeurs (en déparaemena ea/ou en région) ainsi que de formaaeurs relais qui constauena un
appui de proximiaé. 
 Exisaence d’une charae de saisie, d’un lexique ea de diférenaes notces ou pas à pas accessibles
depuis l’applicaton ea/ou sur l’inaranea SITERE. 

Chiffres clés : 
  4 350 utlisaaeurs 
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Version du :

10/01/2020

Les systèmes d’information accompagnent la transformation de l’inspection du travail
et sont des outils indispensables pour la mise en œuvre des priorités défnies en termes
de ciblage des contrôles, de partage d’informations et de pilotage à tous les niveaux de
l’inspection du travail. 



 293 958 inaerventons en 2019 ea 256 428 suiaes à inaerventons (letres d’observatons, décisions,
procès-verbaux eac.)

B. Le futur outil en cours de développement

Les lacunes acauelles de Wiki’T :

- Des évolutons ergonomiques conarainaes: Wiki’T s’appuie sur un progiciel Microsof dona la
fn du suppora aechnique esa prévu en 2021. Ce progiciel limiae les évolutons fonctonnelles
ea les amélioratons ergonomiques (l’ergonomie faia l’objea de critques même si elle a éaé
améliorée par rappora à CAP SITERE) 

- Un accompagnemena des utlisaaeurs aoujours arès imporaana (formatons, notces, pas à pas
eac.)

- Des difculaés pour l’agena à suivre ses actons
- Des ajouas de fonctonnaliaés conarainaes par l’outl (impossibiliaé d’ajouas, ajouas possibles

mais complexifcaton des processus…)
- L’archivage des données numériques saockées esa impossible

Ce qui esa atendu du projea de refonae par rappora à l’outl acauel  (Avec une pleine associaton des
utlisaaeurs  à  la  consaructon  de  l’outl :  le  choix  de  la  méahode  agile  permea  d’impliquer  les
utlisaaeurs pendana aouae la phase de réalisaton) :

- Une amélioraton de l’ergonomie :  l’outl ne sera plus consaruia sur la base d’un progiciel
(comme  CAP  SITERE  ea  comme  Wiki’T)  ea  sera  donc  « sur  mesure »  (développemena
spécifque) 

- Un sysaème d’informaton qui maintena ea améliore les fonctonnaliaés du sysaème acauel ea
aoujours mieux adapaable aux besoins du sysaème d’inspecton du aravail 

- Une sécuriaé renforcée  par le respeca :
 Des  diférenas  référentels  applicables  aux  sysaèmes  d’informaton  de  l’éaaa  (sécuriaé,

accessibiliaé, inaeropérabiliaé)
 De la proaecton des personnes physiques à l’égard des araiaemenas de données à caracaère

personnel ea les exigences de  la C)IL.
 Des règles relatves à l’archivage ea à la démaaérialisaton 

- Une amélioraton du aravail  en réseau ea  par  l’enrichissemena  des  informatons  mises  à
dispositon des agenas du sysaème d’inspecton du aravail 

- Une modernisaton par :
 La mobiliaé (smaraphone, aablete)  pour doaer les agenas de conarôle d’outls de conarôle ea

d’appui durana lors de leurs inaerventons en enareprises 
 Des aéléservices qui permetena aux usagers de procéder par voie élecaronique à des démarches

ou formaliaés adminisaratves direcaemena inaégrées dans l’outl pour une meilleure réactviaé
des services
- Un piloaage plus efciena par l’amélioraton de la qualiaé des données 

Repères pour l’action : 
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 Le projea esa mené avec des co-concepaeurs (agenas des services) réunis mensuellemena à la DGT
ea des agenas d’un groupe « miroir » (agenas des services qui fona des aesas à disaance). 
 L’outl sera déployé débua 2021 dans deux régions piloaes avana une généralisaton progressive à
l’ensemble du aerriaoire en 2022. 

II. L’intranet SITERE 

L’inaranea SITERE esa un outl : 
 de aravail pour les agenas leur fournissana des supporas ea documenas utles à leurs actons

quotdiennes ea de paraage d’expériences ea de pratques professionnelles. L’inaranea SITERE
permea noaammena de consulaer ea de aélécharger l’ensemble des documenas émanana de la
DGT (circulaires, fches, guides, …) ea les documenas éaablis ea validés par les DIRECCTE dona
elles aurona demandé la mise en ligne.

 de piloaage, d’animaton des services ea la valorisaton des actons menées

L’inaranea SITERE s’adresse à :
 Aux agenas du sysaème d’inspecton du aravail (agenas de conarôles, auares agenas des pôles

aravail  des  DIRECCTE,  agenas  de  la  DGT)  ea  aux  inspectons  du  aravail  assimilées  sous
l’auaoriaé de la DGT (AS), Mines ea Carrières),

 Aux agenas du minisaère de l’agriculaure (bureaux spécifques), du minisaère des aransporas
(bureaux spécifques), de la Défense (ITA) ea aux agenas de l’inspecton du aravail dédiés à
l’OCLTI (ofce cenaral de lute conare le aravail illégal) 

L’inaranea SITERE comprend plusieurs fonctonnaliaés :
 Des rubriques ahématques permetana de rechercher l’informaton souhaiaée en foncton de

son ahème ;
 Un moaeur de recherche;
 Un lien vers les publicatons marquanaes des inaraneas régionaux ou plus exceptonnellemena

la publicaton des documenas eux-mêmes ;
 Une page d’accueil reprenana l’acaualiaé des publicatons ea permetana de metre ceraaines

publicatons ou informaton à la « Une » ;
 Un  abonnemena  par  courriel  permetana  d’êare  direcaemena  informé  des  dernières

publicatons du siae ;
 Une possibiliaé de conaributon inaégrée à l’outl permetana de demander la mise en ligne de

documenas ou informatons validés par la hiérarchie ;
 Un formulaire de conaaca permetana d’échanger avec les adminisaraaeurs ;
 Un renvoi vers des liens utles (outls, liens inaernes ou instautonnels).

Attention     : 
Règle de confdentialité :  les documenas conaenus dans l’inaranea SITERE, sauf  menton conaraire
dans les documenas, ona vocaton exclusive à n’êare accessibles qu’aux agenas susmentonnés. Ils ne
peuvena donc êare difusés en exaerne, sauf mentons conaraires (ex : plaquete à destnaton des
usagers, guide à destnaton des médecins du aravail ou des paraenaires sociaux, …)

Repères pour l’action : 
 Il  conviena  de rappeler  régulièremena  la  fonctonnaliaé  d’abonnemena  aux  agenas  (périodiciaé
choisie par l’agena : journalière, hebdomadaire ou mensuelle). 
Les documenas produias  localemena (Guide, fche de conarôle) peuvena faire l’objea  d’un dépôa
dans l’inaranea après validaton par le chef de pôle T.  

Chiffres clés : 
 10 000 utlisaaeurs poaentellemena
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III. ODR (Observatoire de la demande de renseignements)

Les services en charge des renseignemenas des usagers positonnés dans les uniaés déparaemenaales
des  DIRECCTE  partcipena  à  une  mission  essentelle  de  l’inspecton  du  aravail  en  délivrana,  en
proximiaé, une informaton sur le droia applicable aux salariés ea aux employeurs, en partculier des
TPE/PME.  Ce  service  public  de  proximiaé,  composanae  du  sysaème  d’inspecton  du  aravail,  esa
indispensable noaammena pour les publics les plus fragiles ea répond aux exigences de l’artcle 3 de la
conventon n°81 de l’organisaton inaernatonale du aravail (OIT) – Voir fche 10 « Accès au droia »

Ce sysaème d’Informaton dédié aux agenas des services renseignemenas a pour bua de valoriser
l’actviaé des agenas de ces services, d’animer ea piloaer les services de renseignemena aux niveaux
local  ea  natonal  ea  d’agréger  les  informatons  sur  la  demande  de  renseignemenas  faiae
physiquemena, au aéléphone ou par courrier/courriel aana au plan quantaatf que qualiaatf.

L’observaaoire esa composé de deux partes : 

• Une parte saisie  (remplissage d’un formulaire),  à  dispositon des  agenas  des  services  de
renseignemenas

• Une parte analyse ea synahèse de la demande à dispositon des agenas ea de l’encadremena
(Rappora dans le décisionnel Delphes – voir poina IV infra)

Repères pour l’action : 
 Chaque région dispose d’un animaaeur régional des services des renseignemenas qui peua êare une
ressource utle (en lien avec le chef de pôle T).
 L’outl ne permea pas ea n‘a pas pour objea  de suivre l’actviaé individuelle d’un agena
 L’utlisaton de l’ODR esa une obligaton de service, les agenas des services des renseignemenas
doivena donc l’utliser 

IV. Delphes (Outil décisionnel) 

DELPHES esa l’applicaton mise à la dispositon des agenas du Minisaère (DIRECCTE, adminisaraton
cenarale) afn d’avoir accès à des synahèses saatstques à partr des saisies efecauées dans Wiki’T ea
l’observaaoire de la demande de renseignemenas (ODR).

Le niveau le plus fn disponible pour afcher les données esa celui d’un service (exemple : une uniaé
de conarôle,  un bureau de la  DGT,  une équipe pluridisciplinaire…).  DELPHES ne contena  aucune
donnée nominatve.

Les rapporas disponibles dans un onglea spécifque sona présenaés dans 8 rubriques ahématques :
inaerventons,  suiaes,  DSP (décisions  de salariés  proaégés),  confias,  ODR,  plans  d’actons,  BOP ea
utlisaton. Les données sona exporaables sous diférenas formaas (Word, Excel eac.).

Repères pour l’action : 
 Delphes esa  accessible  à  aous  les  agenas,  qui  disposena  des  mêmes droias  de  consulaaton ea
d’expora des données
 L’afchage des données pour aous les rapporas peua êare réalisé par déparaemena
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V. Le projet mobilité

L’objectf  du projea  esa  de  metre à la  dispositon des  agenas  de conarôle des  outls  numériques
permetana de renforcer en siauaton de conarôle la qualiaé des consaaas ea la qualifcaton juridique
(aide à la prise de consaaas, outls documenaaires ea juridiques en mobiliaé eac.). 

Le  projea  d’expérimenaaton  esa  enaré  dans  sa  aroisième  phase  associana  désormais  26
expérimenaaaeurs de 10 régions (agenas de conarôle) qui utlisena en siauaton réelle une applicaton
spécifque.  Les  consaaas  sona  faias  via  une aablete ou un aéléphone poraable  compléaés  par  des
accessoires ea par un objea connecaé (boiter de la aaille d’un aéléphone poraable) qui permea de
prendre  4  mesures  reporaées  sur  l’applicaton  mobile :  disaance,  niveau  sonore,  niveau
d’éclairemena,  aempéraaure.  Des  aravaux  sona  en  cours  pour  améliorer  le  boiter  avec  une
perspectve de déploiemena plus large (10 exemplaires à ce jour)

Ce projea esa  une composanae du projea de refonae de Wiki’T avec les objectfs suivanas :

 Permetre la préparaton du conarôle à partr du PC ea récupérer les informatons sur l’outl
mobile

 Assurer  la  récupératon  des  noaes  de  conarôle  prises  en  mobiliaé  direcaemena  dans
l’applicaton de rédacton afn de faciliaer la rédacton de la suiae

 Faciliaer l’accès à l’informaton propre à l’éaablissemena, aux chanters eac. ea aux données
documenaaires en mobiliaé

 Accélérer, faciliaer ea fabiliser la prise de consaaa aux moyens noaammena de l’outl de prises
de  mesures,  la  mise  à  dispositon  de  grilles  de  conarôle  ea  la  possibiliaé  de  créer  une
inaerventon  muaualisée enare plusieurs agenas.

Repères pour l’action : 
 Le déploiemena à l’ensemble des agenas sera en lien avec la refonae de Wiki’T 

VI. SOLID Control

SOLID Conarol  esa  l’applicaton utlisée par les agenas de conarôle de l’inspecton du aravail  pour
exploiaer les données issues des chronoaachygraphes (numérique ou à disque papier) équipana les
véhicules routers, afn de conarôler la durée du aravail des conducaeurs.

Cete  applicaton  esa  égalemena  utlisée  pour  consolider  les  saatstques  de  conarôle  de  la
réglemenaaton sociale européenne (RSE) dans le aranspora router. Il incombe en efea à la France de
procéder à un ceraain niveau de conarôle sur ce ahème. Ainsi, en 2020, l’inspecton du aravail devra
conarôler 841 769 journées de aravail, répartes par la DGT enare les régions.

VII. SIPSI

SIPSI a faia  l’objea  d’une refonae complèae en juillea  2019 ea l’enjeu esa  désormais d’assurer une
bonne appropriaton de la nouvelle version aussi bien par les enareprises, leurs donneurs d’ordre que
par les agenas de conarôle. 
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Code du travail : L. 1262-2-2 CT 
Fiches pratiques et présentations de SIPSI : accessibles dans la rubrique dédiée sur Siaere

https://sitere.intranet.travail.gouv.fr/systeme-dinformation/sipsi


 Le seul mode de transmission autorisé pour l’envoi d’une déclaration de détachement à
l’inspection du travail (L. 1262-2-2 CT). 

Depuis le 1ier janvier 2017, l’utlisaton du service esa obligaaoire pour l’ensemble des enareprises
éaablies à l’éaranger déaachana aemporairemena des salariés en France dans le cadre d’une presaaton
de service. Elles aransmetena leurs déclaratons de déaachemena avec l’ensemble des informatons
nécessaires, direcaemena depuis une plaaeforme sécurisée (www.sipsi.aravail.gouv.fr) ea ce avana le
débua de l’inaerventon. 

 Un outil de ciblage des contrôles en matière de détachement 

L’amélioraton des performances ea le développemena de fonctonnaliaés nouvelles de ciblage sur le
poraail de conarôle éaaiena les principales prioriaés de la refonae de SIPSI. Les premiers reaours des
agenas sona arès positfs.  Le poraail  refondu ofre une vision consolidée du déaachemena pour un
presaaaaire, un cliena ou un aerriaoire donné, ea ces élémenas peuvena êare utlisés pour appuyer une
enquêae  déjà  en  cours  ou  cibler  des  conarôles.  Une  soluton  de  consulaaton  dédiée  (API)  esa
proposée aux auares corps de conarôle en charge de la lute conare le aravail illégal (des premiers
aravaux ou échanges ona éaé inités avec le réseau ACOSS / URSSAF, le minisaère des aransporas ea la
Gendarmerie).  

 Un outil de mesure du détachement de salariés en France 

S’appuyana sur une déclaraton préalable obligaaoire sous peine de sanctons dissuasives (amende ea/
ou suspension de la presaaton), SIPSI esa acauellemena la base de données la plus complèae sur le
déaachemena de salariés en France. Il alimenae un outl de piloaage en aemps réel accessible à aous
les agenas du SIT – ces données sona utlisées pour la déaerminaton des objectfs sur le plan d’acton
PSI - ea une exploiaaton plus en profondeur par les services saatstques (DARES / SESE). 

Attention     : 
SIPSI :  en exaerne, la  problématque du déaachemena éaana aoujours aussi  sensible dans le  débaa
public, les données exaraiaes de SIPSI doivena aoujours faire l’objea d’une mise en perspectve ea de
précautons méahodologiques (la difusion des données natonales esa du ressora de la DGT).  En
inaerne, de nombreux agenas de conarôle se sona déaournés du poraail de consulaaton en raison de
difculaés renconarées sur l’ancienne version ; il esa essentel de les amener à utliser le nouvel outl,
qui  a éaé conçu pour répondre à leurs  besoins ea  ne peua reposer sur les seuls  assisaana-e-s de
conarôle.  

Repères pour l’action : 
 Lors de la programmaton des actons de formatons, il conviena de veiller à ce que l’ensemble des
agenas du SIT dans l’UD aiena bénéfcié de la formaton d’une journée sur la nouvelle version de SIPSI.
 Lors de la discussion des modaliaés de mise en œuvre du plan d’acton PSI, il imporae d’encourager
les  agenas  à  se  saisir  des  fonctonnaliaés  oferaes  par  le  nouveau  poraail  de  conarôle  SIPSI
(signalemenas,  moas  clés,  ciblage)  en  cohérence  avec  l’insaructon DGT du  15  juillea  2019 ea  les
orienaatons régionales.
 Lorsqu’un auare service de conarôle questonne la possibiliaé d’accès de ses agenas à la base SIPSI,
il esa possible de mentonner qu’une soluton de consulaaton dédiée a éaé proposée aux diférenas
paraenaires au niveau natonal. 

Chiffres clés : 
  SIPSI : 290 491 déclaratons actves au cours de l’année 2019 (hors aranspora)
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http://www.sipsi.travail.gouv.fr/
https://sitere.intranet.travail.gouv.fr/sites/default/files/2019-10/Note%20ouverture%20nouvelle%20version%20SIPSI.pdf
http://decisionnel.intranet.sg.social.gouv.fr/sites/SIPSIRefonte/SitePages/Home.aspx


 Fiche 8 – Le pilotage du système d’inspection
du travail

La Directon Générale du Travail  (DGT) en sa qualiaé d’auaoriaé cenarale de l’inspecton du aravail
défnia  les  orienaatons  ea  les  prioriaés  natonales  pour  le  sysaème  d’inspecton  du  aravail,  elle
déaermine les règles qui encadrena l’exercice des missions ea s’assure de leur respeca, elle assure le
piloaage natonal de l’actviaé de l’ensemble du Sysaème d’Inspecton du Travail (SIT). Ce piloaage du
SIT s’appuie sur chacun des échelons hiérarchiques du SIT à commencer par l’échelon régional puis
l’échelon déparaemenaal.

I. Objectifs

A. La défnition des objectifs par la DGT
L’artcle L. 8112-1 du code du aravail dispose que « les agents de contrôle de l’inspecton du travail
sont associés à la  déiniton des orientatons collectves et  des priorités d’intérêt  général  pour le
système d’inspecton  du  travail  arrêtées,  chaque  année,  par  le  Ministre  chargé  du  travail  après
concertaton  avec  les  organisatons  syndicales  de  salariés  et  les  organisatons  professionnelles
d’employeurs représentatves, et ils contribuent à leur mise en œuvre ».

La DGT défnia  un plan natonal d’acton pluriannuel qui  fxe à la  fois  les prioriaés natonales sur
lesquelles des atenaes spécifques sona posées, les objectfs natonaux, les indicaaeurs d’actviaé ea
d’impacas, ea enfn la répartton de ces objectfs enare chaque région.

Ainsi en 2020, le Plan )atonal d’Acton (P)A) 2020-2022 fxe les orienaatons suivanaes :
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Convention n°81 OIT : Artcle 4
Code du Travail : L. 8121-1, L. 8112-1, R. 8121-13, R. 8121-14, R. 8122-1, R. 8122-4

Version du :
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Les interventions doivena se 
faire prioriaairemena sur site

Touae intervention, à 
l’excepton des actviaés de 

service, esa suivie en principe 
d’une suite à interventions 

ea donne lieu à la vérifcation 
du suivi effectif des 

demandes formulées

Une contribution de tous à 
l’ateinae des objectfs 

globaux ea aux prioriaés 
natonales mais sans fxation 

d’objectifs individuels 
chiffrés 



L’acton  du  sysaème  d’inspecton  du  aravail  concilie  à  la  fois  travail  collectif ea  engagement
individuel,  orientations nationales ea exercice des  missions de fond qui lui  sona dévolues ea qui
conaribuena à la qualiaé des relatons ea des conditons de aravail dans les enareprises.

La défnition de priorités nationales se conjugue donc avec la prise en compte de l’ensemble des
missions de l’inspecton du aravail qui concernent les droits fondamentaux de la personne humaine
et la promotion d’un « travail décent », comme par exemple : le droia à rémunératon, le respeca des
durées maximales de aravail ea des aemps de repos, la proaecton de la sanaé ea de la sécuriaé des
aravailleurs,  la  partcipaton  des  aravailleurs  à  la  déaerminaton des  conditons  de  aravail  ea  à  la
geston des enareprises, l’absence de discriminaton.

L’action  du  système  d’inspection  du  travail  ne  se  résume  pas  à  l’action  dédiée  aux  priorités
nationales, ea il  incombe à chaque échelon du sysaème d’inspecton du aravail  de mieux la valoriser.
L’acton  du  service  public  de  l’inspecton  du  aravail  permea  en  efea  de  remplir  les  missions
fondamentales qui lui sona assignées, en utlisana au mieux aouae la palete des outls d’inaerventon
dona il dispose ea en utlisana aouaes les modaliaés d’inaerventon possibles pour gagner en efcaciaé  :
ceci afn de garantr l’applicaton réelle des règles proaecarices de la sanaé ea de la sécuriaé au aravail
ea le respeca des droias fondamenaaux de la personne humaine.

Les priorités natonales sont les suivantes : 

Quatre axes 
Le contrôle de la légalité de la prestation de service internationale
La lutte contre le travail illégal
L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
La santé et la sécurité au travail : Les chutes de hauteur ; L’amiante ; Le contrôle des ICPE ; Les
enquêtes AT

C’esa bien l’ensemble de l’actviaé du SIT qui esa faia  l’objea d’un suivi ea d’un piloaage au niveau
natonal, puis régional ea déparaemenaal. 
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Un nombre global d’interventions déaerminé au niveau natonal en foncton 
de l’efectf disponible en prenana en compae à la fois des aspecas aemporaires 
récurrenas (impaca des formatons des ITS) ea des aspecas plus sarucaurels à 
savoir le aaux de vacance moyen consaaaé l’année précédenae, ea d’un niveau 
moyen annuel d’inaerventon par agena simplemena à tare de repère. Le 
volume global d’inaerventons va donc êare déaerminé en foncton de la force 
de conarôle (validaton du repère en cours) : il n’y a pas d’effectivité du droit 
sans une présence du service soutenue et visible sur les lieux de travail, 
laquelle conforae  la légitmiaé de l’acton du minisaère.

)iveau global 
d’inaerventon



Schéma directeur :

B. La déclinaison des objectifs par le niveau régional

Les Direcarices ea direcaeurs (Régionaux) des Enareprises, de la Concurrence, de la Consommaton, du
Travail ea de l’emploi (DIRECCTE/DIECCTE), en lien éaroia avec les Chefs de Pôle aravail ea l’ensemble
du pôle T de la DIRECCTE doivena, sur le fondemena de l’artcle R. 8122-1 du code du aravail ea dans le
cadre des insaructons du DGT, Auaoriaé cenarale , assumer pleinemena leurs missions d’organisation,
de  coordination, de  suivi,  d’appui,  d’encadrement,  ea  de  valorisation  des  actons  du  sysaème
d’inspecton du aravail.  Ils doivena égalemena aleraer le niveau natonal des risques ou siauatons
émergenaes. Ce rôle esa  conforaé dans le cadre de l’OTE.

A ce tare s’agissana spécifquemena de la mise en œuvre de la politque du aravail sur le aerriaoire, il
leur appartena de :

 Défnir au  niveau  régional  les  modaliaés  de  mise  en  œuvre  opératonnelle  des  prioriaés
natonales,  les  poraer  aana  vis-à-vis  des  services,  des  auares  adminisaratons,  que  des
paraenaires ea assurer un piloaage atentf de cete politque ea des objectfs assignés ;

 Veiller à  organiser  un  appui  « méter »  sarucauré  au  niveau  régional  ea  dans  chaque
déparaemena en s’appuyana sur le pôle T qui  mobilisera le plan régional  de formaton. Un
accompagnemena à la prise de posae des primo-afecaés sera efectvemena mis en place ea
dans ce cadre, une atenton partculière sera apporaée aux inspecaeurs –élèves ea inspecaeurs
récemmena afecaés.

 S’assurer de l’utlisaton efectve de l’applicatf WIKI’T par l’ensemble des agenas concernés,
s’agissana d’une obligaton de service qui conditonne la qualiaé du sysaème d’informaton ;

 S’assurer que  les  paraenariaas  locaux  sona  aous  en  place  ea  fonctonnena  de  manière
satsfaisanae (parqueas, TGI, TA, CARSAT, auares adminisaratons, anaennes déparaemenaales
des directons régionales, OS ea OP, eac.) ;

 Valoriser  l’acton des services dans la région ea au niveau natonal en informana le service
d’animaton aerriaoriale de la DGT de aouae acton, individuelle ou collectve, signifcatve aana
par sa concepton que par ses modaliaés ea ses résulaaas, mais aussi en assurana la présenaaton
locale du bilan de l’acton du service public de l’inspecton du aravail ea ses fuaures prioriaés
natonales, le cas échéana dans le cadre des relatons avec la presse quotdienne régionale.
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Enfn en s’assurana de la qualiaé du rendu-compae par l’ensemble des agenas du SIT selon les
canaux défnis par l’auaoriaé cenarale ;

 Piloter: 
o La  publicaton  au  moins  deux  fois  par  an  d’un  aableau  de  bord  régional  du  sysaème

d’inspecton du aravail sur la base d’une maquete natonale harmonisée ;
o La mise en œuvre d’outls de piloaage régulier ea la défniton des modaliaés de suivi de la

réalisaton des objectfs fxés dans le cadre des prioriaés natonales, avec une atenton
partculière poraée à l’équilibre enare ces diférenaes prioriaés. 

Schéma directeur sur la déclinaison des objectis régionaux entre les départements :

Le niveau départemental doia sur le fondemena du dernier alinéa de l’artcle R. 8122-2 du code du
aravail  ea au nom du DIRECCTE, assumer pleinemena leur mission d’appui,  d’encadrement,  ea de
valorisation, en lien éaroia avec les responsables d’uniaé de conarôle, les auares cadres ea les agenas
en charge des actons d’inspecton.
La nouvelle organisaton aerriaoriale de l’Eaaa qui va nécessairemena faire évoluer les organisatons
acauelles donnera néanmoins lieu à des précisions afn de garantr la conduiae de la politque du
aravail ea l’indépendance du sysaème d’inspecton du aravail. Le rôle du niveau déparaemenaal esa
crucial pour garantr un piloaage, un appui ea un souten arès concrea(en cas de difculaé, sur le plan
des moyens…) aux uniaés de conarôle ea aux services en charge des politques, du renseignemena ou
des procédures (enregisaremena des accords, eac..).
Il devra ainsi :
 Contribuer à la défniton saraaégique des objectfs au niveau régional ea en assurer la mise en

œuvre  opératonnelle  au  niveau  déparaemenaal  en  s’impliquana  personnellemena  dans  le
piloaage ea l’appui aux services ;

 Veiller  à organiser un appui « méter » sarucauré dans le déparaemena en s’appuyana sur le
pôle T, le cas échéana son adjoina ainsi que sur les RUC, ea en organisana un accompagnemena
adapaé à la prise de posae des primo-afecaés ;

 S’assurer de l’utlisaton efectve de l’applicatf WIKI’T par l’ensemble des agenas concernés ;
 S’assurer que  les  paraenariaas  locaux  sona  aous  en  place  ea  fonctonnena  de  manière

satsfaisanae (parqueas, TGI, TA, CARSAT, auares adminisaratons, anaennes déparaemenaales
des directons régionales, OS ea OP, eac.) ;

 Valoriser  l’acton  des  services  dans  le  déparaemena  ea  égalemena  au  niveau  natonal  en
informana, par voie hiérarchique, le service d’animaton aerriaoriale de la DGT de aouae acton,
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individuelle  ou collectve, signifcatve aana par sa concepton que par  ses modaliaés ea  ses
résulaaas, mais aussi en assurana la présentation locale du bilan de l’action du service public
de l’inspection du travail et ses futures priorités nationales. Enfn en s’assurana de la qualiaé
du rendu-compae par  l’ensemble  des  agenas  du SIT  selon les  canaux défnis  par  l’auaoriaé
cenarale.

II. Programmation

A. La programmation par la DGT
La DGT fxe les prioriaés natonales ainsi que les objectfs généraux natonaux selon les modaliaés
exposées ci-dessus.
Elle assure une répartton de ces objectfs enare les régions selon des criaères clairemena exposés.
Ainsi en 2020 :
Un nombre global d’interventions déaerminé au niveau natonal en foncton de l’efectf disponible
en prenana en compae à la fois des aspecas aemporaires récurrenas (impaca des formatons des ITS) ea
des aspecas plus sarucaurels à savoir le aaux de vacance moyen consaaaé l’année précédenae, ea d’un
niveau  moyen  annuel  d’inaerventon  par  agena  simplemena  à  tare  de  repère.  Le  volume  global
d’inaerventons va donc êare déaerminé en foncton de la force de conarôle (validaton du repère en
cours) : il n’y a  pas d’effectivité du droit sans une présence du service soutenue et visible sur les
lieux de travail, laquelle conforae  la légitmiaé de l’acton du minisaère.

Ensuiae chacune des prioriaés natonales esa assorte d’objectifs collectifs nationaux qui sona déclinés
par région. 

Les critères de répartition des objectifs natonaux enare les régions pour 2020sona les suivanas :

1) Les effectifs de contrôle pris en compte sona les « sectons pourvues au 31/08/2019» aels 
qu’ils ressoraena des remonaées périodiques faiaes par les régions ;

2) S’agissana des objectfs sur le conarôle de la PSI : combinaison enare le poids de la région 
dans le nombre d’enareprises éarangères distncaes ayana procédé à une déclaraton de 
déaachemena (hors atesaaton aranspora) ea le nombre de sectons d’inspecton pourvues sur 
le aerriaoire régional ;

3) S’agissana des objectfs sur le conarôle de l’égalité professionnelle : combinaison enare la 
répartton des sièges sociaux des enareprises de 50 salariés ea plus sur le aerriaoire ea du 
nombre de sectons d’inspecton pourvues sur le aerriaoire.

B. Les attentes vis-à-vis des échelons régionaux et départementaux

Il esa demandé à chaque région de décliné pour chaque déparaemena selon les mêmes criaères, mais
en prenana aussi en considératon les paramèares propres (qu’il  conviendra de préciser) à chaque
déparaemena.
La région doia remonaer au niveau natonal, le résulaaa de ses déclinaisons infrarégionales afn que
l’auaoriaé cenarale puisse superviser le piloaage global.

Il esa atendu du niveau déparaemenaal d’assurer une programmaton de l’actviaé enare les UC en
aenana compae des spécifciaés à la fois aerriaoriales mais aussi sarucaurelles de chaque UC. Le niveau
déparaemenaal  doia  assurer  une  programmaton lui  permetana  d’assurer  un  suivi  progressif  des
objectfs  collectfs,  une  partcipaton de  aous  à  l’efora  collectf  sans  aouaefois  fxer  des  objectfs
quantaatfs individuels.  
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III. Pilotage 

A. Le pilotage par la DGT

La mission de piloaage de l’actviaé du SIT s’esa développée. La DGT a développé plusieurs  outils
permetana à la  fois  d’avoir  une  connaissance  ea un suivi  plus fns de l’activité  ea d’en tirer  les
enseignements nécessaires ea des orientations plus pertinentes.

Ces outls sona les suivanas :
 Le aableau de bord arimesariel de l’actviaé du SIT ;
 La synahèse mensuelle du suivi des actons prioriaaires ;
 La synahèse mensuelle des sanctons adminisaratves ;
 L’exploiaaton qualiaatve bimensuelle des remonaées de quinzaine sur la mise en œuvre des 

ordonnances ;
 L’organisaton d’audioconférences régulières avec les DIRECCTE sur les prioriaés natonales ea 

le suivi de la mise en œuvre efectve de la politque du aravail sur l’ensemble du aerriaoire ;
 L’expérimenaaton sur l’évaluaton des efeas de l’acton SIT ea son déploiemena à venir.

En  2020,  des  poinas  réguliers  de  piloaage  serona  organisés  lors  d’échanges  en  bilaaéral  avec  les
DIRECCTE.  Ces  échanges  doivena  à  la  fois  garantr  un  équilibre  satsfaisana  enare  les  prioriaés
natonales ea la conduiae des inaerventons sur les auares sujeas, mais aussi l’équilibre enare prioriaés
elles-mêmes.

Le pilotage national s’efecauera à la fois sur la base des indicateurs  mentionnés dans le P)A avec
des indicaaeurs communs ea des indicaaeurs par prioriaés, le aoua combinaa des indicaaeurs d’actviaé
ea des indicaaeurs d’impaca.
Le piloaage s’efecaue égalemena  à aravers le suivi des remontées de quinzaine qui devrona à minima
de manière  bimesarielle  inaégrer  des  remontées  qualitatives sur  la  mise  en œuvre des  prioriaés
natonales par les déparaemenas.
Un  poina  esa  faia  régulièremena  en  audioconférence  mensuelle DGT/DIRECCTE.  Des
audioconférences bilaaérales serona organisées en aana que de besoin enare la DGT, la DIRECCTE ea le
ou les déparaemenas concernés lorsque l’éaaa des lieux le nécessiae.

B. Le pilotage régional et départemental

Le pilotage régional attendu est exposé dans le PNA, il doia êare précisé dans la déclinaison régionale
qui esa faiae du P)A à aravers le Plan Régional d’Acton (PRA) élaboré dans le cadre des pré-dialogues
de geston sui se tennena en fn d’année civile avec l’auaoriaé cenarale.
Ces modaliaés de piloaage sona présenaées avec les niveaux déparaemenaaux.
La  lisae  des  indicaaeurs  inaégrée  au  P)A  fournie  la  lisae  des  indicaaeurs  qui  doivena  êare  suivis
mensuellemena.
Ils  devrona  faire  l’objea  d’un  suivi  à  la  fois  du  niveau  régional  mais  égalemena  du  niveau
déparaemenaal.
L’outllage nécessaire esa en parte assuré par les sysaèmes d’informaton du SIT.

En ouare il esa atendu égalemena : 

o La  publicaton  au  moins  deux  fois  par  an  d’un  aableau  de  bord  régional  du  sysaème
d’inspecton du aravail sur la base d’une maquete natonale harmonisée ;
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o La mise en œuvre d’outls de piloaage régulier ea la défniton des modaliaés de suivi de la
réalisaton des objectfs fxés dans le cadre des prioriaés natonales, avec une atenton
partculière poraée à l’équilibre enare ces diférenaes prioriaés. 

Fiche 9 – Pouvoirs et moyens de l’inspection du
travail 

L’inspecton du aravail dispose de pouvoirs ea de moyens diversifés pour assurer ses missions. Ils ona
éaé considérablemena renforcés par l’ordonnance n° 2016-413 du 7 avril 2016 relatve au conarôle de
l'applicaton du droia du aravail. 
Ce sujea, qui esa arès imporaana, esa à la fois juridique ea pratque.  Les pouvoirs ea moyens d’acton
conaribuena foraemena à l’efcaciaé ea à la visibiliaé de l’acton de l’inspecton du aravail ea doivena, en
ce sens, faire l’objea d’une atenton partculière. 

I. Les pouvoirs d’investigation et d’enquête 

Les  agenas de conarôle  de l’inspecton aravail  disposena de pouvoirs  d’investgaton ea  d’enquêae
éaendus :

 Droia d’enarée (L. 8113-1 à L. 8113-2-1) : 
o l’agena de conarôle peua pénéarer dans l’enareprise ea la visiaer, à aouae heure (dans

la mesure où des aravailleurs y sona occupés), sans avertssemena préalable ;
o il peua aussi enarer dans les locaux afecaés à l’hébergemena de aravailleurs  (après

avoir reçu l'auaorisaton de la ou des personnes qui l'occupena),
o il  ne  peua  en  revanche  enarer  dans  le  domicile  d’un  partculier  qu’avec  son

auaorisaton ;

Il  appartena au direcaeur déparaemenaal  de s’assurer que les agenas de conarôle
disposena des caraes professionnelles leur permetana d’enarer dans les enareprises. 

 Accès aux documenas (L. 8113-4 à -6) : 
o Droia  de présenaaton :  D’une manière générale,  l’agena de conarôle peua se faire

présenaer lors de sa visiae aous les documenas, regisares ea livres rendus obligaaoires
par le code du aravail ;

o Communicaton  des  documenas :  l’agena  de  conarôle  peua  mener  une  enquêae,
noaammena  en  inaerrogeana  les  salariés  ea  en  demandana  la  communicaton  de
documenas. Le droia de communicaton aux agenas de l’inspecton du aravail a éaé
éaendu  à  aoua  documena  ou  informaton,  quel  qu’en  soia  le  suppora,  relatf  au
harcèlemena moral ea sexuel, aux discriminatons, à l’égaliaé professionnelle, au droia
syndical ea à la sanaé ea la sécuriaé des aravailleurs, ainsi qu’en matère de aravail
illégal ;
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Convention  n°81  OIT :  artcles  6  (garante  d’indépendance),  12  (droia  d’inaerroger),  15
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o Possibiliaé  d’inaerroger  les  salariés :  en  applicaton  de  l’artcle  12  c)  (i)  de  la
conventon n°81 de l’OIT, l’agena de conarôle peua « inaerroger, soia seuls, soia en
présence  de  aémoins,  l'employeur  ou  le  personnel  de  l'enareprise  sur  aouaes  les
matères relatves à l'applicaton des dispositons légales ».

Enfn, l’agena de conarôle peua demander aux personnes occupées dans l’enareprise ou sur le lieu
de aravail de justfer de leur identaé ea de leur adresse. 

A  noaer  qu’une  atenton  partculière  esa  apporaée  à  la  confdentaliaé  absolue  des  plainaes,
inscriae à l’artcle 15 c) de la conventon n°81 : «les inspecteurs du travail devront traiter comme
absolument conidentelle la source de toute plainte leur signalant un défaut dans l'installaton ou
une infracton aux dispositons légales et devront s'abstenir de révéler à l'employeur ou à son
représentant qu'il a été procédé à une visite d'inspecton comme suite à une plainte.»

Le déaail des moyens d’interventions esa précisé dans le aableau en annexe, en distnguana :
- Ce qui esa commun à aouaes les inaerventons
- Ce qui esa spécifque au conarôle des règles de sanaé ea de sécuriaé
- Ce qui esa spécifque au conarôle des siauatons de harcèlemena
- Ce qui esa spécifque au conarôle du aravail illégal
- Ce qui esa spécifque au conarôle des règles du déaachemena aransnatonal

Repères pour l’action : 
Le faia d’empêcher un agena de conarôle de pénéarer dans une enareprise, ou à ceraains locaux de
cete enareprise, ou de refuser de lui communiquer ou le laisser accéder aux documenas auxquels il
doia avoir accès pour accomplir ses missions esa constautf du délia d’obsaacle (L. 8114-1 – sur le délia
d’ouarage).

II. Les principes d’indépendance et de libre décision des
agents de contrôle de l’inspection du travail 

a. Principe d’indépendance 

 Principe (artcle 6 de la conventon 81 ea artcle L. 8112-1). 
Ara. 6 : « Le personnel de l’inspecton sera composé de fonctonnaires publics dont le statut et les
conditons de service leur assurent la stabilité dans leur emploi et les rendent indépendants de tout
changement de gouvernement et de toute infuence extérieure indue. »
L. 8112-1 : « Ils disposent d'une garante d'indépendance dans l'exercice de leurs missions au sens des
conventons internatonales concernant l'inspecton du travail. »

Repères pour l’action : 
 Il peua êare demandé à un agena de faire un conarôle (dans une enareprise, sur un chanter…), mais
on ne peua l’empêcher d’inaervenir. Limiaer, voire inaerdire une acton de conarôle seraia conaraire à
la conventon n°81 de l’OIT. 

b. Le libre choix  des suites données au contrôle

 Principe : 
La  liberaé  pour  l’agena  de  conarôle  de  l’inspecton  du  aravail  de  choisir  les  suiaes  données  aux
infractons consaaaées lors d’un conarôle : artcle 17 – 2 de la conventon. « Il  est laissé à la libre
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décision des inspecteurs du travail de donner des avertssements ou des conseils au lieu d'intenter ou
de  recommander  des  poursuites. »  Cete  règle  s’applique  pour  les  infractons  relevana  de  la
compéaence de l’inspecton du aravail. En dehors de son champ de compéaence, l’agena de conarôle
de l’inspecton du aravail a l’obligaton, comme aoua fonctonnaire, de signaler les crimes ea délias en
applicaton de l’artcle 40 du code de procédure pénale.

L. 8112-1 du code du aravail, 6ème alinéa : « Ils sont libres d'organiser et de conduire des contrôles à
leur initatve et décident des suites à leur apporter. »

A cea égard, il  conviena de rappeler que les agenas de l’inspecton du aravail  exercena un rôle de
conarôle mais aussi de conseil  vis-à-vis des enareprises. Dans ce cadre, ils appréciena les suiaes à
donner en cas d’infracton ea décidena régulièremena de rappeler l’employeur à ses obligatons ou de
lui demander une régularisaton avana de relever procès-verbal. 

Attention     : Les suiaes données au conarôle sona décidées par l’agena de conarôle. Cela n’empêche pas
les discussions avec la hiérarchie, le RUC noaammena, sur la saraaégie ea les suiaes à donner, mais la
décision reviena in ine à l’agena de conarôle. 

Les consaaas des agenas de conarôle de l’inspecton du aravail peuvena ainsi donner lieu à :
 des observatons rappelana les règles en vigueur,
 des mises en demeure de se conformer à la réglemenaaton,
 une demande à l’employeur de faire procéder à des conarôles aechniques,
 la saisine du juge des référés pour obaenir la suspension d’une actviaé partculièremena 

dangereuse ou - dans le secaeur de la venae au déaail ou ea de la presaaton de services au 
consommaaeur - la cessaton du aravail dominical,

 une décision d’arrêa aemporaire de la parte des aravaux ou de l’actviaé présenaana un danger
grave ea imminena pour la vie ou la sanaé d’un aravailleur, 

 une décision d’arrêa aemporaire de l’actviaé dans ceraaines siauatons de danger lié à une 
expositon à un agena chimique cancérogène, muaagène ou aoxique pour la reproducton

 un procès-verbal ou un rappora en vue de sancton(s) adminisaratve(s). 

 Focus sur les pouvoirs de sanction : 

Les pouvoirs de sancton de l’inspecton du aravail hisaoriquemena orienaés vers l’acton pénale ona
éaé diversifés ea renforcés, avec noaammena l’inaroducton de nouvelles sanctons adminisaratves.
L’objectf  recherché  esa  de  gagner  en  efcaciaé  ea  en  célériaé  ea  de  rendre  plus  dissuasives  les
sanctons. 

Les sanctons possibles :
 des procès-verbaux qui permetena de relever les infractons pénales ea de les aransmetre

au Parquea. Ces PV peuvena évenauellemena donner lieu à une aransacton pénale, proposée
par la Direccae, homologuée par le parquea.

 des  sanctions  administratives peuvena  êare  prononcées  en  cas  de  manquemenas  dans
ceraains domaines :  les agenas de conarôle peuvena proposer à l’auaoriaé adminisaratve de
prononcer une sancton sur le fondemena du code du aravail  en cas de manquemenas aux
formaliaés déclaratves en matère de PSI ainsi qu’en cas de non-respeca de ceraains droias
fondamenaaux (amendes inaroduiaes par l’ordonnance de 2016) concernana la durée du aravail
(durées maximales, repos minimum), la rémunératon minimale ea l’hygiène, la resaauraton ea
l’hébergemena des aravailleurs. 
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Attention     : 
 Spécifciaé des amendes issues de l’ordonnance d’avril 2016 : maintien des sanctions pénales

en parallèle (possibiliaé  d’opton irréversible pour les agenas enare les voies de sanctons
adminisaratve  ea  pénale).  S’agissana  de  la  durée  du  aravail,  du  salaire  minimum  ea  de
l’hygiène, resaauraton, hébergemena, si des poursuiaes ona déjà éaé engagées par le Parquea,
le DIRECCTE ne peua pas metre en œuvre la procédure adminisaratve de sancton. Il doia
donc  informer  le  Parquea  de  son  inaenton  avana  d’engager  la  procédure.  L’amende  esa
prononcée par le DIRECCTE, saisi par un rappora de l’agena de conarôle ea son monaana esa
déaerminé  par  applicaton  de  criaères  (circonsaances,  graviaé  du  manquemena,
comporaemena de l’auaeur ea ressources ea charges de celui-ci). 

 Loi ESSOC du 10/08/2018 : le droia à régularisaton en cas d’erreur ne s’applique pas aux 
procédures de sanctons adminisaratves. Cf )oae DGT du 24/09/2018.

Repères pour l’action 
 Sur l’artculaton des sanctons adminisaratve ea pénale : voir les conventons locales signées avec
les parqueas suiae aux insaructons miroirs DGT ea DACG de juillea 2016 
 Lorsque ces pouvoirs  de sanctons sona mis en œuvre :  exigence de rigueur ea  de respeca du
conaradicaoire pour sécuriser les procédures 
 En cas de dossier d’ampleur natonale concernana une enareprise faisana l’objea de propositon de
sancton  adminisaratve,  une  coordinaton  esa  assurée  par  la  DGT  sur  ceraains  dossier  afn
d’harmoniser les analyses juridiques ea les monaanas des amendes.  

 Focus sur le pouvoir d’arrêter les travaux ou l’activité (L. 4731-1 et L. 4731-2) : 

L’arrêa de aravaux ou d’actviaé esa un pouvoir exorbiaana dona dispose l’inspecton du aravail (prévu
dans son principe par l’artcle 13 de la conventon de l’OIT). C’esa un moyen d’acton bien ancré dans
les pratques de conarôle de l’inspecton du aravail  permetana de sousaraire un aravailleur d’une
siauaton de danger grave ea imminena. 
Il s’agia d’assurer efectvemena le respeca du droia fondamenaal de aoua aravailleur à la proaecton de
sa sanaé ea de son inaégriaé, aana physique que morale. À ce tare, il esa un outl essentel pour garantr
in concreto des conditons de aravail dignes. 
Son  efcaciaé  a  amené  le  législaaeur  à  en  éaendre  progressivemena  le  champ  d’applicaton.
L’ordonnance n° 2016-413 du 7 avril 2016 relatve au conarôle de l'applicaton du droia du aravail a
ainsi renforcé les pouvoirs d’inaerventon de l’inspecton du aravail en siauaton de danger pour les
aravailleurs.
Elle a éaendu à l’ensemble des secaeurs la possibiliaé d’arrêa de aravaux pour risque de chuae ou
d’ensevelissemena  que la  loi  n°91-1414 du 31 décembre 1991 avaia  circonscria  aux  chanters  du
bâtmena ea des aravaux publics. Elle a aussi élargi le champ de l’arrêa de aravaux pour risque lié à
l’amianae  (à  l’origine  uniquemena  pour  les  aravaux  de  rearaia  ou  d’encapsulage,  élargi  aux
inaerventons  susceptbles  de  provoquer  l'émission  de  fbres  d'amianae),  ainsi  que  le  champ
d’applicaton  de  l’arrêa  d’actviaé  CMR  (au  défaua  ou  l’insufsance  de  mesures  ea  moyens  de
préventon). Elle  a  enfn  ajouaé  deux  nouveaux  motfs  d’arrêa  liés  aux  risques  d’utlisaton  des
équipemenas de aravail ea au risque élecarique.

Chiffres clés (2018) : 
 Sur 280 178 inaerventons : 170 547 letres d’observatons, 4 838 mises en demeure ea
demandes de vérifcaton, 5 812 arrêas de aravaux ea d’actviaé, 5 000 PV,
 1 776 sanctons adminisaratves 
  Plus de 500 aransactons pénales homologuées par les Parqueas depuis 2016
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Partenariat

Ministère de la Justice : Parqueas 
Inspections du travail assimilées : AS), DREAL, Inspecton du aravail des armées 



Fiche 10 – Accès au droit

I. Informations générales 

Les services en charge des renseignemenas des usagers positonnés dans les uniaés déparaemenaales
des  DIRECCTE  partcipena  à  une  mission  essentelle  de  l’inspecton  du  aravail  en  délivrana,  en
proximiaé, une informaton sur le droia applicable aux salariés ea aux employeurs, en partculier des
TPE/PME.
Ce service public de proximiaé, composanae du sysaème d’inspecton du aravail,  esa indispensable
noaammena pour les publics les plus fragiles ea répond aux exigences des conventons n° 81 ea 129 de
l’OIT. Il constaue fréquemmena pour l’usager une première éaape avana la saisine des agenas des
uniaés de conarôle de l’inspecton du aravail, ou d’auares services inaernes ou exaernes à la DIRECCTE,
avec qui il enaretena nécessairemena d’éaroiaes relatons inaeractves.

L’artcle  L.  5143-1 du code du aravail  consacre  le  principe d’un accès  à  l’information pour tout
employeur d’une entreprise de moins de 300 salariés, en lui assurana le droia à la délivrance d’une
« informaton précise et délivrée dans un délai raisonnable lorsqu'il sollicite l'administraton sur une
queston relatve à l'applicaton d'une dispositon du droit du travail ou des stpulatons des accords et
conventons collectves qui lui sont applicables ».
Il prévoia égalemena la mise en place par les DIRECCTE d’un service public territorial d’accès au droit
en s’appuyana en partculier sur des relais exaernes pertnenas,  soulignana ainsi l’imporaance de cete
mission.

Afn de mieux garantr l’accès au droia, conditon nécessaire à son efectviaé, pour les salariés ea les
enareprises,  la  Directon générale  du aravail  a  engagé un processus  visana  à metre en place un
piloaage  ea  une  animaton  renforcés  de  ces  services,  à  développer  de  nouvelles  modaliaés
d’informaton (informatons auprès des enareprises ou des organisatons syndicales par exemple) sur
des ahématques récurrenaes ou sur de nouveaux aexaes ea metre en place des paraenariaas avec des
organismes ou instautons œuvrana dans le droia du aravail ea plus généralemena le droia social. 

Ces objectfs ainsi que plusieurs auares chanters d’imporaance, ona éaé posés dans l’ instruction DGT-
DRH n° 03-2018 du 11 juin 2018,  dans le cadre conaraina de l’évoluton prévisible des ressources
humaines.
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Guide DGT : Accès au droit : « la remise de documents à l’usager » (octobre 2015)



II. La réponse aux sollicitations du public

L’informaton de l’usager vise à lui faire connaîare les règles législatves, réglemenaaires ea 
conventonnelles en matère de droia du aravail, d’emploi ea de formaton professionnelle applicables 
à sa siauaton.

Il ne s’agia cependana pas pour l’agena de renseignemenas d’inaerpréaer les dispositons légales ea  
conventonnelles dona la aeneur esa poraée à la connaissance de l’usager. L’inaerpréaaton de ces 
dispositons relève en efea de la compéaence du juge ea des commissions pariaaires inaerpréaatves 
instauées par les conventons ea accords de branche.
Relevana à para entère du sysaème d’inspecton du aravail, l’agena du service de renseignemenas 
exerce sa mission dans le respeca des règles de déonaologie ea de discréton professionnelle défnies 
aux artcles R. 8124-1 ea suivanas du code du aravail.
Le champ de compéaences ea les « frontères » avec les compéaences des uniaés de conarôle de 
l’inspecton du aravail sona abordés dans le Guide DGT « Accès au droia : renseigner l’usager ». 

 Accueil téléphonique

Dans une logique de visibiliaé ea d’accessibiliaé, les services sona accessibles par un numéro d’accès
unique aux renseignemenas aéléphoniques, associé à un serveur vocal inaeractf, qui a éaé mis en
place ea généralisé en avril 2019.
L’organisaton  reaenue  dans  la  région  doia  assurer  une  équiaé  de  araiaemena  des  usagers  ea  la
contnuiaé du service public, via une organisaton piloaée ea coordonnée régionalemena. Le direcaeur
régional peua, au regard des conarainaes, organiser une muaualisaton des appels au sein de plusieurs
siaes, de plusieurs déparaemenas ou de aouae la région. 

Attention     : La mise en place des DDI ne doia pas avoir pour efea de remetre en cause l’accès
des  usagers  au  service  de  renseignemenas  en  droia  du  aravail  par  le  numéro unique ;  il
conviena d’antciper les évenauelles difculaés aechniques.

 Accueil physique

Deuxième mode de renseignemena du public en volume, l’accueil du public en récepton physique esa
organisé dans aouaes les uniaés déparaemenaales, à la fois sur rendez-vous pour réguler les fux de
visiaeurs, limiaer les délais d’atenae ea assurer de meilleures conditons de aravail aux agenas, ea sans
rendez-vous, pour répondre aux siauatons d’urgence ou dans le cas de déplacemena géographique
imporaana de l’usager.
Selon les régions, la prise de rendez-vous s’opère par aéléphone ou direcaemena en ligne sur le siae
inaernea des DIRECCTE.
Un outl de prise de rendez-vous en ligne esa mis à la dispositon des directons régionales qui le
souhaiaena par la Directon du )umérique : « Smara Agenda » - coûa de l’abonnemena pris en charge
par la D)um.

 Demande écrite

La demande formulée par écria (courrier ea courriel) représenae un faible volume. La demande par
courriel esa aouaefois en augmenaaton consaanae. Ses caracaéristques (demande généralemena peu
précise,  absence  de  coordonnées  du  demandeur,  multpliciaé  des  destnaaaires  du  courriel…)  en
rendena  l’insaructon  plus  complexe.  Le  araiaemena  des  courriels  faia  l’objea  d’une  organisaton
adapaée  dans  chaque  région,  en  partculier  pour  sécuriser  la  réponse  écriae  ea  favoriser  la
muaualisaton des réponses. Un chanter natonal resae à conduire afn d’en faciliaer le araiaemena.
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Attention     : L’artcle L. 5143-1 du code du aravail prévoia que l’employeur d’une enareprise de moins
de 300 salariés,  lorsque sa demande esa  « sufsammena précise ea  complèae »,  peua produire  le
documena formalisana la prise de positon de l'adminisaraton, en cas de conaenteux, pour atesaer de
sa bonne foi.  Dans ce cadre, l’insaructon du 11 juin 2018 préciaée mea l’accena sur la  nécessiaé
d’assurer une sécurisaton juridique aux réponses écriaes apporaées au public.

Repères pour l’action : 
Les  demandes de renseignemena  araiaées  par  les  services  fona l’objea d’une saisie  dans
l’applicatf dédié « Observaaoire de la demande de renseignemena » qui permea d’identfer
ea de croiser le nombre, le aype de demandes, les ahèmes de saisine, les secaeurs d’actviaés
ea  la  aypologie  des  demandeurs.  Ces  données  conaribuena  noaammena  au  choix,  à  la
consaructon ea  au  bilan des  actons  collectves   menées par  le  sysaème d’inspecton du
aravail.

III. Contribution au code du travail numérique

L’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sepaembre 2017 relatve à la prévisibiliaé ea la sécurisaton des
relatons de aravail, a prévu la mise en place à compaer du 1er janvier 2020 du dispositf intaulé « code
du aravail numérique ». Celui-ci permea, en réponse à une demande d'un employeur ou d'un salarié
sur  sa  siauaton  juridique,  l'accès  aux  dispositons  législatves  ea  réglemenaaires  ainsi  qu'aux
stpulatons  conventonnelles  qui  lui  sona  applicables.  L'accès  à  ce  dispositf  se  faia,  de  manière
graauiae, au moyen du service public de la difusion du droia par l'inaernea. L'employeur ou le salarié
qui se prévaua des informatons obaenues au moyen du « code du aravail numérique » esa, en cas de
litge, présumé de bonne foi.

Repères pour l’action : 
Pour permetre l’enarée en vigueur de ce dispositf à la daae du 1er janvier 2020, les agenas
des Services Renseignemenas ona éaé foraemena mobilisés en alimenaana la base de données
avec des réponses en langage courana, aux questons les plus fréquenaes des usagers.
Afn  de  mainaenir  acaualisé  ce  dispositf  ea  d’élargir  encore  la  palete  des  questons
auxquelles il peua répondre, les services serona appelés à poursuivre leurs conaributons, au
fl de l’eau, en questons ea réponses en droia du aravail selon des modaliaés à défnir.

IV. Contribution  aux informations collectives

En complémena  du face à face  de l’agena  de renseignemenas  avec  l’usager,  il  esa  nécessaire  de
développer la  mise  en  œuvre  d’actons  collectves  d’informatons  sur  les  droias  permetana  de
aoucher des publics plus larges, salariés comme employeurs issus noaammena des TPE/PME.
Prenana appui sur des relais exaernes (les organisatons syndicales ea professionnelles, les chambres
consulaires, les commissions pariaaires inaerprofessionnelles, les cenares déparaemenaaux d’accès au
droia, l’ordre des experas-compaables, les relais d’assisaanas maaernels…), ea menées le cas échéana
avec le pôle 3E, elles permetena de démultplier l’informaton délivrée.
Ces actons peuvena  ainsi  avoir  pour objea  de araiaer  collectvemena les  solliciaatons récurrenaes
auprès  du  service  de  renseignemenas  ou  de  délivrer  des  informatons  sur  de  nouveaux  aexaes
sarucauranas.
Elles peuvena égalemena constauer une phase d’informaton préalable dans le cadre d’une acton
collectve menée par les uniaés de conarôle.
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Elles mobilisena les services de renseignemena dans leur cœur d’expertse.

V. Fonctionnement des services

Conformémena à  l’insaructon DGT-DRH n° 03-2018 du 11 juin 2018,  chaque DIRECCTE a émis une
note de service régionale,  fxana les principes d’organisaton ea de fonctonnemena de la mission
d’accès au droia ea son artculaton au sein du sysaème d’inspecton du aravail ea enare les diférenas
services de la DIRECCTE, à laquelle il conviena de se reporaer.

 Moyens matériels

La spécifciaé des siauatons ea la confdentaliaé des échanges doivena nécessairemena êare pris en
compae  pour  la  mise  à  dispositon  de  locaux  adapaés  à  la  récepton du  public  dans  de  bonnes
conditons.
Une  atenton  partculière  doia  égalemena  êare  poraée  à  l’environnemena  de  aravail  des  agenas
(équipemenas de aravail, documenaaton, eac : voir insaructon préciaée).

 Moyens humains

Les conarôleurs du aravail constauaiena encore récemmena la majoriaé des efectfs des services de
renseignemenas.  Mais  le  placemena  en  extncton  du  corps  des  conarôleurs  ea  le  plan  de
aransformaton d’emplois de conarôleurs en inspecaeurs du aravail, conjugués avec une pyramide des

âges arès défavorable, enaraînena une évoluton de la sarucaure des efectfs qui va se poursuivre
dans les années à venir.

Repères pour l’action : 
Parallèlemena, la première afecaaton, noaammena de secréaaires adminisaratfs, au sein de
ces services augmenae de façon progressive, ce qui nécessiae l’inscripton de ces agenas dans
un  parcours  de  formaton  ea  d’adapaaton  au  méter  indispensable  à  leur  monaée  en
compéaence.
Au  regard  de  cete siauaton  partculière,  il  a  éaé  demandé  aux  DIRECCTE  une  vigilance
partculière  dans  la  geston des  efectfs  des  services  afn d’assurer  la  permanence ea  la
pérenniaé de ce service public de proximiaé.

 Pilotage et animation

L’insaructon DGT-DRH du 11 juin 2018 a réafrmé l’apparaenance ea l’entère place des services de
Renseignemenas  au  sein  du  sysaème  d’inspecton  du  aravail.  Inaégrés  au  sein  des  uniaés
déparaemenaales, ils bénéfciena d’une animaton assurée :

- au niveau déparaemenaal (prise en compae des besoins en fonctonnemena ea des conditons
de aravail,  associaton aux  réunions ea  aux  actons collectves des  uniaés  de conarôle  de
l’inspecton du aravail, ...)

- ea au niveau régional pour garantr le piloaage des services, la cohésion ea la muaualisaton
des aravaux.

Repères pour l’action : 
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- L’animaton déparaemenaale implique la présence d’un encadremena en proximiaé avec la
disponibiliaé nécessaire.
- Dans ce cadre, il a éaé demandé à chaque DIRECCTE de désigner au sein de la région un
binôme d’animaaeurs régionaux des services de renseignemenas.
- L’organisaton défnie au plan régional prévoia la possibiliaé de fermeaure occasionnelle des
services sans conaaca direca avec le public. D’auare para il peua êare prévu dans l’organisaton
du aravail des agenas des aemps réservés noaammena pour la mise à jour des connaissances,
les réunions de service ea la réponse écriae (généralemena d’une ½ journée par semaine). 
- L’animaton d’ensemble ea le piloaage natonal sona assurés par la Directon générale du
aravail qui réunia régulièremena les animaaeurs régionaux.

 Partenariats

L’artcle L. 5143-1 du code du aravail prévoia la mise en place par les DIRECCTE d’un service public
aerriaorial  d’accès  au  droia  en  s’appuyana  en  partculier  sur  des  relais  exaernes  pertnenas :
organisatons syndicales ea professionnelles, chambres consulaires (commerce, méters, agriculaure),
commissions pariaaires inaerprofessionnelles, conseils déparaemenaaux de l'accès au droia, ea aouae
auare personne compéaenae.

D’auares paraenariaas peuvena êare noués en foncton des réaliaés locales, par exemple les aêaes de
réseau  des  sarucaures  d’inserton  par  l’actviaé  économique,  des  branches  professionnelles  arès
demandeuses  d’informaton  comme  la  FEPEM4 (qui  a  développé  dans  ceraaines  régions  un
paraenariaa inaéressana avec la DIRECCTE), l’URSSAF ea la CAF concernana les partculiers employeurs,
les auares acaeurs de l’accès au droia (maisons de justce ea du droia, défenseur des droias, CIDFF,
délégué aux droias des femmes, associatons d’aide aux victmes…).

Ces paraenariaas doivena êare consaruias ou consolidés lorsqu’ils exisaena. 
Ce paraenariaa prend, en aana que de besoin, la forme d’un conventonnemena permetana de défnir
ea d’organiser les modaliaés de ce relais en matère d’informatons, noaammena pour en assurer la
fabiliaé ea la graauiaé. Il peua égalemena se concrétser par le développemena d’un fonctonnemena
en  réseau,  en  partculier  en  aermes  d’orienaaton  des  publics  accueillis,  ou  de  poraail  inaernea
commun.

Chiffres clés (2018) : 
 841 795 demandes
 1 599 515 objets de demandes
 67 % des demandes par téléphone, 25 % en permanences physiques
 75  %  des  demandes  présentées  par  des  salariés,  7%  par  des  employeurs,  3,5  %  par  des
particuliers employeurs

4 Fédératon Des Partculiers Employeurs 
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Fiche 11 – Les décisions Direccte – pouvoirs
propres

Le  pouvoir  de  décision  n’exisae  que  si  un  aexae  l’a  spécifquemena  prévu,  celui-ci  mentonnana
expressémena l’auaoriaé adminisaratve compéaenae pour prendre la décision.

Ainsi,  les DIRECCTE ea les inspecaeurs du aravail  sona invests de pouvoirs  propres en matère de
décisions  adminisaratves.  Les  conarôleurs  du  aravail  disposena  quana  à  eux,  aoua  comme  les
inspecaeurs du aravail, de la faculaé d’éaablir des mises en demeure, des demandes de vérifcaton ea
des arrêas de aravaux ou d’actviaé.

L’ensemble de ces décisions  relève d’un régime juridique encadré par  les aexaes,  noaammena en
aermes de délais, de sens à donner au silence gardé par l’adminisaraton, de motvaton ea de voies de
recours.

Les  pouvoirs  propres  des  DIRECCTE  en  matère  de  décisions  adminisaratves  sona  relatvemena
éaendus ea s’exercena soia en réponse à des demandes d’employeurs ou de paraenaires sociaux (en
matère  de  durée  du  aravail  ou  d’arbiarage  préélecaoral  par  exemple),  soia  à  l’initatve  de
l’adminisaraton elle-même (noaammena en matère de presaatons de service inaernatonales,  de
mises en demeure ou d’amendes adminisaratves).

Ces pouvoirs sont susceptibles de faire l’objet de délégations et de subdélégations aux chefs de
pôles chargés du travail,  aux responsables d’unités départementales et aux agents du corps de
l’inspection du travail, conformément à l’article R. 8122-2 du Code du travail.

I. Les pouvoirs propres du DIRECCTE en matière de droit
du travail

Les pouvoirs propres du DIRECCTE en matère de droia du aravail concernena essentellemena quaare
domaines. Le aableau ci-dessous (annexe 1) lisae les diférenaes décisions que le DIRECCTE esa amené
à prendre.

A. En matière de représentation du personnel
Le  DIRECCTE  peua  êare  saisi  aana  par  les  employeurs  que  par  les  organisatons  syndicales  de
demandes en matère de représenaaton du personnel, noaammena dans le cadre de la mise en place
des comiaés sociaux ea économiques (CSE).
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Ces décisions relatves à la  représenaaton ea  à  l’acton syndicale ea  collectve qui  ressoraena des
« principes  partculièremena  nécessaires  à  noare  aemps »  proclamés  par  le  préambule  de  la
Constauton du 27 ocaobre 1946 doivena faire l’objea d’un examen partculièremena atentf compae
aenu de leurs implicatons :

- En matère de représenaaton de l’ensemble des salariés
- dans la qualiaé du dialogue social au sein de l’enareprise
- en  matère  de  représenaatviaé  des  diférenaes  organisatons   syndicales  présenaes  dans

l’enareprise (la décision du DIRECCTE ne doia ni privilégier ni discriminer une organisaton
syndicale du faia du découpage des éaablissemenas distncas en vues des électons au CSE ou
de la répartton des sièges enare les collèges élecaoraux).

Les diférenaes partes à la  négociaton de l’accord défnissana les éaablissemenas distncas ou du
proaocole d’accord préélecaoral doivena êare mises en mesure de présenaer leurs observatons.

B. En matière de santé et de sécurité au travail

Le DIRECCTE peua, sur rappora de l’agena de conarôle consaaaana une siauaton dangereuse, metre en
demeure une enareprise de prendre aouaes mesures utles pour remédier à cete siauaton, si  ce
consaaa résulae : 
1° D'un non-respeca par l'employeur des principes généraux de préventon ; 
2° D'une infracton à l'obligaton générale de sanaé ea de sécuriaé.

Il  esa  égalemena  amené  à  prendre  des  décisions  visana  à  proaéger  des  publics  partculièremena
vulnérables :

- Salariés  précaires  (dérogaton à  l’inaerdicton d’afecaer  des  salariés  sous CDD ou  aravail
aemporaire à des aravaux partculièremena dangereux)

- Jeunes de moins de 18 ans (possibiliaé de suspendre le conaraa de aravail ou la conventon de
saage en cas de risque sérieux d'ateinae à la sanaé, à la sécuriaé ou à l'inaégriaé physique ou
morale du jeune)

- Apprent (possibiliaé de suspendre le conaraa de aravail en cas de risque sérieux d'ateinae à
la sanaé, à la sécuriaé ou à l'inaégriaé physique ou morale de l’apprent).

La mise en œuvre des suspensions de conaraa en cas de  risque sérieux d'ateinae à la sanaé, à la
sécuriaé ou à l'inaégriaé physique ou morale nécessiae la mise en place de paraenariaa noaammena
avec  l’inspecton  de  l’apprentssage  ea  les  CFA  pour  permetre  la  poursuiae  de  la  formaton
professionnelle du jeune.

C. En matière de durée du travail

Les  pouvoirs  propres  du DIRECCTE concernena  essentellemena  la  possibiliaé  pour l’enareprise  de
déroger aux durées maximales hebdomadaires. Il conviena d’artculer ces décisions avec celles prises
par les inspecaeurs du aravail en matère de durée maximale quotdienne de aravail.

D. En matière de sanction administrative

Depuis  2014,  les  pouvoirs  du  DIRECCTE  en  matère  de  sanctons  adminisaratves  se  sona
considérablemena accrus. Cf. fche 9
Ces pouvoirs concernena pour l’essentel :

- Les manquemenas consaaaés en matère de déaachemena aransnatonal (PSI)
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- Les  manquemenas  aux  règles  fondamenaales  du  droia  du  aravail  « noyau  dur » (durées
maximales de aravail, repos, décompae de la durée du aravail, salaire minimum, conditons
d’hygiène ea d’hébergemena)

- Le non-respeca des décisions de l’inspecaeur du aravail noaammena en cas d’arrêa de aravaux
- La carae professionnelle du BTP
- Le non-respeca  de  règles  en  matère de  sanaé  ea  de  sécuriaé  au  aravail  (repérage  avana

aravaux amianae)..

II. La  délégation  de  signature  en  matière  d’actions
d’inspection de la législation du travail 

La délégaton ea la subdélégaton de signaaure pour l’exercice de ces compéaence s’organise donc
dans le cadre de l’artcle R. 8122-2 du code du aravail qui prévoia qu’en matère d’actons d’inspecton
de la législaton du aravail :

- Le  direcaeur  régional  peua  déléguer  aux  chefs  de  pôle  T  ea  aux  responsables  d’uniaés
déparaemenaales ;

- Qu’en accord avec le direcaeur régional, le délégaaaire peua subdéléguer uniquemena aux
agenas du corps de l’inspecton du aravail placés sous son auaoriaé.

Cete décision de délégaton de signaaure doia énumérer les pouvoirs propres du DIRECCTE qui fona
l’objea de la délégaton ea préciser, pour chaque pouvoir propre, le bénéfciaire de la délégaton. 

Elle doia êare prise ea publiée rapidemena après la nominaton pour assurer la capaciaé d’acton du
sysaème d’inspecton du aravail. 

Pour  auaana,  ceraains  sujeas  ne  sauraiena  êare  délégués  au  niveau  déparaemenaal.  C’esa  le  cas
noaammena en matère de sanctons adminisaratves pour lesquelles  seule l’insaructon peua êare
déléguée au niveau déparaemenaal, la décision resaana prise au niveau régional. 

Annexe 1

Le aableau ci-dessous recense l’ensemble des décisions à la main du DIRECCTE, ea esa  exaraia  du
documena « Principales décisions ea sysaème d’inspecton du aravail » émis par la DGT.

LIVRE I Relatons individuelles de aravail
Suspension  de  la  presaaton
de  service  inaernatonale
(PSI)

L.  1263-3 ;  L.  1263-4-1 ;  R.
1263-11-1 ea s.

Sur  rappora  de  l’agena  de
conarôle  de  l’inspecton  du
aravail (ACIT)

Inaerdicton aemporaire de la
PSI

L.  1263-3 ;  L.  1263-4-2 ;  R.
1263-11-1 ea s.

Sur rappora de l’ACIT

Amendes  adminisaratves
relatves aux PSI

L. 1264-3 Sur rappora de l’ACIT

LIVRE II Relatons collectves de aravail
Suppression  du  mandaa  de
délégué syndical

L. 2143-11 ; R. 2143-6

Déaerminaton  du  caracaère
d’éaablissemena distnca CSE

L. 2313-5 ; R. 2313-2
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Répartton  du  personnel  ea
des sièges au sein du CSE

L. 2314-13 ; R. 2314-3

Déaerminaton  du  caracaère
d’éaablissemena distnca UES

L. 2313-8 ; R. 2313-5

Répartton des  sièges  enare
les diférenas éaablissemenas
du CSEC

L. 2316-8 ; R. 2316-2

Répartton des  sièges  enare
les élus du comiaé de groupe

L. 2333-4 ; R. 2332-1

LIVRE III Durée du aravail
Dérogaton  à  la  durée
maximale  hebdomadaire
absolue

L. 3121-21 ; R. 3121-10 Sur rappora de l’IT

Dérogaton  à  la  durée
maximale  hebdomadaire
absolue / producton agricole

L.  713-13  ea  R.  713-13  du
Code rural ea pêche maritme

Dérogaton  à  la  durée
maximale  hebdomadaire
moyenne

L. 3121-24 ; R. 3121-15 ea R.
3121-16

Sur rappora de l’IT

Dérogaton  à  la  durée
maximale  hebdomadaire
moyenne  /  producton
agricole  

L.  713-13  ea  R.  713-14  du
Code rural ea pêche maritme

LIVRE IV Sanaé ea sécuriaé au aravail
Dérogatons  concernana  les
salariés en CDD ea les salariés
aemporaires

L.  4154-1 ;  D.  4154-3 ;  D.
4154-4 ; R. 4154-5

Mise  en  demeure  non-
respeca  des  principes
généraux de préventon

L. 4721-1,1° ; R. 4721-1

Mise en demeure infracton,
à  l’obligaton  générale  de
sanaé ea de sécuriaé résulaana
des dispositons de L. 4221-1

L. 4721-1, 2° ; R. 4721-1

Suspension  du  conaraa  de
aravail  ou  de  la  conventon
de  saage  d’un  jeune
aravailleur

L.  4733-8 ;  R.  4733-11 ;  R.
4733-12 ; R. 4733-15 ; 

Sur propositon de l’ACIT

Auaorisaton  ou  refus  de
reprise du conaraa de aravail
ou de la conventon de saage
d’un jeune aravailleur

L.  4733-8 ;  L.  4733-9 ;  L.
4733-10 ;  R.  4733-13 ;  R.
4733-14 ; R. 4733-15

Amende adminisaratve pour
non-respeca  des  décisions
prises par l’IT

L.  4752-1 ;  L.  4752-2 ;  R.
8115-1

Sur rappora de l’ACIT

Amende adminisaratve pour
manquemenas  concernana

L. 4753-1 ; L. 4751-2 Sur rappora de l’ACIT
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les  jeunes  de  moins  de  18
ans
Amende adminisaratve pour
manquemena  aux  règles
concernana  les  repérages
avana aravaux

L.  4754-1 ;  L.  4751-1 ;  R.
8115-1

Sur rappora de l’ACIT

LIVRE VI Formaton professionnelle
Suspension  du  conaraa
d’apprentssage

L. 6225-4 ; R. 6225-9 Sur rappora de l’ACIT

Auaorisaton  ou  refus  de
reprise  de  l’exécuton  du
conaraa de aravail

L. 6225-5

LIVRE VIII Moyens d’inaerventon de l’inspecton du aravail / Droias fondamenaaux 
Amende  adminisaratve  en
matère de durée du aravail,
rémunératon, hygiène

L. 8115-1 ; L. 8115-2 Sur rappora de l’ACIT

Amende  adminisaratve
saagiaires

L.  124-17  du  code  de
l’éducaton ;  L.  8115-5 ;  R.
8115-2 ; R. 8115-6

Sur rappora de l’ACIT
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Fiche  12  –  Les  décisions  en  matière  de
licenciement de salariés protégés

L’aménagemena d’un saaaua proaecaeur résulae de la nécessiaé de garantr aux représenaanas du
personnel  l’indépendance  nécessaire  à  l’exercice  de  leur  mandaa  ea  de  les  proaéger  conare  les
mesures arbiaraires, auxquelles leurs fonctons mêmes les exposena. En ouare, au regard de la place
sans cesse croissanae de la négociaton d’enareprise dans l’élaboraton de la norme juridique du
aravail, le principe de proaecton des représenaanas des personnels revêa un caracaère impérieux, au
nom de la nécessaire « égaliaé des armes » enare acaeurs de la négociaton.

La nécessiaé de la  proaecton a éaé reconnue aana au niveau inaernatonal,  par des conventons
inaernatonales ratfées par la France  ea des directves communauaaires, que dans l’ordre juridique
natonal, où l’exisaence de règles proaecarices spécifques répond à des exigences constautonnelles,
lesquelles ne poraena pas une ateinae disproportonnée aux principes, égalemena constautonnels,
de la liberaé d’enareprendre ea de la liberaé conaracauelle.
Ainsi l’auaorisaton de l’inspecaeur du aravail esa requise préalablemena à la rupaure ou au aransfera
du  conaraa  de  aravail  d’un  salarié  proaégé.  Cete  acton  adminisaratve  esa  reconnue  dans  sa
légitmiaé, mais soumise à une demande de aransparence ea à des exigences qualiaatves croissanaes
des usagers ea du juge adminisaratf.

I. Champ d’application

A. Les salariés bénéfciaires

La lisae légale des salariés bénéfciaires de la proaecton esa défnie par les dispositons du code du
aravail selon le motf de saisine de l’inspecaeur du aravail : 

- artcles L. 2411-1 à L. 2411-25 pour le licenciemena,
- artcles L. 2412-1 à L. 2412-16 pour la rupaure ou le non-renouvellemena du CDD, 
- artcle  L.  2413-1  pour  l’inaerrupton  ou  le  non-renouvellemena  d’une  mission  de  aravail

aemporaire,
- artcle L. 2414-1 pour le aransfera partel d’enareprise ou d’éaablissemena,
- artcle L. 1237-15 pour la rupaure conventonnelle individuelle,
- artcle L. 1237-19-2 pour la rupaure d'un commun accord dans le cadre d'un accord collectf

poraana rupaure conventonnelle collectve.

Bénéfciena égalemena de la proaecton des salariés taulaires d’auares mandaas prévus par le code du
aravail  (membres des commissions pariaaires professionnelles ou inaerprofessionnelles locales)  ou
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d’auares dispositons législatves aels que le code général des collectviaés aerriaoriale (élus  locaux) ou
le code des aransporas (délégués de bord). 

Sona ainsi proaégés les salariés exerçana des mandaas inaernes ou exaérieurs à l’enareprise. Selon les
mandaas  concernés,  les  candidaas  ou  les  salariés  ayana  exercé  ces  mandaas  peuvena  en  ouare
bénéfcier d’une proaecton aemporaire d’une durée de 6 à 12 mois. 

B. La compétence matérielle et territoriale de l’inspecteur du travail

Sona aenus de solliciaer l’auaorisaton de l’inspecaeur du aravail l’ensemble des employeurs de droia
privé, les éaablissemenas publics adminisaratfs employana du personnel dans des conditons de droia
privé ainsi que les enareprises à saaaua.  

L’inspecaeur du aravail doia préalablemena saaauer sur la demande d’auaorisaton de aransfera ou de
rupaure du conaraa de aravail d’un salarié proaégé, quel que soia le motf invoqué par l’employeur : 

- Motf  personnel :  licenciemena  disciplinaire,  inaptaude  médicale,  insufsance
professionnelle, rupaure antcipée du conaraa à durée déaerminée, rupaure conventonnelle
individuelle….

- Motf non personnel : motf économique, aransfera du conaraa du conaraa de aravail, rupaure
du conaraa de aravail sur le fondemena d’un accord collectf, arrivée à aerme du conaraa à
durée déaerminée….

Attention     :  les règles de compéaence aerriaoriale ona éaé modifées par l’ordonnance n°2017-1386
du 22 sepaembre 2017.

La compéaence aerriaoriale de l’inspecaeur du aravail  esa défnie à l’artcle L.   2421-3 du code du
aravail  ea  dépend du  motf  de  saisine :  il  s’agia  du  lieu  de  aravail  principal  du  salarié  lorsque  la
demande d’auaorisaton de rupaure du conaraa repose sur un motf personnel alors que le criaère du
lieu  d’implanaaton  de  l’éaablissemena  distnca  doaé  d’un  comiaé  social  ea  économique
d’éaablissemena sera reaenu pour aoua auare motf de saisine.  

Après insaructon par l’inspecaeur du aravail de la demande dona il a éaé saisi,  il  lui appartena de
saaauer en auaorisana ou refusana la rupaure ou le aransfera du conaraa de aravail du salarié proaégé.
Seulemena en cas d’auaorisaton, l’employeur pourra rompre ou aransférer le conaraa de aravail de ce
salarié. 

II. L’intervention de l’inspecteur du travail

A. La procédure administrative

Après  avoir  mis  en  œuvre  une  procédure  inaerne  aenana  essentellemena  à  la  réalisaton  d’un
enareten préalable ea,  selon le mandaa déaenu par le salarié,  la consulaaton du comiaé social  ea
économique  sur  le  projea  de  licenciemena,  l’employeur  adresse  une  demande d’auaorisaton de
licenciemena à l’inspecaeur du aravail. 

Ce dernier dispose d’un délai de deux mois pour saaauer à partr de la récepton de cete demande.
L’inspecaeur du aravail esa aenu de metre en œuvre une procédure conaradicaoire aenana noaammena
à l’auditon des partes, à la communicaton au salarié des pièces produiaes à l’appui de la demande,
ainsi qu’à la communicaton à chacune des partes des élémenas déaerminanas qu’il aura recueillis au
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cours de son enquêae.  Cete procédure esa essentelle ea l’absence de mise en œuvre de celle-ci
conduia nécessairemena à l’illégaliaé de la décision adminisaratve. 

   Attention     :  Des aménagemenas  poraana  sur  l’auditon du salarié  ona  éaé  apporaés  par  le  décrea
n°2017-1819  du  29  décembre  2017  lorsque  l’inspecaeur  du  aravail  esa  saisi  d’une  demande  de
rupaure conventonnelle individuelle, rupaure conventonnelle collectve, de aransfera du conaraa de
aravail, de licenciemena pour motf économique concernana au moins 25 salariés proaégés. 

B. Les contrôles opérés

L’inspecaeur du aravail esa aenu de procéder à des conarôles communs quel que soia le motf de la
demande, ea noaammena la recevabiliaé de celle-ci, la régulariaé de la procédure inaerne suivie par
l’employeur, l’absence de lien enare la demande ea le mandaa déaenu par le salarié (proaecton conare
la discriminaton). 

En foncton du motf de saisine, il exisae une grille de conarôle adapaée que l’inspecaeur du aravail doia
vérifer avana de saaauer sur la demande. 
A tare d’illusaraton :

-  lorsqu’il  esa saisi  d’une demande d’auaorisaton de licenciemena pour motf disciplinaire,
l’inspecaeur vérife spécifquemena : l’absence de prescripton des faias, le faia qu’ils n’ona pas
déjà  éaé  sanctonnés,  leur  maaérialiaé,  leur  caracaère  fautf  ea  leur  caracaère  de  graviaé
sufsanae pour justfer un licenciemena.

- lorsqu’il  esa  saisi  d’une  demande  d’auaorisaton  de  licenciemena  reposana  sur  un  motf
économique, l’inspecaeur du aravail conarôle la réaliaé de la cause économique, les efeas sur
l’emploi du salarié concerné, ainsi que la réaliaé des eforas de reclassemena mis en œuvre
par l’employeur. 

III. Le traitement des recours
Les recours hiérarchiques conare les décisions de l’inspecaeur du aravail sona araiaés par le bureau du
saaaua proaecaeur (DASIT 2) au sein de la DGT. 

Le  minisare  du  aravail  qui  dispose  d’un  délai  de  quaare  mois  pour  se  prononcer  sur  le  recours
hiérarchique, solliciae les services déconcenarés dans le cadre de l’insaructon de ces dossiers.  Les
services régionaux (ou déparaemenaaux en Ile de France) sona amenés à procéder à une nouvelle
enquêae conaradicaoire (conare-enquêae) ea à éaablir un rappora aransmis à la DGT dans un délai de
deux mois. L’inspecaeur du aravail auaeur de la décision esa aenu de rédiger un rappora qu’il adresse
au conare-enquêaeur. 

Les recours formés devana les juridictons adminisaratves sona araiaés par les services déconcenarés
lorsque la décision de l’inspecaeur du aravail  faia  uniquemena l’objea d’un recours conaenteux. Si
cete décision esa parallèlemena conaesaée devana le minisare du aravail, la DGT sera en charge de la
rédacton du mémoire en défense. 

Chiffres clés : 
 Environ 25 000 décisions d’inspecaeurs du aravail poraana sur la rupaure ou le aransfera du
conaraa de aravail de salariés proaégés en 2018. 
 86% des décisions sona des auaorisatons
 plus d’un ters des demandes poraena sur des rupaures amiables du conaraa de aravail
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 8% de ces décisions fona l’objea d’un recours hiérarchique ou conaenteux dona plus de
80% à l’initatve de l’employeur

Fiche 13 – Les observatoires départementaux
d’analyse et d’appui au dialogue social et à la

négociation

Instaués au niveau déparaemenaal par l’ordonnance n°2017-1385 du 22 sepaembre 2017 relatve au
renforcemena de la négociaton collectve, les observaaoires d’analyse ea d’appui au dialogue social ea
à la négociaton sona de nouvelles commissions aripartaes ayana vocaton à favoriser ea encourager le
dialogue social ea la négociaton collectve au sein des enareprises de moins de 50 salariés. 

Le  direcaeur  régional  publie  la  lisae  acaualisée  des  membres  de  l’observaaoire  désignés  par  les
organisatons de salariés ea d’employeurs représenaatves.

Au sein de l’observaaoire, le responsable de l’uniaé déparaemenaale en assure le secréaariaa. 

I. La  composition  de  l’observatoire  départemental
d’analyse et d’appui au dialogue social et à la négociation 
(L. 2234-5 et R. 2234-1 du Code du travail)

L’observaaoire d’analyse ea d’appui au dialogue social ea à la négociaton esa composé :

 De membres salariés et employeurs :
 Organisatons  syndicales  de  salariés  représenaatves  au  niveau  du

déparaemena ;
 Organisatons  professionnelles  d’employeurs  représenaatves  au  niveau

natonal inaerprofessionnel ea multprofessionnel, c’esa-à-dire le MEDEF, la
CPME, l’U2P, la FESAC, l’UDES ea la F)SEA.

 D’un  représentant  de  l’autorité  administrative  compétente :  le  responsable  de  l’uniaé
déparaemenaale.

Chaque organisaton syndicale représenaatve ea chaque organisaton professionnelle représenaatve
dispose  d’un  siège  au  sein  de  l’observaaoire  d’analyse  ea  d’appui  au  dialogue  social  ea  à  la
négociaton.

L’efectf de l’observaaoire ne peua excéder 13 membres :
- Jusqu’à 6 membres représenaanas de salariés ;
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- Jusqu’à 6 membres représenaanas d’employeurs (R. 2234-1).

S’il s’avère impossible d’avoir six membres dans l’un des deux collèges, il n’esa pas nécessaire de
limiaer pour auaana le nombre de membres de l’auare collège afn d’ateindre le pariaarisme. 

Les  membres  salariés  ea  employeurs  de  l’observaaoire  sona  aenus d’exercer  leur  actviaé  dans la
région (L.  2234-5).  Ils  peuvena apparaenir  à des enareprises de aouae aaille  (plus ou moins de 50
salariés).

Le  responsable  de  l’uniaé  déparaemenaale,  membre  de  l’observaaoire,  peua  êare  accompagné
d’agenas de la DIRECCTE en vue d’en assurer le secréaariaa.

II. La  désignation  des  membres  de  l’observatoire
départemental d’analyse et d’appui au dialogue social
(R. 2234-1 et suivants du Code du travail)

Les membres salariés sona désignés par les organisatons syndicales représenaatves au niveau du
déparaemena. 

Les membres employeurs sona désignés par les organisatons professionnelles représenaatves au
niveau  natonal  inaerprofessionnel  ea  multprofessionnel.  Cete  désignaton  esa  efecauée  par
l’échelon local, à défaua au niveau natonal.

Le suppléana du responsable de l’uniaé déparaemenaale esa désigné par le DIRECCTE. 

En pratque,  il  appartena d’abord à  chaque responsable  d’uniaé déparaemenaale de proposer  au
Direccae  une  lisae  des  organisatons  syndicales  de  salariés  représenaatves  au  niveau  de  son
déparaemena. 

Attention     : concernana, les organisatons syndicales de salariés, il n’exisae pas de défniton
légale  de  la  représenaatviaé  déparaemenaale.  Aussi,  concrèaemena,  il  esa  préconisé  de
considérer a priori que les six organisatons syndicales représenaatves au niveau déparaemenaal sona
celles qui  ona obaenu les scores d’audience les plus élevés au niveau du déparaemena lors de la
mesure d’audience efecauée aous les 4 ans pour déaerminer la représenaatviaé syndicale (dernier
cycle élecaoral 2013-2016 dona les premiers résulaaas natonaux recueillis par le minisaère chargé du
aravail ona éaé présenaés à la séance du Haua Conseil du dialogue social du 31 mars 2017). Il conviena
aouaefois de ne pas se limiaer sysaématquemena à ce seul criaère, ea à le pondérer le cas échéana par
des élémenas facauels relatfs à l’actviaé des organisatons syndicales dans le déparaemena.

En se fondana sur ces propositons, le Direccae publie au recueil des acaes adminisaratfs ea sur le siae
inaernea de la DIRECCTE la lisae des organisatons syndicales de salariés appelées à siéger au sein de
chaque observaaoire déparaemenaal, ea ce aous les 4 ans. 

Il  appartena  ensuiae  au  responsable  d’uniaé  déparaemenaale  de  saisir  les  organisatons
professionnelles ea syndicales d’employeurs ea de salariés afn qu’elles lui notfena dans les deux
mois  les  noms  de  leurs  représenaanas  membres  de  l’observaaoire,  ea  le  cas  échéana  de  leurs
suppléanas  (artcle  R.  2234-3),  puis  d’en  publier  la  lisae  au  recueil  déparaemenaal  des  acaes
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adminisaratfs ea sur le siae inaernea de la DIRECCTE (R. 2234-4)5. Il conviena d’acaualiser cete lisae au
fur ea à mesure de la désignaton de nouveaux membres remplaçana les anciens.

L’expérience monare qu’un rôle actf du responsable de l’uniaé déparaemenaale esa essentel pour
parvenir à l’efectviaé des désignatons. Il esa ainsi conseillé au RUD de renconarer individuellemena
les  présidenas  des  organisatons  professionnelles  d’employeurs  ea  les  secréaaires  d’unions
déparaemenaales pour les organisatons syndicales de son déparaemena, afn de les amener à siéger
dans cete nouvelle insaance.

Les décisions relatves à la désignaton des membres des observaaoires doivena êare aransmises à la
DGT (dga.dasc@aravail.gouv.fr).

III. Les  missions  et  le  fonctionnement  de  l’observatoire
départemental d’analyse et d’appui au dialogue social 

L’observaaoire exerce les missions suivanaes : 
 Il éaablia un bilan annuel du dialogue social dans le déparaemena
 Il esa saisi de aouae difculaé renconarée dans le cadre d’une négociaton
 Il  apporae son concours ea son expertse juridique aux enareprises de son ressora dans le

domaine du droia social (L. 2234-6).

Les conditons de désignaton des membres, la durée des mandaas, leur caracaère évenauellemena
renouvelable,  les conditons de désignaton ea de mandaa du présidena ainsi que la mise en œuvre de
la présidence exercée de façon alaernatve sona prévus par le règlemena inaérieur de l’instauton,
lequel esa arrêaé par ses membres (R. 2234-1).

Le fnancemena des observaaoires n’esa pas spécifquemena prévu par les aexaes, mais les fonds du
pariaarisme peuvena êare mobilisés par les organisatons bénéfciaires de crédias du fonds pariaaire
natonal (artcles L.2315-9 ea suivanas du Code du aravail) pour y partciper. Ce fnancemena peua se
maaérialiser par des réservatons de salle, des frais de déplacemena, de resaauraton ea des coûas liés
aux salaires  des salariés désignés par  les organisatons.  Ces  diférenas  frais  peuvena  êare  pris  en
charge par les organisatons syndicales de salariés ea professionnelles d’employeurs en mobilisana les
crédias qu’elles perçoivena du fonds pariaaire pour l’exercice de la mission 2 relatve à la partcipaton
aux politques publiques. 

Repères pour l’action : Rôle de la Direccae au sein de l’observaaoire au tare de la foncton de
secréaariaa :
 Assurer les convocatons aux réunions ea la rédacton des compaes rendus ;
 Eaablir l’ordre du jour avec le présidena ;
 Proposer un règlemena inaérieur ;
 Organiser les réunions, si possible dans ses locaux ;
 Réceptonner ea metre au débaa les demandes d’expertse exprimées par les enareprises
ea les signalemenas de difculaés émanana des organisatons syndicales ea professionnelles.

5 Cf. modèle de décision en annexe
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Fiche 14 – Déontologie et droits et obligations
des agents du système d’inspection du travail 

Pris en applicaton de l’artcle L. 8124-1 du code du aravail, le décrea n° 2017-541 du 12 avril 2017
poraana code de déonaologie du service public de l’inspecton du aravail a éaé codifé aux artcles R.
8124-1 à R. 8124-33 du même code. S’appuyana sur les conventons 81 ea 129 de l’OIT ea compléaana
pour  les  agenas  du  sysaème  d’inspecton  du  aravail  les  principes  ea  les  règles  déonaologiques
applicables à aoua agena public, noaammena prévues par la loi n° 83-634 du 13 juillea 1983 poraana
droias ea obligatons des fonctonnaires, le code de déonaologie artcule, d’une para, le rappel desdias
principes ea règles de poraée générale ea, d’auare para, les principes ea règles propres à l’inspecton
du aravail eu égard à la naaure de ses missions ea de ses pouvoirs.

La mise en œuvre du code de déonaologie a éaé accompagnée ea a faia l’objea de formatons depuis
2017.

I. Cadre général d’exercice des missions du service public
de l’inspection du travail

A. Le principe d’indépendance

L’indépendance  esa  garante  aux  agenas  relevana  du  sysaème  d’inspecton  du  aravail  par  les
conventons OIT n° 81 (ara. 6) ea n° 129 (ara. 8) qui énoncena que  « le personnel de l’inspecton sera
composé de fonctonnaires publics dont le statut  et les conditons de service leur assurent la stabilité
dans leur emploi  et  les  rendent indépendants de tout changement de gouvernement et de toute
infuence extérieure indue ». Elle esa afrmée par les artcles L. 8112-1 ea R. 8124-2 du code du aravail.
C’esa un principe général du droia (Conseil d’Eaaa, 9 ocaobre 1996, Unas CGT ea auares, n° 167511,
publié au recueil Lebon p. 383 à 386).

L’indépendance  esa  une  garante  fonctonnelle  accordée  aux  agenas  du  sysaème  d’inspecton  du
aravail qui s’inscria dans la fnaliaé de l’applicaton du droia, dans le cadre d’un ordre juridique ea dans
une organisaton adminisaratve. Cete garante conditonne la qualiaé du service rendu au public ea la
confance des usagers dans le service public de l’inspecton du aravail.

B. Le champ d’application du code de déontologie

L’artcle R. 8124-4 du code du aravail fxe le champ d’applicaton du code de déonaologie du service
public de l’inspecton du aravail. 
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Sona visés aous les agenas qui concourena,  même pour une parte de leur actviaé seulemena,  au
service public de l’inspecton du aravail (agenas de conarôle,  auares agenas partcipana à l’exercice des
missions  d’inspecton  du  aravail :  services  de  renseignemenas  des  UD  par  ex.,  la  hiérarchie  de
l’inspecton  du aravail, les ingénieurs de préventon, les médecins inspecaeurs du aravail, les agenas
publics  assimilés  aux  agenas  de conarôle  de  l’inspecton du aravail  exerçana  leurs  fonctons  sous
l’auaoriaé du minisaère du aravail  comme noaammena les agenas habiliaés par les DREAL pour les
mines ea carrières ou par l’AS)). 

II. Droits  et  devoirs  respectifs  de  la  hiérarchie  et  des
agents placés sous son autorité (articles R. 8124-5 à R.
8124-13 du code du travail)

Le code de déonaologie du service public de l’inspecton du aravail  repose sur le  principe que la
déonaologie esa une responsabiliaé paraagée enare aous les agenas du sysaème d’inspecton du aravail,
quel que soia leur positonnemena hiérarchique.
 

A. La hiérarchie 
La hiérarchie doia : 

- Veiller au respeca du code de déonaologie ;
- Assurer le respeca des garantes qui encadrena l’exercice des missions ;
- Conaribuer  à  metre  en  œuvre  la  proaecton  fonctonnelle  pour  les  agenas  du  sysaème

d’inspecton du aravail ea leur apporaer un souten ;
- Associer les agenas de conarôle à la défniton des orienaatons collectves ;
- Veiller au respeca des règles de déonaologie dans l’édicton des insaructons.

B. Les agents
Les agenas bénéfciena des droias syndicaux ea politques. 
Ils  peuvena  organiser  des  conarôles  à  leur  initatve,  doivena  êare  informés  par  leur  auaoriaé
hiérarchique des mises en cause dona ils  peuvena faire l’objea  par un usager.  Il  leur incombe de
conaribuer à la  mise en œuvre des  actons collectves,  de  se conformer aux insaructons de leur
supérieur  hiérarchique,  de  rendre  compae  de  leurs  actons  à  leur  hiérarchie,  d’informer  leur
hiérarchie  de  leur  mise  en  cause  à  l’occasion  de  l’exercice  de  leurs  fonctons,  de  se  respecaer
muauellemena (l’ensemble de la chaîne hiérarchique esa ici engagée). 
  

III. Droits et devoirs envers chaque usager du service public
de l’inspection du travail (articles R. 8124-14 à R. 8124-
29 du code du travail)

A. Prévention des confits d’intérêts

Le confia d’inaérêas esa défni par l’artcle 25 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillea 1983 poraana droias ea
obligatons des fonctonnaires aelle que modifée par la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016. L’artcle R.
8124-15 du code de déonaologie reprend cete défniton. La loi du 13 juillea 1983 prévoia, dans le
cadre de la préventon des confias d’inaérêas, des obligatons déclaratves à la charge des agenas
publics compae aenu de leur niveau hiérarchique ou de la  naaure de leurs fonctons (déclaraton
d’inaérêas, déclaraton de siauaton paarimoniale).
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Attention     :  les  agenas  de  conarôle  de  l’inspecton  du  aravail  sona  soumis  à  une  obligaton  de
déclaraton d’inaérêa qu’ils soiena afecaés en adminisaraton cenarale ou en services déconcenarés
(arrêaés du 31/10/2017 ea du 8/06/2018). Y sona égalemena soumis les DIRECCTE en applicaton de
l’artcle 1er du décrea n° 2016-1967 du 28/12/2016 modifé par le décrea n° 2018-127 du 23/02/2018.

Le code de déonaologie du service public de l’inspecton du aravail a créé un enareten de préventon
des confias d’inaérêas. La hiérarchie le propose à aoua agena, lors de son afecaaton ea aussi souvena
que nécessaire par la  suiae.  Il  esa  obligaaoiremena organisé pour les agenas soumis à déclaraton
d’inaérêas. 

En pratque, si un questonnemena naîa quana à un possible confia d’inaérêas pouvana jeaer un douae
sur l’impartaliaé ou l’exercice indépendana des fonctons, le aravail de l’agena esa aménagé. (cf. fches
à paraîare en 2020 relatves aux principes de déonaologie pour l’inspecton du aravail).  

B. Obligation de se consacrer à ses fonctions

L’inaerdicton du cumul d’actviaés esa afrmée par l’artcle 25 septes de la loi du 13 juillea 1983.
Touaefois des dérogatons sona prévues noaammena par le décrea n° 2017-105 du 27 janvier 2017
noaammena pour les actviaés de formaton ea d’enseignemena. L’artcle R. 8124-17 du code du aravail
rappelle pour les agenas du sysaème d’inspecton du aravail les dispositons de la loi du 13 juillea 1983.

C. Devoirs de neutralité et d’impartialité 

Les principes de neuaraliaé ea d’impartaliaé sona inscrias à l’artcle 25 de la loi du 13 juillea 1983 ea
repris aux artcles R. 8124-18 ea R. 8124-19 du code du aravail. L’impartaliaé des agenas du sysaème
d’inspecton  du  aravail  « dans  leurs  relatons  avec  les  employeurs  ea  les  aravailleurs »  esa  une
obligaton fxée par les conventons 81 ea 129 OIT.

Corollaires de l’égaliaé en droia, les principes d’impartaliaé ea de neuaraliaé impliquena pour  un agena
du sysaème d’inspecton du aravail de s’absaenir de aoua positonnemena ea de aoua jugemena guidés
par des jugemenas de valeur ou des convictons personnelles dans l’exercice de ses fonctons, de
respecaer la liberaé de conscience de l’usager ainsi que de ses collègues. 

En dehors du service, l’agena s’exprime libremena dans les limiaes posées par le devoir de réserve. Il
ne peua noaammena aenir des propos de naaure à nuire à la considératon du sysaème d’inspecton du
aravail.

D. Devoir d’information

Les agenas du sysaème d’inspecton du aravail sona soumis à une obligaton spécifque d’informaton
résulaana  des  conventons  81 (ara.  3-1  b)  ea  129  (ara.  6-1  b)  OIT  qui  stpulena  que  « le  système
d’inspecton  du  travail  sera  chargé  de  fournir  des  informatons  et  des  conseils  techniques  aux
employeurs et aux travailleurs sur les moyens les plus efcaces d’observer les dispositons légales  ».
Par ailleurs, aous les agenas publics ona le devoir de satsfaire aux demandes d’informaton du public
dans le respeca des règles relatves au secrea professionnel ea à la discréton professionnelle (ara. 26
ea 27 de la loi du 13 juillea 1983). 

L’artcle R. 8124-20 du code du aravail reprend expliciaemena le devoir d’informaton ea de conseil
prévu par les conventons OIT comme s’imposana aux agenas du sysaème d’inspecton du aravail ea
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l’artcle R. 8124-29 prévoia que les agenas de conarôle veillena à informer, selon les modaliaés prévues
par la législaton en vigueur, les usagers concernés des suiaes données à son conarôle. Cf. iche DGT
2018-30 relatve à l’informaton des usagers sur les interventons des agents du système d’inspecton
du travail

E. Obligations de discrétion, de secret et de confdentialité

Si les agenas publics sona, de manière générale, aenus à une obligaton de secrea professionnel dans
le cadre des règles instauées dans le code pénal ea de discréton professionnelle en applicaton de
l’artcle  26  de  la  loi  du  13  juillea  1983,  la  confdentaliaé  des  plainaes  constaue  une  obligaton
partculière ea spécifque aux agenas du sysaème d’inspecton du aravail prévue par les conventons 81
(ara. 15 c) ea 129 (ara. 20 c) OIT. L’exisaence ea la source d’une plainae doivena resaer confdentelles
afn de proaéger les aravailleurs des mesures de représailles que pourraia exercer l’employeur s’il
avaia connaissance de la plainae, sauf lorsque le plaignana a informé par écria son employeur qu’il
solliciaaia l’inaerventon des agenas de conarôle pour faire cesser l’infracton signalée par sa plainae.

Attention     : L’aménagemena des locaux doia permetre le respeca de l’obligaton de confdentaliaé des
plainaes.

L’artcle R. 8124-23 du code du aravail précise que les agenas du sysaème d’inspecton du aravail sona
soumis au secrea professionnel dans les conditons prévues par la loi. Les artcles L. 8113-10 ea L.
8113-11 du même code obligena les agenas de conarôle à « ne pas révéler les secrets de fabricaton et
les  procédés  d’exploitaton  dont  ils  pourraient  prendre  connaissance  dans  l’exercice  de  leurs
fonctons »,  aermes repris dans la formule du sermena énoncée à l’artcle R. 8124-31 du code du
aravail.

L’obligaton de discréton professionnelle des agenas du sysaème d’inspecton du aravail, énoncée à
l’artcle R. 8124-22 du code du aravail,  s’atache à aous les faias, informatons ea documenas dona
l’agena a connaissance dans l’exercice de ses fonctons qui vise aana à proaéger l’inaérêa du service
que les usagers. 

Les notons de discréton ea de secrea professionnels doivena s’artculer avec le devoir d’informaton
du public ea le droia d’accès aux documenas adminisaratfs régi par le code des relatons enare le
public ea l’adminisaraton.

Attention     : l’artcle R. 8124-22 du code du aravail prévoia une excepton expresse qui délie les agenas
de l’obligaton de discréton professionnelle dans le cadre du araiaemena d’un signalemena émanana
d’un « lanceur d’alerae » au sens de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016. 

F. Droits  et  devoirs  spécifques  liés  à  l’exercice  de  fonctions  de
contrôle

Cete parte renvoie à la fche 8 relatve aux pouvoirs ea moyens de l’inspecton du aravail. 

- Les artcles R. 8124-25 ea R. 8124-26 du code du aravail prévoiena expressémena que l’agena
de conarôle, lors d’une visiae d’inspecton, doia êare muni de sa carae professionnelle afn de
justfer de sa qualiaé.

- Lorsqu’il  consaaae  des  infractons  ou  des  manquemenas  à  la  réglemenaaton,  l’agena  de
conarôle faia preuve de discernemena (ou faculaé de jugemena) ea de diligence (ou réponse
appropriée à la siauaton renconarée avec discernemena, prudence, atenton ea réactviaé)
dans le choix de ses modaliaés d’acton.
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- Il décide libremena des suiaes à donner à ses inaerventons ea aux consaaas qu’il a réalisés.
Prévu par les conventons 81 (ara.  17) ea  129 (ara.  22) OIT,  le  principe de libre décision,
réafrmé par l’artcle R. 8124-27 du code du aravail, signife que l’agena de conarôle ne peua
s’absaenir d’agir en présence d’infractons concrèaemena consaaaées, mais qu’il a le choix de
ses  modaliaés  d’acton  (observaton,  mise  en  demeure,  procès-verbal,  sancton
adminisaratve,  eac.).  Il  esa  aenu  d’élaborer  une  réponse  adapaée  aux  circonsaances  ea
graduée  dans  le  aemps,  dans  le  bua  de  faire  appliquer  la  législaton  du  aravail  le  plus
efcacemena possible.

- En cas d’accidena du aravail grave ou morael, l’agena de conarôle efecaue une enquêae ea
informe son service qui a son aour informe l’auaoriaé cenarale (artcle R. 8124-28 du code du
aravail).

G. Respect du code de déontologie

Aux aermes de l’artcle R. 8124-30 du code du aravail, à aous les niveaux de la hiérarchie, les agenas du
sysaème d’inspecton du aravail veillena au respeca du code de déonaologie. Il appartena au chef de
service de arancher aouaes les questons individuelles qui lui sona soumises soia par les inaéressés eux-
mêmes, soia par leurs supérieurs hiérarchiques (ara. 25 de la loi du 13 juillea 1983). Il en esa ainsi, en
applicaton de l’artcle L. 8121-1 du code du aravail,  pour le direcaeur général du aravail,  auaoriaé
cenarale de l’inspecton du aravail prévue par les conventons 81 ea 129 OIT, comme égalemena pour
les DIRECCTE. 

La loi du 13 juillea 1983, modifée par la loi du 20 avril 2016, prévoia un artcle 28 bis précisana que
« tout fonctonnaire a le  droit  de consulter  un référent déontologue,  chargé de lui  apporter  tout
conseil utle au respect des obligatons et principes déontologiques mentonnées aux artcles 25 à 28.
Cete foncton de conseil s’exerce sans préjudice de la responsabilité et des prérogatves du chef de
service ». Le comiaé de déonaologie, insaance collégiale, esa, pour le périmèare des minisaères sociaux,
le référena déonaologue prévu par l’artcle 28 bis de la loi du 13 juillea 1983 ea par le décrea n° 2017-
79 du 10 avril 2017 relatf au référena déonaologue dans la foncton publique (créé par l’arrêaé du
9/05/2017).

Attention     :  l’arrêaé du 9/05/2017 créée les correspondanas déonaologues ou personnes désignées
par les  chefs  de service en directons d’adminisaraton cenarale  ea  en services déconcenarés  afn
d’apporaer un conseil de premier niveau en matère de déonaologie consisaana en une informaton ou
un rappel des obligatons ea  principes déonaologiques noaammena en matère de préventon des
confias d’inaérêas

Les artcles R. 8124-32 ea R. 8124-33 du code du aravail précisena l’artculaton enare ce comiaé de
déonaologie ea le Conseil natonal de l’inspecton du aravail (C)IT) qui, au regard des conventons 81
ea 129 OIT ea du  code du aravail se prononce noaammena sur aoua acae d’une auaoriaé adminisaratve
de naaure à poraer ateinae direcaemena ea personnellemena aux conditons dans lesquelles un agena
partcipana aux actviaés de conarôle de l’inspecton du aravail doia pouvoir exercer sa mission. Le C)IT
peua égalemena êare saisi par le minisare chargé du aravail ou de l’auaoriaé cenarale sur une queston
d’ordre général qui peua inaéresser le corps de l’inspecton du aravail.

Attention     : les saisines du C)IT ea les avis rendus par le Conseil sona consulaables sur l’Inaranea.
 
Attention     : vona prochainemena êare difusées 18 fches rappelana les principes de déonaologie pour
l’inspecton du aravail à l’aune du code de déonaologie du service public de l’inspecton du aravail
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Fiche 15 –  Les relations avec les parquets

Le procureur de la république esa un acaeur inconaournable pour s’assurer de l’efectviaé des suiaes
données aux procédures pénales engagées par l’inspecton du aravail. Il a un rôle essentel à jouer
dans le cadre de la mise en œuvre des nouveaux pouvoirs de l’inspecton du aravail.

De façon générale ea au-delà du champ du aravail illégal, il conviena de renconarer régulièremena le
procureur de la république (ou un substaua en charge des dossiers droia du aravail) afn de connaîare
la suiae donnée aux procès-verbaux .Pour des dossiers partculièremena complexes, une informaton
en amona esa souhaiaable.

Bien souvena les échanges sona formalisés au sein d’un proaocole

- Mise en œuvre des amendes adminisaratves : 
Il  esa obligaaoiremena informé par l’inspecton du aravail  des projeas de sanctons adminisaratves
hormis en matère de presaatons de services inaernatonales ea peua s’y opposer si une procédure esa
déjà initée pour les mêmes infractons  ea le même conarevenana.

-Transacton pénale : 
En amona au aravers d’un proaocole d’insaructon des aransactons la procédure ea le quanaum des
amendes peuvena êare défnies. Par ailleurs, lorsque le conarevenana a accepaé d’une para le principe
de  la  aransacton ea  d’auare  para  le  monaana  de  l’amende  ea  des  engagemenas  (investssemenas
spécifque, formatons du personnel, eac.) le procureur doia  homologuer la aransacton avana que
l’adminisaraton la notfe au conarevenana.

De faia depuis 2016 ea la mise en œuvre des nouveaux pouvoirs les conaacas avec le parquea se sona
renforcés ea formalisés.

En matière de lutte contre le travail illégal :

Les comiaés opératonnels déparaemenaaux ant-fraude (CODAF) réunissena  sous la co-présidence du
préfea de déparaemena ea du procureur de la République du chef-lieu du déparaemena, les services
de l’Eaaa (police, gendarmerie, adminisaratons préfecaorale, fscale, douanière ea du aravail) ea les
organismes  locaux  de  proaecton  sociale  (Pôle  emploi,  URSSAF,  caisses  d’allocatons  familiales,
d'assurance maladie ea de rearaiae, la MSA) afn d’apporaer une réponse globale ea conceraée aux
phénomènes de fraude, qu’ils concernena les prélèvemenas obligaaoires ou les presaatons sociales.
Le  CODAF  comporae  une  insaance  plus  opératonnelle  qui  se  réunia  au  moins  chaque  arimesare
(fréquence variable en foncton des aerriaoires) ea qui esa animée par le procureur ou un substaua. Le
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secréaariaa du CODAF esa arès souvena assuré par un agena de conarôle de l’inspecton du aravail. Son
rôle  esa  imporaana :  courroie  de aransmission pour les  remonaées d’informatons à  la  Délégaton
natonale de lute conare les fraudes, suivi des procès-verbaux de l’ensemble des corps de conarôle,
eac. 

Dans le cadre de la lute conare le aravail illégal ea les fraudes, les services d’inspecton du aravail sona
conduias à aravailler avec les services suivanas : 

 URSSAF, 
 MSA,
 Police, gendarmerie,
 Services  des  conarôles  aerresares  au  sein  des  DREAL,  pour  les  conarôles  sur  rouae  ea

actviaés de aransporas routers,
 ARS,  pour  les  enareprises  de  aransporas  saniaaires  ea  les  sarucaures  médico-sociales

(EPAHD).

Dans le cadre d’actions de contrôles ou d’enquêtes accident du travail :

Le service de préventon de la CRAM (ou CRAMIF en IDF) peua êare associé aux conarôles ea enquêaes
à la suiae d’accidenas du aravail  ou fournir  des données saatstques (ex :  acton natonale grande
disaributon initée en 2018), ainsi que les conseillers en préventon de la MSA.

Les services de police ea gendarmerie qui sona souvena les premiers informés lors de la survenue d’un
accidena du aravail relaiena l’informaton aux services d’inspecton du aravail. 

Pour que les informatons communiquées soiena les plus fables possible, une arame d’informatons à
recueillir peua êare communiquée via le procureur de la république. 
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Fiche 16 – Communication et valorisation de
l’action du système d’inspection du travail

L’acton du sysaème d’inspecton du aravail (SIT) esa soumise d’une para à des normes inaernatonales
imposana la communicaton de bilans périodiques, d’auare para aux procédures de programmaton ea
d’analyse de résulaaas issues de la LOLF.
Du poina de vue instautonnel ea social, le SIT exerce des fonctons d’informaton, de conseil ea de
conarôle  au service  de l’applicaton de aexaes  aouchana  à  des  domaines juridiques ea  aechniques
sensibles, partculièremena variés : droias fondamenaaux, réglemenaaton du aravail, préventon des
risques professionnels, dialogue social,  eac. En conséquence, il esa souvena utle d’en expliciaer les
motfs  ea  d’en  valoriser  les  résulaaas  à  l’inaenton des  paraenaires  sociaux,  des  représenaanas  de
secaeurs économiques, des médias, ea égalemena en inaerne. 

I. Fonctionnement

Chacune des 18 DI(R)ECCTE gère la communicaton sur l’acton de l’inspecton du aravail  dans sa
région.

Au niveau natonal, la DGT cenaralise des données saatstques ea subsaantelles au moyen du sysaème
d’informaton, principalemena Wik’IT. Elle esa égalemena destnaaaire d’informatons de la para des
DI(R)ECCTE, noaammena par des noaes bimensuelles, dona le calendrier esa fxé annuellemena, sur
l’environnemena ea l’actviaé de l’inspecton du aravail.

Les données accessibles ou reçues sona agrégées ea exploiaées à plusieurs fns :

- informer la ou le minisare des faias marquanas ea de l’actviaé des services ;
- suivre l’actviaé ea valoriser ses efeas dans ses aspecas concreas ea qualiaatfs, noaammena du poina
de vue des domaines prioriaaires de la politque du aravail (aravail illégal, risques majeurs, relatons
collectves du aravail),  ea  permetre  une vigilance sur  des  aendances perceptbles  du tssu socio-
économique ;
- sur l’ensemble des sujeas araiaés par les services, alimenaer en faias ea en exemples illusaratfs les
documenas de communicaton poncauelle ou instautonnelle aels que réponses à la presse, mises au
poina, rapporas aux organes gouvernemenaaux, rapporas aux organisatons inaernatonales ;
-  suivre  par  un  aableau  de  bord  aenu  à  jour  la  réalisaton  des  objectfs  prioriaaires,  conarôler
l’évoluton des paramèares saatstques enarana dans l’appréciaton des moyens ea des résulaaas de
l’actviaé (organisaton, nombre d’inaerventons ea de suiaes par aype, ressources humaines, eac.).
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II.   Supports

- )oaes bimensuelles de chaque DIRECCTEea DIECCTE sur l’environnemena ea l’actviaé de l’inspecton
du aravail
- )oaes périodiques « Echos des pôles Travail » élaborées à partr de ces noaes régionales
- « Fiches acton »
- Documenas illusaratfs ahématques en appui à un séminaire ou une réunion
- Compilatons sur des ahèmes ou des prioriaés

- Rappora annuel au Bureau inaernatonal du Travail
- Rapporas d’applicaton des conventons de l’OIT

Attention
La naaure des documenas ea supporas n’esa pas fgée; elle resae évolutve en foncton des demandes
ea des besoins.
En revanche les formaas natonaux (aableaux ou « maquetes ») sona à respecaer rigoureusemena
pour rendre possible la fusion ea l’exploiaaton des données aransmises

Repères pour l’action     
-   Les conaributons déparaemenaales sona aransmises à l’échelon régional qui organise les 
modaliaés de communicaton ea se charge de aransmetre à la DGT.
-   Des fches valorisena ceraaines actons locales partculièremena signifcatves auprès du 
niveau natonal.
-   Il esa atendu de chaque Uniaé déparaemenaale de présenaer un bilan de l’actviaé du SIT ea
ses objectfs au niveau déparaemenaal à l’inaenton des paraenaires sociaux du déparaemena.
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Annexe 1 : Tribune d’Yves Struillou, Droit social, 9 septembre 2014
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Annexe 2 : Le service public de l’inspection du travail 
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